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Introduction

« La France est en faillite ! » ; « La mondialisation va nous tuer ! » ; « Les jeunes ne veulent plus bosser ! »

Voilà des peurs souvent entendues.

« Le monde n’a jamais été aussi riche ! » ; « Nous vivons mieux et plus longtemps que toutes les générations avant nous ! »

Voilà des cris du cœur que nous pouvons pousser aujourd’hui.

Comment faire la part des choses ?

Comment savoir si le monde, la France, vont bien, ou mal ?

Tout simplement en allant à la rencontre de ce monde que nous connaissons en réalité si mal.

En découvrant les ressorts de la prospérité, très simples, mais souvent méconnus.

En nous immergeant dans la construction économique européenne, projet unique au monde.

En regardant lucidement les défis auxquels est confronté notre pays.

En imaginant ensemble ce que pourrait être son avenir.

L’économie est une grande aventure, parfois inquiétante, parfois réjouissante, toujours passionnante.

Vous êtes prêts ?

Laissez-moi vous la conter.









Partie I
Un monde si riche





1
La croissance :
un miracle ?

Depuis l’avènement de la révolution industrielle, au XIXe siècle, l’humanité a vécu une expérience inédite jusque-là : la croissance économique. Pendant des milliers d’années, l’économie ne progressait pas forcément d’une année sur l’autre. Mais, en moins de deux siècles, nous nous sommes habitués à ce que le PIB, le produit intérieur brut, c’est-à-dire les nouvelles richesses créées chaque année, progresse d’une année sur l’autre (ou presque).

Les résultats de la croissance sont visibles partout : dans nos villes, nos maisons, les objets du quotidien, nos corps mêmes. Cette extraordinaire croissance a permis le maintien et le développement de la vie. En 1900, la planète ne comptait que 1,6 milliard d’habitants. Leur espérance de vie n’était alors que de… 31 ans.

En 2026, la planète compte 8 milliards d’habitants. Nous sommes cinq fois plus nombreux qu’il y a cent vingt-six ans. Et nous sommes plus grands, en meilleur santé, mieux alimentés, mieux chauffés l’hiver, incomparablement plus éduqués. Nous avons la possibilité de parcourir la planète. Et chaque humaine et humain qui naît aujourd’hui peut espérer vivre jusqu’à 72 ans.

Impossible de ne pas être émerveillé par ce miracle bien réel. À quoi tient-il ? Les explications sont évidemment nombreuses. Mais la première est claire : le progrès technique. Nous vivons dans un océan de machines qui nous rendent la vie si facile : ordinateurs, téléphones portables, trains, voitures, bus, tramways, radiateurs, machines à laver, lave-vaisselle, climatiseurs, perceuses, visseuses, sèche-cheveux, rasoirs électriques…

Or l’existence même de ces machines découle de la domestication, par les êtres humains, précisément au moment de la révolution industrielle, au XVIIIe siècle, des sources d’énergie fossile – charbon, pétrole et gaz. C’est leur combustion qui libère l’extraordinaire énergie qui déplace êtres humains et objets à l’échelle du globe. Grâce à elle, des tracteurs labourent nos champs, des bétonneuses bâtissent nos maisons, des robots assemblent réfrigérateurs, voitures et téléphones, des drones surveillent les cultures. Grâce à ces énergies et à la recherche, la médecine a accès à de prodigieuses technologies pour analyser le fonctionnement de nos corps, et les soigner.

Mais ces machines fonctionnent encore très largement, à l’échelle de la planète, aux énergies fossiles. Aujourd’hui, sur Terre, la première énergie utilisée, c’est le pétrole : environ 29 % du total. Il est suivi de près par le « gaz naturel » : 25 % de l’énergie brûlée dans le monde chaque année. Vient enfin le charbon, pour 22 % du total.

Alors que l’on ne cesse de nous parler de « transition énergétique », que nous avons parfois le sentiment, en France, de vivre dans le « tout-électrique », dans le monde, la réalité est bien différente : plus de 75 % de l’énergie consommée provient d’énergies fossiles, dont la combustion dégage des gaz mortels.

Seul un quart des sources d’énergie n’émet pas, ou peu, de gaz toxiques, lorsqu’elles sont utilisées. Il s’agit, par ordre décroissant, des barrages hydro-électriques, des centrales nucléaires, des éoliennes, et enfin des panneaux solaires.

Sur le plan écologique, les conséquences sont déjà là : la combustion des énergies fossiles réchauffe le climat et le perturbe, aggravant les événements extrêmes, comme les sécheresses et les tornades. La pollution entraîne la disparition d’espèces vivantes chaque jour. Elle cause des maladies respiratoires, des infarctus.

Nous sentons bien que cette croissance arrive dans une impasse, qu’il faudrait passer à autre chose. Nous sommes de plus en plus nombreux à vouloir vivre autrement, à vouloir quitter les embouteillages et les centres commerciaux.

Mais, avant d’en venir à ces questions, il est essentiel de reconnaître que ces machines polluantes sont la source de notre confort de vie. Plus encore, pour l’économiste que je suis, ces machines sont à l’origine d’immenses « gains de productivité ».

Derrière cette expression abstraite, il y a une réalité toute simple : grâce aux machines, une agricultrice, un médecin ou un ingénieur produisent, en 2025, au cours d’une heure de travail, infiniment plus de richesses qu’il y a deux siècles, ou même qu’en 1975. Ces gains de productivité sont à l’origine de notre fantastique niveau de vie.

Une corne d’abondance

La productivité se définit par le rapport entre les moyens engagés pour obtenir un résultat, et ce résultat lui-même. Vous montez une étagère Ikea en très peu de temps ? Vous êtes très productif. Vous mettez deux jours à le faire et elle s’écroule une semaine plus tard, menaçant d’écraser votre enfant ? Vous n’êtes pas du tout productif. Une amie vous apprend à prendre votre temps et à lire pas à pas la notice de montage, de sorte que vous arrivez cette fois-ci à bien monter l’étagère ? Votre productivité a augmenté : vous avez donc effectué un gain de productivité.

Être plus productif, c’est produire la même chose en moins de temps. Si votre métier est d’être monteur de meubles à votre compte, plus vous construirez de meubles – solides ! – en une journée, plus vous pourrez avoir de clients, et donc plus vous gagnerez.

La hausse de la productivité engendre la hausse des revenus. LA raison pour laquelle nous vivons tellement mieux en France en 2025 qu’en 1900, c’est le bond gigantesque que la productivité a fait dans notre pays depuis cette époque.

De la même façon, l’écart de productivité explique la différence entre les pays pauvres et les pays riches. Si un pays ne peut utiliser efficacement ses ressources, humaines ou naturelles, il demeurera pauvre. À l’inverse, des pays très efficaces dans l’utilisation de leurs ressources, comme les pays scandinaves, ont des niveaux de vie très élevés.

Enfin, l’écart de productivité explique aussi les différences de rémunérations entre individus. Dans le cas des footballeurs, et notamment des attaquants, leur productivité, c’est le nombre de buts qu’ils mettent par rencontre. Plus un buteur marque, plus il est productif, mieux il sera payé ! Ceci est valable aussi pour les artistes, les commerciaux, les chirurgiens…

Mais attention : la mesure de la productivité dont il est question ici n’est pas physique, mais monétaire. Si je suis très rapide pour construire une tour Eiffel en allumettes, ma productivité manuelle sera très élevée. Mais si personne ne veut l’acheter, alors ma productivité économique sera nulle.

Dans notre économie, il faut en effet vendre ce que l’on produit. L’acheteur, c’est soit une cliente, soit notre employeur, public ou privé, qui achète le produit de notre travail. Or, ici, interviennent de nombreux éléments extra-économiques. Ainsi, les tâches de soin des êtres humains, dans les crèches, les hôpitaux ou les EHPAD, sont mal rémunérées économiquement, indépendamment de la productivité physique des personnes qui les effectuent.

À l’inverse, des tâches que l’on peut considérer comme nuisibles car polluantes, comme la construction d’autoroutes, ou meurtrières, comme la fabrication d’armes, peuvent avoir une « productivité économique » très élevée, s’il y a des personnes, publiques ou privées, disposées à les acheter à un prix élevé.

La productivité économique est donc une notion sociale, contingente. Elle dépend des lieux, et des époques. Elle n’est pas directement reliée à la productivité physique, matérielle, déployée par la personne au travail. Mais, dans un pays donné, à un moment donné, il est possible de mesurer la productivité de chaque personne, en divisant la richesse qu’elle vend par son temps de travail.

Les personnes jugées les plus productives vont alors être les mieux payées. Tout comme les entreprises, ou les pays, qui vendent les biens et services les plus désirés par les acheteurs du monde entie, seront, eux aussi, les plus productifs, et donc les plus riches.

On résume :

[image: Schéma montrant qu'une forte productivité génère des revenus élevés, et qu'une faible productivité génère des revenus faibles.]




La productivité au service de l’environnement ?

La productivité, c’est l’efficacité. Mais, pour produire, il nous faut d’abord disposer d’un endroit, d’une terre, alimentée en eau. Il faut aussi des sources d’énergie, comme le pétrole. Et encore des matières premières, comme le bois ou le verre.

Il nous faut ensuite des machines, ce que l’on appelle le capital. Et, enfin, des êtres humains – le travail – pour faire fonctionner tout cela :

Les cinq sources de la production

[image: Schéma des 5 sources de la production : ressources naturelles, sources d'énergie, matières premières, êtres humains, machines.]


Faire des gains de productivité, c’est utiliser plus efficacement chacune de ces ressources si précieuses. C’est donc, en particulier, faire des économies d’énergie. Une économie plus productive est ainsi également une économie plus écologique !

Mais ce que l’histoire nous enseigne, c’est que, jusqu’à présent, c’est l’inverse qui s’est produit. Pour rendre le travail humain plus efficace, nous avons inventé des machines qui consomment toujours plus d’énergie. C’est ce que montre l’évolution de notre pays au cours des cinquante dernières années.



La soudaine richesse des Trente Glorieuses

En 1979, le démographe Jean Fourastié (1907-1990) écrit un livre intitulé Les Trente Glorieuses, ou la révolution invisible (Fayard). C’est Fourastié qui a « inventé » l’expression de « Trente (années) Glorieuses », pour désigner la période qui va de 1945, date de la Libération, à 1973, moment du premier « choc pétrolier ».

Pour Fourastié, ces Trente Glorieuses constituent une « révolution » parce que, entre 1945 et 1973, la vie des Français a radicalement changé. Elle n’est plus du tout la même dans aucun de ses aspects – logement, éducation, santé, travail, revenus, loisirs. Le niveau de vie de chaque Français a été multiplié par cinq !

Ce qui est très étrange. En 1973, les Français n’étaient pas cinq fois plus nombreux, ni plus forts, ni plus grands, ni plus intelligents qu’en 1945. La terre n’était pas devenue subitement cinq fois plus riche. On n’avait pas non plus découvert de gisements de pétrole sous Paris.

D’où est venue cette incroyable richesse ?

Une explosion de la productivité « à peine croyable »

Des machines, bien sûr. Et, d’abord, dans l’agriculture. Jean Fourastié observe ces changements dans le village de Douelle, dans le Lot, où il relève un grand nombre de données : nombre d’habitants, métiers exercés, prix des biens, habitudes des gens, etc.

En 1946, à Douelle, sur 100 habitants, 38 étaient agriculteurs. En 1975, ils n’étaient plus que… 7 ! Pourquoi ? Parce que les rendements à l’hectare y avaient triplé. Sur la même surface, les agriculteurs de 1975 produisaient trois fois plus de blé que leurs parents trente ans plus tôt.

Mais ces agriculteurs de 1975, ils étaient quatre fois moins nombreux à l’hectare que leurs parents ! Que se passe-t-il si, sur une même surface, quatre fois moins d’êtres humains produisent chacun trois fois plus que la génération précédente ? La productivité est multipliée par douze.

Imaginez ce que cela signifierait pour votre vie quotidienne : si vous deveniez soudainement douze fois plus productif, vous accompliriez votre année actuelle de travail en… un seul mois. Et vous seriez en vacances les onze autres mois de l’année.

Fourastié est stupéfait de sa découverte. Il écrit :

«Ce fait presque incroyable ne s’explique ni par des différences dans la nature du sol, ni par des différences climatiques. Il tient à la technique agronomique, à l’utilisation de l’énergie mécanique – pétrole et électricité – ; de machines puissantes – 40 forts tracteurs en 1975, contre 2 minables en 1946 – ; et à la bonne sélection des plants et des semences.  »



Nous voyons dans cet extrait l’origine des gains de productivité :

[image: Schéma de trois facteurs (pétrole : électricité, machines (tracteurs), engrais/sélections de plants) générant des gains de productivité.]


Or, nous dit Fourastié, l’histoire de Douelle, c’est l’histoire de la France. Partout, le miracle de la productivité se répand, faisant chuter les prix.



Une forte chute des prix

Avant l’ère des machines, les cultivateurs effectuaient de longues journées de travail pour sortir de terre de faibles quantités de pommes de terre, de carottes ou de navets. Or ces producteurs avaient besoin que leur travail leur fournisse un revenu suffisant.

Mettons qu’un agriculteur travaille 30 jours par mois, et qu’il ait besoin de – seulement – 1 000 € pour vivre. Il lui faut donc gagner 33 € par jour. S’il ne produit qu’un kilo de pommes de terre par jour, alors il sera forcé de le vendre 33 € le kilo !

Supposons que, grâce aux engrais et à son tracteur, cet agriculteur puisse désormais produire 10 kilos par jour. Il pourra alors les vendre beaucoup moins cher. Par exemple, 5 € le kilo : même en remboursant l’emprunt pour le tracteur et les achats de pesticides, cet agriculteur vivra bien mieux. Et pour les consommateurs, le gain est phénoménal. Le prix des pommes de terre est passé de 33 € à 5 € le kilo ! Leur prix a été divisé par presque sept. On peut donc écrire :

[image: Schéma : les gains de productivité entrainent une baisse du temps de travail qui entraine une baisse du prix des ventes.]






Consommer plus en travaillant… moins

Cette agriculture devenue beaucoup plus efficace, c’est ce que l’on appelle l’offre en économie, mot très mal choisi, car les producteurs ne nous offrent rien du tout, ils nous le vendent ! Mais comme c’est le mot d’usage, nous allons le conserver.

L’autre côté de l’économie, lui, porte un nom logique, c’est la demande. L’effondrement du prix des produits agricoles va stimuler la demande pour l’ensemble des biens et services en vente dans l’économie, grâce au pouvoir d’achat ainsi libéré.

[image: Schéma montrant que la baisse du prix de vente des produits agricoles entraine une augmentation de la demande pour les produits industriels.]


Dans les années 1950, ce gain de pouvoir d’achat permit notamment l’équipement des foyers – appareils ménagers, radios. Puis ce furent la voiture, les loisirs, le cinéma, les voyages.

Pour évaluer le gain de qualité de vie induit par les machines, Jean Fourastié a eu une idée géniale : mesurer le temps que nous devons travailler pour nous procurer tel ou tel bien.

En 1946, en France, pour pouvoir s’acheter un petit poste de radio, il fallait travailler 10 heures par jour pendant 30 jours – et ne strictement rien acheter d’autre pendant un mois ! En 1975, 2 journées de labeur de 10 heures chacune « suffisaient ».

Acheter un poulet ? 8 heures de travail en 1946 ! Mais seulement 45 minutes en 1975.

On voit que ce n’est pas la même vie. Le terme de « révolution » utilisé par Fourastié est justifié.

Temps de travail nécessaire pour acheter des biens








	‍
	En 1946
	En 1975
	Gain de pouvoir d’achat



	1 petit poste de radio


	300 h


	20 h


	× 20




	1 poulet


	8 h


	45 min


	× 11




	1 kg de sucre


	45 min


	13 min


	× 3











Évidemment, la hausse de la productivité ne s’est pas limitée à l’agriculture. Avec les usines et la généralisation du terrible travail à la chaîne qui broie les mains et les êtres, le même mécanisme s’est produit dans l’industrie :

[image: La hausse des gains de productivité dans l'industrie réduit les prix des produits industriels, ce qui augmente la demande pour les services.]


Avec, là aussi, ce résultat formidable : une très forte baisse du prix des biens – exprimé en temps de travail nécessaire pour les acheter.

Résultat : au fil du temps, c’est la structure de notre consommation qui se modifie à mesure que le prix des biens agricoles, puis industriels, diminue.

Or, lorsque la structure de la consommation change, cela entraîne une évolution de la structure de la production, et donc du type d’emplois proposés par les entreprises.



Plus de loisirs et d’employés de bureau

En 2024, la structure de la consommation moyenne des Français n’a ainsi plus rien à voir avec celle des années 1950.

Évolution de la structure de la consommation







	Poste
	1950
	2024



	Alimentation (y compris tabac)


	49 %


	16 %




	Habillement


	15 %


	3 %




	Logement (incl. énergie)


	13 %


	32 %




	Transports


	5 %


	13 %




	Loisirs


	5 %


	16 %




	Santé


	3 %


	4 %




	Autres


	10 %


	16 %




	TOTAL


	100 %


	100 %









(Sources multiples)





La part de notre budget consacré à la nourriture s’est effondrée ; tout comme celle des habits. Celle qui a explosé, par contre, c’est celle de notre logement ! Tout comme nos dépenses de transports et de loisirs, très supérieures à ce qu’elles étaient il y a soixante-quinze ans. Ce que nous « consommons » dans des quantités beaucoup plus importantes qu’en 1950, ce sont des années d’études, des visites chez le médecin ou des passages chez le garagiste.

Bref, avec la chute du coût de production des objets, est apparue une nouvelle société, la société de consommation. Et, avec elle, des métiers différents, bien moins durs, les « emplois de bureau » : secrétaires, cadres administratifs, commerciaux…

Autre bénéfice des gains de productivité dans l’agriculture et l’industrie : le développement des services publics. La chute des prix de la nourriture et des objets dégage un énorme pouvoir d’achat, ce qui permet à l’État de prélever beaucoup plus d’impôts. Ce qui favorise le développement des infrastructures et l’accès du plus grand nombre à l’éducation et à la santé. C’est l’époque de la modernité, des autoroutes, du TGV, des centrales nucléaires, des universités et des hôpitaux qui quadrillent le territoire national.

Cependant, ces gains de productivité ne tombent pas du ciel. Ils impliquent une très forte « division du travail ».



Une division infinie du travail

Dans une école primaire, ce ne sont pas les mêmes personnes qui enseignent, qui préparent à manger aux élèves, et qui nettoient les locaux. Là comme ailleurs, le travail est divisé. Chaque travailleuse ou travailleur est spécialisé∙e : il ou elle ne fait qu’UNE SEULE chose.

La raison de cette spécialisation, c’est, encore et toujours, la recherche de l’efficacité. On suppose que, si chaque travailleuse ou travailleur ne fait qu’une tâche, il ou elle va devenir meilleur∙e. Bref, la spécialisation engendre des gains de productivité.

La spécialisation accroît la productivité

[image: Schéma montrant que la division du travail entraine la spécialisation de chaque personne, ce qui entraine des gains de productivité.]


Cette division du travail ne s’arrête jamais. Elle est toujours plus poussée. Prenons le cas des vidéos en ligne. En 2000, chaque youtubeuse ou youtubeur créait lui-même ses contenus. Aujourd’hui, les plus célèbres d’entre eux – les plus productifs – emploient des dizaines de personnes : cadreurs, preneurs de son et photographes. Mais aussi des profils plus pointus, comme celui de « miniamaker » ou « créateur de vignettes », qui consiste à créer la petite image qui s’affichera sur l’écran d’accueil de YouTube. Cette tâche est décisive, puisque c’est elle qui va nous conduire, ou non, à regarder la vidéo.

Ainsi, le vidéaste Mr Beast, qui a 200 millions d’abonnés, dépense entre 5 000 et 10 000 $ pour la conception de chaque image miniature, qui peut demander 10 heures de travail. Le graphiste Inoxtag, en réalisant « trois à quatre vignettes par semaine », annonce un chiffre d’affaires brut allant « de 3 000 à 5 000 € par mois »1.

Ce que je veux faire comprendre, c’est que l’agriculteur du Lot qui, en 1960, achetait son premier tracteur, et la youtubeuse de 2025 qui embauche un miniamaker, sont motivés par exactement la même chose : effectuer des gains de productivité. Dans les deux cas, cette plus grande efficacité accroît fortement leur rémunération.

Mais ce qui est sûr également, c’est que le tracteur, comme YouTube, nécessitent de brûler toujours plus d’énergie.



La croissance contre la nature

Il n’y a aucune magie : pour être plus productif, il faut plus d’énergie. L’exemple nous en est donné avec l’intelligence artificielle (IA), dont les besoins en électricité, et en eau, sont effrayants. La croissance économique s’accompagne donc d’une dévastation écologique.

Les mers et les océans sont recouverts d’un « sixième continent », les déchets plastiques. Le rejet dans l’atmosphère des gaz toxiques entraîne de graves problèmes respiratoires, des cancers, des infarctus. La santé des êtres humains et des animaux se dégrade.

Dès les années 1970, de nombreux penseurs ont évoqué ce problème. En 1974, dans un texte splendide, le philosophe André Gorz (1923-2007) dénonçait l’absurdité de la généralisation de l’automobile : chacun se ruine pour acheter un véhicule permettant de se déplacer plus vite, mais comme tout le monde le fait, les routes sont encombrées, et personne n’avance2 ! Plus important encore, en 1972, quatre scientifiques du prestigieux Massachusetts Institute of Technology (MIT) ont publié un livre intitulé Les Limites de la croissance, où ils expliquaient que la croissance économique, conjuguée à l’explosion démographique, allait nécessiter une folle extraction de ressources et conduire à de gigantesques pollutions.

Ces leçons, qui datent de plus d’un demi-siècle, n’ont pas été écoutées. Pourquoi ?



La croissance comme concurrence

Si nous n’avons pas prêté attention à ces alertes, c’est d’abord, bien sûr, en raison des immenses bienfaits de la croissance, cette « révolution invisible » qui a rendu nos vies si faciles, si agréables, si intéressantes. Mais c’est aussi parce que les producteurs procèdent à une continuelle mise sur le marché de nouveaux biens et services, qui excitent notre envie de voyager, d’avoir une maison plus confortable, ou d’acquérir des « assistants » technologiques qui feront tout à notre place.

La croissance est certes venue de la technique et de l’organisation du travail. Mais elle a aussi été, dès ses débuts, entretenue par le système productif, aujourd’hui gorgé de publicité. Même si nous ne voulons pas l’admettre, il n’est pas agréable de voir ses voisins, ses frères, ses sœurs, ses cousins, accéder à des plaisirs que notre revenu nous interdit. La croissance est d’abord un phénomène collectif, avec ses bienfaits pour tous, comme les hôpitaux, et ses méfaits pour tous, comme la pollution. Mais elle crée aussi une concurrence entre les personnes, qui alimente la soif de consommer, ce qui implique de consumer les ressources naturelles.

Attention : notre regard sur la croissance n’est pas le même en France qu’ailleurs sur la planète. Dans leur très grande majorité, les habitants d’Asie, d’Afrique, d’Amérique latine veulent bénéficier de la même « révolution » que nous, celle de la hausse du niveau de vie. Nous reviendrons sur cette question essentielle à la fin de l’ouvrage. Pour le moment, je vous propose de rester dans le mirage des années 1960, celui de la hausse continuelle du niveau de vie sans dégâts pour la nature ou les êtres humains. D’autant qu’à cette illusion s’en est ajoutée, dans les années 1980, une autre, tout aussi douce, et tout aussi fausse : celle d’un développement harmonieux de la planète grâce à l’augmentation des échanges commerciaux.



La mondialisation, c’est la croissance pour tous ?

Dans les années 1980, le premier changement est, là encore, technologique : les progrès techniques dans les communications et les télécommunications permettent un effondrement du coût de transport des marchandises.

La planète économique rétrécit : il devient possible de téléphoner à l’autre bout du monde ; de s’y rendre ; d’y expédier des produits, tout cela pour des sommes de plus en plus faibles. L’échange, le transport deviennent presque gratuits.

Quelques années plus tard, le bloc socialiste s’effondre. Au début des années 1990, un nouvel espoir fait se lever l’humanité, celui d’une prospérité infinie, permise par le marché mondial.

Nos maisons se remplissent de magnétoscopes coréens, d’appareils photos japonais. Dans nos rues, il y a de plus en plus de voitures allemandes, américaines ou japonaises. Nous ne le savons pas forcément, mais nos habits viennent de plus en plus de Chine ou du Vietnam.

Bref, la mondialisation est dans nos maisons. Tout comme la mécanisation, elle est, dans un premier temps, synonyme de forte hausse du pouvoir d’achat, donc d’une meilleure vie. Mais, aujourd’hui, la mondialisation est remise en cause.

Pourquoi ?





1. Vidéo « Dix heures de travail pour une vignette : rencontre avec un «miniamaker», le nouveau métier de YouTube », par Mathieu Hennequin, Le Parisien, 19 octobre 2023.


2. André Gorz, L’Idéologie sociale de la bagnole, 1974, en ligne.
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Le libre-échange :
une utopie qui tourne au cauchemar ?

Pourquoi sommes-nous aussi riches ? Pourquoi vivons-nous aussi bien ? Après la technologie, la source de notre bonheur matériel, c’est l’incroyable développement du commerce, des échanges, qui s’est accéléré ces dernières décennies.

Échanger, c’est pouvoir manger une mangue produite près de Malihabad, en Inde, surnommée « la ville de la mangue », alors que je vis à Brest. Échanger, c’est pour notre pays exporter son champagne, ses sacs de luxe, ses avions et ses armes de guerre.

Mais le développement du commerce international, ce n’est pas simplement avoir accès à des biens produits à des milliers de kilomètres de l’endroit où nous vivons. C’est aussi toute l’économie mondiale qui devient plus productive, plus efficace.

Nous poursuivons donc dans ce chapitre la réflexion commencée au chapitre précédent : l’économie, c’est avant tout une histoire de productivité, de gains de productivité, d’une productivité qui s’accroît sans cesse. D’abord grâce aux machines, puis en raison du développement des échanges.

L’idée est la suivante : dans un premier temps, le développement du commerce pousse chaque pays à se spécialiser dans le secteur où il est le plus fort. Or, il faut faire attention ici : se « spécialiser » signifie ne faire qu’une chose, ou un nombre très limité de choses – et importer tout le reste. L’énorme bénéfice de cette spécialisation, c’est que chaque pays va devenir encore plus fort dans le peu d’activités qu’il a gardées. Il va réduire ses coûts et accroître sa qualité, afin de préserver son avantage dans la concurrence mondiale.

Et tout cela au bénéfice de qui ? Nous, les consommateurs. Le commerce international est une véritable corne d’abondance, qui nous permet d’accéder chaque jour à plus de produits, de meilleure qualité, à un coût toujours moindre.

Cependant, la spécialisation, c’est la fragilité. Lors de la pandémie de Covid-19, si nos soignants ne disposaient pas de masques, ni de blouses, pour se protéger, et que notre pays n’était pas en mesure de produire des vaccins, c’est parce que tout cela était produit à l’étranger.

Sur le plan politique, l’année 2016 a été celle du rejet de la mondialisation. Au Royaume-Uni, les électeurs ont décidé de quitter l’Union européenne, afin de se protéger de la concurrence étrangère. Aux États-Unis, les électeurs ont choisi Donald Trump pour se protéger des importations chinoises. Réélu en 2024, Donald Trump a accentué sa politique protectionniste, instaurant des droits de douane très élevés sur les importations étrangères. Aujourd’hui, l’industrie automobile européenne est mise en grande difficulté par la concurrence de la Chine.

La mondialisation est donc de plus en plus remise en cause. Est-ce parce que les électeurs ne mesurent pas les bienfaits que le libre-échange leur apporte ? Ou est-ce parce que le libre-échange serait source de réels problèmes, comme la désindustrialisation de notre pays ?

Pour répondre à ces questions, il nous faut remonter à la source.

Le rêve de Ricardo

Nous sommes au début du XIXe siècle, à Londres. L’Anglais David Ricardo est face à un problème : certes, l’Angleterre est la première puissance mondiale, avec son empire colonial, où « le soleil ne se couche jamais ». Et surtout grâce à la révolution industrielle, qu’elle a inventée ! La machine à vapeur mise au point par l’ingénieur Watt est en train de transformer le monde. Les chemins de fer transportent la houille des mines jusqu’aux usines, où une immense classe ouvrière se constitue.

Mais voilà : l’industrie britannique est menacée. Car les salaires augmentent, ce qui mine les profits. Si les salaires continuent de croître, les capitalistes ne feront plus assez de profits, et ils cesseront donc d’investir, de produire. L’économie britannique s’arrêtera.

La hausse des salaires, menace pour l’économie britannique

[image: Schéma illustrant les conséquences de l'augmentation des salaires, qui mènent finalement à une stagnation de l'économie.]


Mais d’où viennent ces hausses de salaires ? De la forte augmentation du prix du pain. L’alimentation constituant la moitié des dépenses des ouvriers, les chefs d’entreprise sont contraints de mieux payer leurs employés, s’ils veulent qu’ils soient efficaces au travail.

Augmenter les salaires pour éviter une chute de la productivité

[image: ]


Mais pourquoi le pain est-il plus cher ? Parce que l’industrialisation a vidé les campagnes : il y a moins d’agriculteurs. Et les ouvriers des villes ont besoin de toujours plus de pain.

Autrement dit, les quantités produites diminuent ou, à tout le moins, augmentent moins vite que les besoins de la population urbaine.

L’industrialisation augmente la demande de pain et réduit son offre

[image: Schéma : l'industrialisation augmente les besoins d'achat de pain et entraine une exode rurale qui mène à la réduction de la production]


Une situation idéale pour les propriétaires terriens, qui augmentent fortement le prix de leurs céréales.

Voici donc le cauchemar de David Ricardo : des salaires en hausse, des profits qui s’effondrent, une industrie incapable d’investir, et ce, au moment où il faut des capitaux pour construire des machines comme jamais dans l’histoire de l’humanité !

Il y aurait bien une solution : importer des céréales russes, moins chères. Les ouvriers anglais sont pour. Les capitalistes anglais aussi, car cela permettrait de baisser les salaires.

Qu’est-ce qui bloque ? Le pouvoir politique des propriétaires terriens, ces nobles qui siègent à la Chambre des Lords, où les sièges sont héréditaires, et qui protègent leurs privilèges.

Ricardo, qui a commencé à travailler à la Bourse de Londres à… 14 ans, puis s’est enrichi comme agent de change, le sait : il doit les convaincre des bienfaits d’une libre importation de céréales étrangères. Il en va de l’avenir de son pays.



Les bienfaits du commerce international

Ricardo propose un exemple très simple. Deux pays, l’Angleterre et le Portugal, ne fabriquent que deux biens, du vin et du drap.

L’exemple inventé par Ricardo est simplifié à l’extrême : les biens sont identiques, d’exactement même qualité. De plus, il suppose que les salaires sont les mêmes dans les deux contrées. Tout est alors pareil en Angleterre et au Portugal ?

Non. Il y a une différence, une seule. C’est le nombre d’« hommes », selon les malheureux termes de l’époque, qu’il faut pour distiller du vin et pour tisser du drap.

Voici l’exemple de Ricardo, tel qu’il l’expose dans son ouvrage Des principes de l’économie politique et de l’impôt, paru en 1851 :

Nombre d’hommes nécessaire à la production







	‍
	Portugal
	Angleterre



	1 hl de vin


	80


	120




	100 m de drap


	90


	100











Lisons ce tableau ligne à ligne.

On voit que pour produire 1 hl de vin, il faut 80 hommes au Portugal, contre 120 en Angleterre. Les vignerons portugais sont plus productifs que les anglais.

Ligne suivante : pour tisser 100 m de drap, il faut 90 hommes au Portugal, et 120 en Angleterre. À nouveau, les tisserands portugais sont plus efficaces que leurs collègues anglais.

Nous l’avons dit, la productivité est à la base de tout. Un pays plus productif que l’autre, c’est un pays où les coûts de production sont plus bas. Et où donc, potentiellement, les entreprises peuvent vendre à un prix inférieur.

Sur le marché mondial, le vin et le drap portugais seront moins chers que le vin et le drap anglais. Or, nous avons supposé que ces biens étaient de même qualité.

Ricardo s’est engagé tout seul dans un « escape game » dont il semble impossible de sortir : comment diable l’échange entre le Portugal et l’Angleterre pourrait-il être possible dans ces conditions ? De leur côté, les consommateurs portugais n’ont rien envie d’acheter aux Anglais, qui proposent les mêmes biens, mais à des prix plus élevés. À l’inverse, les consommateurs anglais auraient tout intérêt, eux, à acheter du drap et du vin made in Portugal, moins chers. Mais avec quel argent vont-ils payer ces importations, puisqu’ils ne peuvent rien vendre en échange ?

Ricardo est coincé.

L’invention des « avantages comparatifs »

Mais il va s’en sortir ! Sa solution est même, tenez-vous bien, la plus célèbre démonstration de toute l’histoire de la science économique, qui en comporte beaucoup.

Ce que Ricardo nous propose, c’est de déplacer notre regard.

Je remets ici le tableau précédent, avec, pour seule modification, un titre différent.

Au sein de chaque pays, des différences de productivité entre secteurs







	‍
	Portugal
	Angleterre



	Vin


	80


	120




	Drap


	90


	100











Tout à l’heure, nous avons lu ce tableau ligne à ligne. Nous allons maintenant le lire en colonnes.

Commençons par le Portugal. On constate que, dans ce pays, il faut moins d’hommes pour produire du vin (80) que pour produire du drap (90).

Regardons à présent la colonne de l’Angleterre. On remarque que c’est l’inverse : il y faut moins d’hommes pour produire du drap (100) que pour produire du vin (120).

Reproduisons notre tableau une dernière fois, en mettant en gras le bien qui, dans chaque pays, nécessite le moins d’hommes pour être produit.

Quel est le secteur le plus productif de chaque pays ?







	‍
	Portugal
	Angleterre



	Vin


	80


	120




	Drap


	90


	100











Nous avions commencé par remarquer que le Portugal était plus efficace en tout que l’Angleterre. C’est toujours vrai ! Mais, pour Ricardo, ce n’est pas la bonne question. Pour lui, ce qui compte, c’est l’efficacité relative d’un secteur de production, au sein d’un pays, par rapport aux autres secteurs de production de ce même pays.

Le Portugal utilise moins d’hommes pour faire du vin que du drap ? Le Portugal produira du vin. L’Angleterre utilise moins d’hommes pour tisser du drap que pour distiller du vin ? Elle produira du drap.

David Ricardo vient d’inventer les « avantages comparatifs ».



La spécialisation

Comme nous venons de le voir, la théorie des « avantages comparatifs » de Ricardo ne consiste PAS à comparer les pays entre eux. Lorsque nous l’avons fait, l’échange était impossible ! Pour Ricardo, et c’est là sa découverte, il ne faut pas se préoccuper de ce que font les pays voisins concurrents. Chaque pays a des forces. Il doit concentrer ses ressources dans le ou les secteurs où il est le plus efficace.

Mais le résultat de cette démarche, c’est que, désormais, les Portugais vont cesser de tisser du drap, pour ne produire QUE du vin. Réciproquement, les Anglais vont cesser de produire du vin – Dieu merci ! – et ne vont plus produire QUE du drap. Autrement dit, une fois l’avantage comparatif identifié, chaque pays se spécialise.

La spécialisation a pour nécessaire conséquence la création d’une dépendance aux importations pour les biens non produits localement. Pourquoi faire un choix aussi risqué ? Toujours la même réponse : parce qu’en se spécialisant, le pays devient plus efficace. Il effectue des gains de productivité. Il va devenir toujours plus compétitif. Ce qui lui permettra d’exporter toujours plus. Et, avec l’argent ainsi gagné, d’importer, toujours plus là aussi.

Surtout que, comme tous les autres pays se sont eux aussi spécialisés, leur productivité à eux aussi s’est accrue, d’où une très forte chute des coûts de production, à l’échelle de la planète. Et donc des prix qui baissent pour tous les consommateurs.

La spécialisation, source de bien-être

[image: Spécialisation égal hausse productivité égal baisse coûts de production égal baisse prix égal hausse consommation égal hausse bien-être]






Tous plus riches grâce au commerce international

Nous avons ici LA raison de la priorité donnée au libre-échange par nos dirigeants politiques depuis la fin de la Seconde Guerre mondiale, et même avant !

Dès 1944, les accords signés dans la petite ville de Bretton Woods, aux États-Unis, prévoyaient une coopération entre États afin de promouvoir les échanges mondiaux. Puis, en 1947, l’accord du GATT prévoit d’organiser la chute des droits de douane, alors très élevés. Toutes ces dispositions ont le même objectif : faciliter le commerce international, afin de répandre la prospérité dans le monde.

Et c’est bien ce qu’il s’est passé ! Si, de 1945 à 1973, les habitants des pays riches ont aussi bien vécu, c’est parce qu’ils ont bénéficié d’un double bienfait : la diffusion du progrès technique et l’accès à des biens de plus en plus variés.

Vive les échanges et le progrès technique !

[image: Schéma : progrès technique + baisse des droits de douane = gains de productivité et hausse du bien-être.]


Mais, tenez-vous bien : il y a encore plus extraordinaire.



Le libre-échange au secours… des plus faibles !

Souvenez-vous du début de ce chapitre : nous avions dit que l’Angleterre était moins productive que le Portugal dans tous les domaines. Et pourtant, l’échange est possible entre ces deux pays. Plus étonnant encore : les Portugais bénéficient du fait d’échanger avec un pays plus mauvais qu’eux en tout.

C’est la magie absolue des avantages comparatifs. Le message philosophique de Ricardo est sublime : le libre-échange profite vraiment à tous, même aux plus faibles. Comme il l’écrit, « l’échange lie toutes les nations du monde civilisé par les nœuds communs de l’intérêt, par des relations amicales, et en fait une seule et grande société ».

Ce rêve est magnifique. Mais il souffre de nombreux problèmes. D’abord, il est fragile.



La spécialisation : tous plus riches,
mais aussi tous plus fragiles

Que se passerait-il si des tempêtes empêchaient les navires porte-conteneurs de naviguer ? Si le premier producteur de la planète, la Chine, cessait toute exportation ?

C’est ce que nous avons vécu durant la pandémie de Covid. Le 12 mars 2000, le président de la République, Emmanuel Macron, déclarait ceci :

«Ce que révèle cette pandémie, c’est qu’il est des biens et des services qui doivent être placés en dehors des lois du marché. Déléguer notre alimentation, notre protection, notre capacité à soigner, notre cadre de vie au fond à d’autres est une folie. Nous devons en reprendre le contrôle, construire plus encore que nous ne le faisons déjà une France, une Europe souveraine, une France et une Europe qui tiennent fermement leur destin en main. La spécialisation est source de productivité accrue, donc de progrès social à long terme. Mais elle s’accompagne de fragilités. »



Nous voyons donc une première limite du modèle de Ricardo : certains biens doivent être produits sur le sol national. Ou, au minimum, l’on doit s’assurer de leur disponibilité, par le recours à plusieurs fournisseurs, et la constitution de stocks dans notre pays.

Depuis cette déclaration, certains problèmes persistent, et se sont même aggravés : de nombreuses familles souffrent d’une pénurie de médicaments. Comment est-ce possible, dans notre pays, celui de Pasteur, autrefois fleuron mondial de l’industrie pharmaceutique ? C’est que les laboratoires français ont massivement délocalisé leur production, notamment en Inde…

Mais il y a une deuxième limite au modèle de Ricardo, bien plus importante : de l’avis même de son auteur, son modèle est… faux.



Des capitaux libres, si libres

Reprenons le modèle de Ricardo à son tout début, avant l’échange. Le Portugal est plus efficace que l’Angleterre. Donc les profits y sont plus élevés.

Supposons que vous soyez un investisseur vivant à Londres. Que faites-vous ? Vous investissez au Portugal. Tous les investisseurs anglais font de même. Les capitaux quittent le pays. Il n’y a plus d’argent pour créer des entreprises.

L’économie britannique, que Ricardo voulait sauver, s’effondre. C’est ce mécanisme qu’ont vécu certaines régions de notre pays, comme le Nord, où les anciennes usines ont été délocalisées dans les pays d’Europe centrale et orientale.

Les délocalisations sont la conséquence de la « liberté de mouvement des capitaux », qui est l’une des quatre libertés promues par l’Union européenne, avec la liberté de déplacement des êtres humains, et la liberté de circulation des biens et des services. Mais si les capitaux sont libres de circuler sans coût, et pratiquement sans contrôle, comme c’est le cas dans le monde depuis les années 1980, alors les économies moins productives ne peuvent plus participer au commerce international.



Face à la mobilité des capitaux,
des capitalistes patriotes ?

Ricardo voit parfaitement le problème :

«Les capitalistes de l’Angleterre, et les consommateurs des deux pays, gagneraient sans doute à ce que le vin et le drap fussent l’un et l’autre faits en Portugal, le capital et l’industrie anglaise passant par conséquent, à cet effet, de l’Angleterre en Portugal. »



Les profits sont plus élevés au Portugal ? Investissons tous au Portugal ! Selon Ricardo, le capital et l’industrie anglaise « passent » au Portugal.

Le résultat est sans appel : la théorie de Ricardo, gravée au fronton de l’Organisation mondiale du commerce (OMC) et de l’Union européenne, est fausse.

Ou, plus exactement, elle n’est valable que dans un monde où les propriétaires de capitaux sont obligés d’investir leurs fonds dans leur pays de résidence. Un monde qui n’existait déjà plus au moment où Ricardo écrivait – il y a plus de deux siècles.

Pour sauver son œuvre, Ricardo va s’inventer une histoire, dans laquelle les capitalistes anglais refuseraient d’investir au Portugal et se contenteraient de taux de profits plus faibles dans leur mère-patrie. La voici, dans ses propres termes :

«Nous savons, par expérience, que bien des causes s’opposent à la sortie des capitaux. Telles sont la crainte de voir s’anéantir au dehors un capital dont le propriétaire n’est pas le maître absolu, et la répugnance naturelle qu’éprouve tout homme à quitter sa patrie et ses amis pour aller se confier à un gouvernement étranger, et assujettir des habitudes anciennes à des mœurs et à des lois nouvelles.

Ces sentiments décident la plupart des capitalistes à se contenter d’un taux de profits moins élevé dans leur propre pays, plutôt que d’aller chercher dans des pays étrangers un emploi plus lucratif pour leurs fonds.»



Mignon, non ? Mais dramatique, aussi.



La tragique erreur de Ricardo, c’est aussi la nôtre

Ce que nous décrit Ricardo en 1917, la France de 2025 le vit tous les jours : la fuite des grandes entreprises et des capitaux français, qui investissent partout dans le monde, sauf chez nous. Et, à l’inverse, l’arrivée massive de produits importés, fabriqués dans des conditions sociales et environnementales très inférieures aux nôtres, parfois épouvantables. Et ce au prix d’une gigantesque pollution liée au monstrueux ballet des porte-conteneurs, des avions et des myriades de camions qui déplacent les objets sur le globe.

En réalité, le libre-échange n’a été un bienfait que tant qu’il n’était… pas libre. Supprimer les droits de douane entre la France et l’Allemagne, pourquoi pas ? Mais commercer avec la Chine, immense dictature aux salaires moitié inférieurs aux nôtres ?

Comment avons-nous pu penser que cela allait être bénéfique à notre économie, à notre pays, à notre population ? Ma réponse est : à cause du rêve de Ricardo. C’est cette construction théorique, à la fois géniale et bancale, qui a justifié l’adoption de ces politiques.

Aujourd’hui, l’échange international est réellement libre. Et c’est tout le monde occidental qui tremble d’être définitivement dépassé par l’Asie.
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La mondialisation : bourreau de la démocratie ?

Nous l’avons vu : l’échange international conduit à la spécialisation, source d’efficacité accrue pour l’ensemble de la planète. Mais, pour pouvoir importer, il faut aussi pouvoir exporter. Que se passe-t-il si, soudain, un immense pays devient meilleur que les autres en tout ?

Cette situation inédite est la nôtre aujourd’hui. La Chine connaît, depuis trois décennies, un développement fulgurant. Ancienne « usine du monde », ce pays est désormais à la pointe de toutes les nouvelles technologies : aéronautique, espace, biotechnologies, IA, et, bien sûr, voitures électriques.

Il y a encore quelques années, le marché chinois était le premier débouché à l’exportation pour les voitures allemandes, très prisées des « nouveaux riches » chinois. Aujourd’hui, les voitures électriques chinoises menacent de mettre à bas l’ensemble de l’industrie automobile de l’Allemagne, où les fermetures d’usine se multiplient. Les plateformes de commerce en ligne Temu et Shein, qui exportent vers le monde des produits dangereux, ou non conformes à la législation française, ont soudainement rappelé que le libre-échange se définit, précisément, par l’absence totale de règles.

Vouloir un commerce mondial « juste » ou « équitable » est certes compréhensible. Mais cela n’a pas de sens : il n’existe aucune autorité mondiale susceptible de l’imposer. Les entreprises produisent ce qu’elles veulent, dans le respect – et encore, pas toujours – des lois de leur pays. Ce qu’il nous est possible de faire, à nous individus comme à l’État français, c’est de refuser d’acheter ces produits. Le libre-échange intégral n’a jamais existé : je n’ai pas le droit de commander une kalachnikov ou de la cocaïne sur Amazon.

Face à l’offensive chinoise, l’Union européenne a commencé à remettre en cause son engagement de toujours en faveur du libre-échange, en instaurant des droits de douane sur les véhicules électriques chinois exportés vers l’UE. Surtout, de façon beaucoup plus forte et plus précoce, les États-Unis ont, depuis 2017 et la première élection de Donald Trump à la présidence, érigé de nombreuses barrières protectionnistes face à la marée de produits chinois.

Le monde du libre-échange est derrière nous. Le protectionnisme est en train de devenir la règle. Avec la mondialisation, les consommateurs ont pris le dessus sur les producteurs, les clients sont rois, youpi ! Mais le problème est que nous sommes tous, en tant que salariés, aussi des producteurs. Lorsque nous achetons sur Shein ou Temu, nous n’achetons pas dans nos commerces locaux. Notre acte d’achat, libre de toute contrainte, détruit des emplois à proximité du nôtre. Ce qui, à terme, menace notre propre emploi.

Si une majorité de Français a voté contre le projet de Constitution européenne en 2005, si Donald Trump a été élu en 2016, année du vote des Britanniques en faveur de la sortie de l’Union européenne, c’est parce que les classes moyennes occidentales refusent la mondialisation, qui met de plus en plus de personnes au chômage.

Le vote est alors le moyen politique de corriger un problème économique.

Producteurs contre consommateurs

Le ballet incessant des marchandises à la surface des mers, des routes et dans les cieux ne se limite pas à déplacer des T-shirts et des smartphones sur la surface de la Terre. Il met en concurrence les entreprises, et les salariés qui fabriquent ces produits. Il fait se confronter entre elles des entreprises, c’est-à-dire des collectifs de travail. Par nos achats quotidiens, nous enrichissons certains dirigeants d’entreprises, et donnons du travail à certaines travailleuses et à certains travailleurs, mais nous en mettons d’autres au chômage.

Ainsi, si la mondialisation bénéficie aux consommateurs, c’est au détriment des producteurs, catégorie dans laquelle je mets autant les travailleurs que les dirigeants d’entreprises.

Le conflit causé par la mondialisation

[image: Schéma montrant que la mondialisation oppose les consommateurs aux patrons et aux salariés.]


Au XIXe siècle, Ricardo voulait améliorer la situation des salariés consommateurs de pain, en leur permettant d’acheter du pain moins cher, car fabriqué à partir de blé russe. Mais il n’était pas du tout philanthrope ! Son souci, c’était de préserver les profits des industriels. Il défendait donc le « nouveau monde » de l’époque, celui de l’industrie, face à « l’ancien monde » des propriétaires terriens. Mais ces propriétaires produisaient bien du blé : ils furent donc les grands perdants des importations britanniques de blé russe, moins cher.

On voit ainsi que l’ouverture du Royaume-Uni aux importations a bénéficié aux consommateurs – les salariés, la population en général qui achète du pain – au détriment des producteurs locaux – les propriétaires terriens britanniques.

Rien n’a changé en deux siècles ! Pourquoi les agriculteurs de France se sont-ils opposés à la signature du traité de libre-échange entre l’Union européenne et les pays membres du Mercosur ? Parce que, en tant que producteurs, ils allaient y perdre. Pourquoi les constructeurs français et allemands veulent-ils repousser la date à partir de laquelle ils seront obligés de ne fabriquer que des véhicules électriques, actuellement fixée à 2035 ? Parce qu’ils risquent d’être balayés, en tant que producteurs, par la concurrence chinoise que nous, en tant que consommateurs, allons leur préférer.

Mais attention : ce partage entre producteurs et consommateurs n’oppose pas des catégories sociales distinctes. Il existe au sein de la plupart d’entre nous. Un manutentionnaire qui travaille dans l’usine Renault de Douai, qui fabrique la nouvelle R5 électrique, n’aura jamais les moyens de l’acheter, et lui préférera un véhicule chinois ou coréen. C’est ce qu’il s’est passé aux États-Unis. Dans ce pays dénué de protection sociale digne de ce nom, les importations de produits chinois à très bas coûts permettaient à la population de (sur)vivre, tout en évitant aux entreprises du pays d’avoir à augmenter les salaires.

Tout le monde semblait gagnant. Sauf que, en se rendant dans les supermarchés Wal-Mart pour y acheter habits, électroménager et jouets chinois, les travailleurs-consommateurs pauvres américains privaient de ventes les entreprises américaines de textile, d’électronique, de meubles, de jouets, et, finalement d’à peu près tout. Parce que leurs salaires étaient insuffisants pour acheter local, les salariés américains se mettaient eux-mêmes au chômage, l’ensemble de l’industrie du pays menaçant de s’effondrer comme un château de cartes !

Si les États-Unis continuaient d’importer librement des produits chinois dans des quantités aussi massives, c’était l’avenir économique du pays qui était en péril. C’est ce qu’a bien compris Donald Trump. Lors de la campagne électorale de 2016, il s’était principalement adressé aux ouvriers, ou plutôt aux anciens ouvriers, devenus chômeurs, en leur promettant le retour des emplois perdus à cause de la concurrence étrangère.



Aux États-Unis, le milliardaire Donald Trump… président des travailleurs ?

Cela a fonctionné : ce sont dans les comtés américains industriels, ceux qui avaient perdu le plus d’emplois du fait de la concurrence venue de Chine – et aussi du Mexique –, que Donald Trump a le plus progressé par rapport aux précédents candidats de son parti1.

Autrement dit, Trump a gagné parce qu’il s’est adressé aux électeurs en les considérant avant tout comme des producteurs. Sa solution pour recréer des emplois aux États-Unis ? Imposer des droits de douane. Ce qui signifie des produits importés plus chers, et donc une inflation plus forte aux États-Unis, synonyme de baisse du pouvoir d’achat. Avec le protectionnisme, le consommateur est perdant.

On retrouve notre opposition : la mondialisation bénéficie aux consommateurs, au détriment des producteurs nationaux. Le protectionnisme bénéficie aux producteurs du pays, mais au détriment des consommateurs.

La politique actuelle de Trump réussira s’il parvient à recréer suffisamment d’emplois aux États-Unis, notamment en incitant les entreprises étrangères à produire sur place, pour échapper aux droits de douane.

Mais sa recette a été gagnante politiquement. En 2020, lorsque le démocrate Joe Biden succède à Donald Trump, il ne remet aucunement en cause la politique protectionniste de son prédécesseur, et l’approfondit même !

Les mille visages du protectionnisme

Qu’est-ce, en effet, que le protectionnisme ? C’est toute mesure qui incite le consommateur d’un pays à préférer un produit fabriqué dans son pays aux produits venus de l’étranger. 

Les droits de douane sont la manière la plus évidente pour nos dirigeants d’influencer nos choix : depuis le 31 octobre 2024, l’Union européenne a instauré des droits de douane, d’un minimum de 10 % du prix de vente jusqu’à un maximum de 47 %, sur les véhicules produits en Chine. Résultat : leur part dans les achats des Français a, depuis, chuté.

Mais il y a mille autres façons de privilégier l’industrie nationale. En 2022, aux États-Unis, le président Biden a fait adopter une « loi pour la baisse de l’inflation », qui accordait des aides aux ménages américains lors de l’achat d’un véhicule électrique, à condition que celui-ci soit, au moins en partie, produit sur le sol national.

Depuis 2004, le protectionnisme américain s’est très nettement accentué, Donald Trump étant – nettement – réélu sur un véritable programme de « guerre commerciale » tous azimuts qui a convaincu 77,3 millions d’électeurs, contre 63 millions en 2016.

Mais, pour nous habitants de l’Union européenne, ce protectionnisme américain est néfaste. La Chine, dont les produits sont devenus plus difficiles à vendre aux États-Unis, cible désormais notre marché comme premier débouché.





Le retour des empires

Les deux premières puissances mondiales, la Chine et les États-Unis, sont nationalistes. La Chine affirme ses ambitions de conquête économique sur des territoires entiers, que ce pays rend dépendants par la dette qu’ils ont envers lui, notamment en Afrique. De son côté, Donald Trump revendique des territoires étrangers, comme le Canada ou le Groenland.

Les États-Unis et la Chine sont avant tout des États. C’est évident dans le cas de la Chine, pays totalitaire, qui réussit de manière stupéfiante à produire le meilleur du capitalisme – l’innovation radicale – au sein d’un système parfaitement bureaucratique. Mais c’est aussi le cas aux États-Unis, pays où l’armée, première du monde, structure la partie la plus innovante de l’économie du pays. L’État et l’armée sont ainsi au fondement des puissances chinoise et américaine.

La « mondialisation libérale » n’aura donc été qu’une parenthèse, assez courte, qui a débuté en 1989, lors de la destruction du mur de Berlin par les Berlinois, et qui s’est achevée avec la réélection de Donald Trump, en novembre 2024.

Cet échec était-il prévisible ? Oui. Il avait été prévu par Dani Rodrik, professeur américain d’origine turque à la Kennedy School of Government de l’université Harvard.

Le libre-échange contre le droit national du travail

Dans les pays développés, il existe une forte réglementation du travail : normes d’hygiène et de sécurité, salaire minimum, nombre maximum d’heures de travail, conditions de travail, droit syndical, protection contre les licenciements, etc. Or, comme le remarquait Rodrik dans un ouvrage paru en 20112, ces règles sociales s’opposent aux droits individuels : en France, même si vous le souhaitez, vous n’avez pas le droit de travailler, pour une entreprise, pour un salaire net de 100 € par mois.

Pourquoi ? Parce que votre comportement tirerait tous les salaires à la baisse, ce que la société ne juge pas souhaitable.

Mais la mondialisation fait exploser cette logique. Si les capitaux sont libres de circuler, alors mon employeur peut désormais délocaliser mon usine.

Ainsi, en 2024, l’entreprise Sanifirst, qui fabrique des robinets à Gond-Pontouvre (Charente), s’est délocalisée au Portugal. La direction a proposé aux neuf salariés une mutation dans ce pays, où ils seraient payés au salaire minimum portugais, de… 800 € mensuels net.



Le retour de la lutte des classes

La libre circulation des capitaux crée donc une opposition entre « employeurs » et salariés. Bref, elle fait revivre la lutte des classes !

Le commerce international crée en effet une nouvelle liberté pour mon employeur : celle de contourner, légalement, le droit du travail français, pour proposer mon emploi à, par exemple, une travailleuse indonésienne, beaucoup moins bien payée que moi.

Or, certaines conditions de travail relèvent de l’esclavage moderne. Le 24 avril 2013, le Rana Plaza, un immeuble haut de huit étages, situé à Dacca, capitale du Bangladesh, qui abritait des ateliers de confection, s’est effondré, tuant plus d’un millier d’ouvrières et d’ouvriers. Pourtant, la veille, des fissures dans la structure du bâtiment avaient été repérées. Mais les salariés des ateliers de confection s’étaient vu enjoindre par leurs chefs de revenir travailler le lendemain. Le scandale fut grand, car ces personnes travaillaient pour des sous-traitants de marques occidentales, comme Mango (Espagne), Primark (Irlande) ou Auchan (France). Depuis, la question de la responsabilité des multinationales quant aux conditions de travail des employés de leurs sous-traitants, reste posée.

Dani Rodrik évoque ces dérangeantes questions :

«Pourquoi les réglementations nationales me protègent-elles de la concurrence à la baisse d’un travailleur en France, mais pas d’un travailleur vivant à l’étranger ? Pourquoi devrions-nous permettre aux marchés internationaux d’éroder les réglementations nationales du travail, alors que nous ne permettons pas aux entreprises situées dans notre pays de le faire ?»



Surtout que la mobilité des capitaux ne nuit pas seulement aux salariés – dans le rapport de force qu’ils ont avec leurs employeurs potentiels –, elle amoindrit aussi la capacité des États à fournir à leurs populations des services publics de qualité.



La mobilité des capitaux contre les services publics

Puisque les capitaux sont libres de leurs mouvements, les États vont faire en sorte de les attirer. Comment ? En diminuant la fiscalité.

Depuis les années 1980, dans les pays riches, le taux moyen de l’impôt versé par les entreprises, appelé « impôt sur les sociétés », a été divisé par deux. Il était de 50 % en 1981. Il n’est plus que de 25 % aujourd’hui.

Si les États ont tous adopté la « concurrence fiscale » – c’est-à-dire des baisses d’impôts sur les entreprises, les revenus tirés de la finance, les hauts revenus –, c’est qu’elle peut réussir. En raison de son très faible taux d’imposition sur les bénéfices, l’Irlande, l’un des pays européens les plus pauvres dans les années 1960, est aujourd’hui l’un des plus riches.

Mais cette stratégie de recherche du gain individuel, pour un pays donné, est source de grandes pertes collectives, puisque les ressources fiscales de TOUS les États chutent – ce qui est l’une des raisons de la hausse des dettes publiques.

Concurrence fiscale : tous perdants !

[image: Schéma montrant que la concurrence fiscale fait augmenter les gains individuels mais engendre des pertes collectives.]


Notre tableau devient bien sombre. Des dirigeants politiques qui diminuent les droits des travailleurs, au nom de la concurrence imposée par la mondialisation. Des ressources publiques qui diminuent, du fait de la liberté de mouvement des capitaux.

Mais nous n’avons pas encore abordé le pire : la Chine.





La Chine : la mondialisation au service du développement national

L’invraisemblable croissance chinoise des dernières décennies a été permise par la mondialisation. Sans les marchés ouverts des États-Unis et des pays européens, jamais la Chine n’aurait pu faire sortir 700 millions de personnes de la pauvreté.

Mais attention : la Chine n’a jamais pratiqué le libre-échange. Les frontières chinoises sont verrouillées à triple tour : le pays contrôle la valeur de sa monnaie sur les marchés internationaux ; nombre de produits y sont interdits et les droits de douane y sont élevés.

Surtout, il est extrêmement difficile d’installer une usine dans ce pays. Il faut l’accord des autorités politiques, et créer une société commune avec une entreprise chinoise, baptisée « joint-venture », au sein de laquelle la direction et les bénéfices sont partagés. Très souvent, il faut transférer des secrets technologiques. L’erreur des dirigeants d’entreprises français, alors confiants dans leur éternelle supériorité technique, a été de vendre, si ce n’est de donner, aux Chinois les secrets de fabrication de nos TGV, Airbus et centrales nucléaires.

La Chine se protège donc, comme aucun autre grand pays, contre la mondialisation. Mais elle la met à son service, en exportant comme aucun autre pays au monde. Elle nous dépasse dans des domaines dont elle était absente il y a quelques années à peine – à commencer par ceux qui sont au cœur de la transition électrique.



Écologie ou libre-échange, il faudra choisir

Longtemps dominée par les pays riches, notamment la France et l’Allemagne, dans le domaine des panneaux photovoltaïques, la Chine en est devenue le leader mondial, avec des prix de vente trois fois inférieurs aux prix européens.

Le résultat fut la fermeture d’usines. Ainsi, en France, Photowatt, dernière usine de panneaux solaires du pays, a fermé ses portes début 2025. En cause, « la concurrence chinoise, qui n’a cessé de monter en puissance au fil des années »3.

Mais comment est-ce possible dans une industrie très automatisée, où la part des salaires dans le coût de production est donc très faible ? En raison des politiques de soutien à l’industrie dans l’empire du Milieu.

La Chine utilise notre libre-échange à son service. Il est étrange que les pays membres de l’UE acceptent de laisser librement entrer sur leur territoire les produits venus d’une dictature, qui contrôle étroitement sa population, viole les droits humains, et les espionne. Humiliée par les Occidentaux au XIXe siècle, la Chine ne fait aucun mystère de ses ambitions de domination mondiale. Elle constitue une « menace » pour la paix4, comme lorsque la Chine rend certains pays africains dépendants par la dette qu’ils lui doivent à la suite de ses investissements sur place.

Tout cela est-il évitable ? Il semble, malheureusement, que non.



La mondialisation contre les travailleurs du Nord

Pour Dani Rodrik, mondialisation et démocratie sont incompatibles.

En effet, la mondialisation permet une concurrence légale, mais parfaitement déloyale, entre les travailleurs. La première conséquence de la mondialisation, c’est donc la montée du chômage dans les pays riches. La seconde, c’est la stagnation, voire la baisse des salaires réels : moins il y a d’emplois disponibles, plus nous sommes nombreux à nous battre entre nous pour les obtenir, et donc plus le salaire d’embauche va être faible.

Les travailleurs du Nord, perdants de la mondialisation

[image: Schéma montrant les effets de la libre circulation des capitaux : délocalisation des usines, libre-échange et chômage.]


Mais l’histoire ne s’arrête pas là.

Toujours moins

Les entreprises étant mobiles, les pays vont devoir faire en sorte de les attirer. Pour cela, la France dispose de nombreux atouts : beauté des paysages, situation géographique privilégiée au carrefour de l’Europe, infrastructures d’énergie, de communication et de transport, nombreux sites culturels, qualité des mets servis lors des déjeuners d’affaires, etc.

Mais cela ne suffit pas – ou plus. La France, comme tous les autres pays, doit « se vendre ». Si l’on veut que les multinationales de tous les pays, y compris françaises, choisissent la France plutôt que la Slovénie pour y implanter leurs usines, il faut diminuer la fiscalité. Or moins d’impôts, ce sont moins de recettes fiscales. Et donc moins d’argent pour les routes, les collèges, les hôpitaux. Ou plus de dette publique pour les financer.

Les effets désastreux de la concurrence fiscale

[image: équation: concurrence fiscale et sociale= diminution des recettes fiscales = dégradation des services publics et hausse de la dette publique]


Que souhaitons-nous, en tant que citoyens ? Un (bon) emploi, un bon salaire, et des services publics de qualité, présents sur tout le territoire et accessibles à toutes les personnes.

Or, nous le voyons, la mondialisation s’oppose à tout cela.





Le « trilemme de la mondialisation »

Il nous faut ici introduire un dernier élément dans la démonstration de Rodrik : l’État. La démocratie, en effet, ne s’exerce pas toute seule. La plupart des pays, entités géographiques, sont gouvernés par une institution particulière, l’État.

C’est l’État qui protège le territoire, avec l’armée. Qui assure la paix civile, avec la police et la justice. Qui prélève les impôts. Qui fournit les services publics de base, infrastructures, santé, éducation. Qui – en général – dispose de sa propre monnaie.

Mais les États sont devenus impuissants face aux flux mondiaux. C’est un problème géographique : le terrain de jeu des entreprises est devenu planétaire, tandis que les pays ne peuvent édicter des règles que sur la partie du pré qui reste soumise à leur législation.

Un dilemme, c’est un choix impossible entre deux options. Aller dîner dans la belle-famille pour faire plaisir à son époux, et s’y ennuyer ? Ou aller voir un match de rugby entre copines, mais risquer le conflit conjugal ? Voici un dilemme courant de nos vies

Un trilemme, c’est la même chose, mais avec non plus deux, mais trois éléments.

Ici, nos trois éléments sont :

	1. la mondialisation ;


	2. la démocratie ;


	3. l’État national.




Pour Rodrik, il est possible de combiner deux de ces éléments. Mais il est impossible d’avoir les trois simultanément. C’est entrée + plat. Ou plat + dessert. Mais ce n’est pas entrée-plat-dessert.

Trois configurations sont donc possibles. Commençons par la situation actuelle.



Configuration 1 : la mondialisation + l’État, au péril de la démocratie

Nous, en France, sommes immergés dans la mondialisation. Nous avons aussi un État-nation. Mais nous vivons bien en démocratie, non ?

En effet. Nous disposons d’élections libres, d’une presse libre  – quoique de plus en plus possédée par quelques milliardaires  –, de syndicats libres. Mais nos choix démocratiques sont de plus en plus limités, précisément par la nécessaire adaptation à la mondialisation.

En mondialisation, la fiscalité est réduite sur les entreprises, en raison de leur capacité à se déplacer. Plus vous êtes mobile, moins vous serez taxé. C’est pour cette raison que tous les États ont fortement réduit la fiscalité sur les hauts revenus, et sur le patrimoine.

À l’inverse, la fiscalité a été accrue sur les facteurs « immobiles » que sont les habitants (et les consommateurs) ordinaires.

À mort (fiscale) les immobiles

Ainsi, tous les pays européens ont réformé leur système de retraites dans un sens défavorable aux salariés. Or, qu’est-ce que travailler plus longtemps pour disposer de la même pension mensuelle de retraite qu’avant la réforme, mais pendant moins d’années passées à la retraite ? C’est travailler plus pour gagner moins.

Les réformes des retraites ont donc exactement la même conséquence financière qu’une hausse de la fiscalité sur le travail. C’est également le cas des réformes de l’assurance chômage intervenues dans tous les pays riches ces dernières décennies.

Qu’est-il décidé à chaque fois ? Les allocations chômage sont réduites, ou versées durant moins longtemps. Tandis que les cotisations sociales demeurent inchangées. Donc les travailleurs cotisent autant, pour percevoir moins lorsqu’ils tombent au chômage. Là aussi, le résultat financier est identique à celui d’un accroissement de la fiscalité sur le travail.

Ces pertes de droits sociaux, conjuguées à la dégradation de nos services publics, nourrissent une demande de protection de plus en plus forte face à la mondialisation.



La mondialisation ? Je vote contre !

En 2005, c’est le rejet de l’UE-mondialisation qui fut à l’origine du vote à 55 % en faveur du « Non » lors du référendum sur le projet de Traité constitutionnel européen.

En 2016, c’est ce même refus qui motiva le vote des Britanniques en faveur du « Brexit ». La même année, c’est le refus de la concurrence chinoise qui permit à Donald Trump d’être élu président des États-Unis pour la première fois.

Seulement voilà : dans les pays occidentaux, la plupart des gouvernements continuent de vouloir « adapter leur système social à la mondialisation ». En France, aucun « parti de gouvernement » ne rejette la mondialisation, et encore moins l’Union européenne.

Il y a donc un hiatus entre un nombre de plus en plus important de citoyens, et surtout de travailleurs, et les dirigeants actuels. Parmi les chômeurs, les ouvriers, les employés, les personnes qui ont les emplois les plus durs, le rejet de la mondialisation et de l’UE est nettement majoritaire. Ce sont ces catégories sociales qui ont fait basculer le vote, en France, au Royaume-Uni et aux États-Unis.

Conclusion de Rodrik : plus la globalisation est intense, plus elle dure, plus la qualité de la démocratie recule.

Mais le problème, n’est-ce pas l’État ? La mondialisation est là, on n’y changera rien. N’est-ce pas à l’État d’évoluer, voire de disparaître ?





Configuration 2 : la gouvernance mondiale

Soyons réalistes : les États sont condamnés par la mondialisation. Le rôle des techniques est décisif : la mondialisation, c’est nous qui l’approfondissons chaque jour en commandant tout et n’importe quoi depuis le fond de notre canapé.

Qui pourrait souhaiter le retour des frontières ? Des droits de douane ? N’est-ce pas merveilleux de pouvoir voyager à très bas coût, de pouvoir téléphoner à n’importe quel être humain partout sur Terre, parfois même gratuitement ? Et qui empêchera les jeunes diplômés, les plus brillants, les plus intrépides d’aller s’employer, ou de créer leur entreprise, sous les cieux de leur choix ? On ne lutte pas contre la marée.

Les États sont-ils trop petits ? Faisons-les grandir, et inventons une gouvernance mondiale, qui édictera des normes sociales et environnementales communes à tous les pays de la planète.

Cette gouvernance mondiale pourrait être bâtie à partir des institutions existantes, qui organisent déjà le « multilatéralisme », c’est-à-dire la coopération volontaire entre États souverains : Organisation des Nations unies (ONU), Organisation mondiale du commerce (OMC), Organisation mondiale de la santé (OMS), Organisation internationale du travail (OIT)…

Il est joli, ce rêve, non ? Mais ce n’est qu’un rêve. La réalité, c’est le pouvoir toujours plus grand des États, l’invasion russe de l’Ukraine, la guerre entre Israël et ses territoires occupés, les folles ambitions impériales de la Chine, la volonté de puissance décuplée des États-Unis…

La gouvernance mondiale n’aura pas lieu. Mais nos démocraties sont menacées par la mondialisation.

Quelle dernière possibilité nous reste-t-il ? Refuser la mondialisation.



Configuration 3 : mettre à distance la mondialisation

Le moment est venu de reconnaître l’immense erreur intellectuelle qui a été faite dans les années 1980. Ricardo-le-politique a tort : il n’est pas vrai que « le libre-échange profite à tous ».

C’est Ricardo, l’économiste qui a raison. Lui qui avait vu, à regret, que la liberté de mouvement des capitaux rendait inévitable l’envol de l’industrie du Royaume-Uni, celle qu’il chérissait, la première industrie du monde, vers les côtes portugaises.

Notre démocratie ne résistera plus très longtemps à la mondialisation financière et commerciale. Mais voilà, nous avons un problème : l’Union européenne, espace de liberté totale de circulation des biens et, surtout, de l’argent.

En 2016, le vote du Brexit fut un immense choc. Voici ce que Dani Rodrik écrivait sur son blog, à l’époque :

«C’est en 2000 que j’ai commencé à réfléchir au “trilemme de la mondialisation”. […] À l’époque, je considérais l’UE comme la seule partie de l’économie mondiale capable de combiner avec succès l’hyperglobalisation (“le marché unique”) et la démocratie, grâce à la création d’un demos et d’une politique européens.

Les Turcs de ma génération considéraient l’Union européenne comme un exemple à suivre et un phare de la démocratie. Mais je dois aujourd’hui admettre que j’avais tort (ou peut-être que j’avais trop d’espoir).5 »



Pourquoi Dani Rodrik, que l’Union européenne faisait rêver en 2000, la considérait-il, en 2016, comme un espace non réellement démocratique ? Pour deux raisons. D’abord, en raison de la façon dont l’Allemagne et l’UE avaient traité la Grèce, condamnant sa jeunesse à l’exil. Mais aussi à cause des accords de libre-échange. La caractéristique première de la démocratie, c’est le fait de décider de notre avenir. Mais ces accords sont signés par la Commission européenne, qui les négocie exclusivement, en notre nom. Ils sont l’exemple parfait de la contradiction entre la mondialisation et une démocratie vivante.

Or, loin de remettre en cause l’idéologie du libre-échange, et en dépit des dégâts considérables infligés aux industries européennes par la concurrence chinoise, dont la presse se fait l’écho quotidiennement, Ursula von der Leyen, présidente de la Commission européenne, a réaffirmé, en juin 2025, que « nous devons tous éviter le protectionnisme »6.

C’est ainsi que la France a accepté que l’UE signe un traité de libre-échange avec les pays membres du Mercosur, contre le souhait de la grande majorité de la population française. La mondialisation plutôt que la démocratie réelle, encore et encore.

Pourtant, l’Union européenne – que ces mots sont beaux ! – semblait être la réponse parfaite au trilemme de Rodrik : les États étant trop petits individuellement, il semblait logique, efficace, enthousiasmant, de créer, ensemble, une zone plus grande, qui soit de taille à lutter et à s’opposer aux marchés et aux multinationales.

Que s’est-il donc passé ?
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4. Claude Meyer, La Chine de Xi Jinping. Menace pour la paix et l’ordre mondial, Éditions de l’Aube, 2025.


5. Dani Rodrik, « Brexit and the Globalization Trilemma », Global Policy Journal.com, 17 juin 2016.


6. « “Nous devons tous éviter le protectionnisme”, lance Ursula von der Leyen au G7 », Le Figaro avec AFP, 16 juin 2025. Les pays membres du G7 sont, par PIB décroissant, les suivants : États-Unis, Allemagne, Japon, Royaume-Uni, France, Italie, Canada. L’UE participe également, en tant que telle, aux discussions.







Partie II
L’UE :
un marché trop parfait ?
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Le marché unique :
la concurrence au service du bonheur ?

Dès les années 1950, l’ouest du continent européen prend conscience de sa vulnérabilité. À l’est, il est menacé politiquement par le bloc soviétique. Sur son flanc ouest, les États-Unis, garant de sa protection miliaire contre l’URSS, sont un puissant rival économique.

Et puis, surtout, l’Europe occidentale est divisée entre anciens belligérants. Il s’agit de bâtir, enfin, une paix durable, surtout entre la France et l’Allemagne, qui se sont, alors, affrontées à trois reprises au cours des huit dernières décennies, avec la guerre de 1870, puis la Première Guerre mondiale, de 1914 à 1918, et enfin la Seconde, de 1939 à 1945.

Les discussions commencent dès l’après-guerre. En 1957, six pays européens – trois grands, un vainqueur et deux vaincus (la France, l’Allemagne et l’Italie) et trois petits (la Belgique, les Pays-Bas et le minuscule Luxembourg, déjà réunis au sein du « Benelux ») – s’unissent au sein de la Communauté économique européenne (CEE).

Les termes sont importants. Faire « communauté » après s’être entretués, quoi de plus beau ? Mais pourquoi « économique » ? Parce que l’économie est alors le seul domaine dans lequel ces pays parviennent à s’entendre.

Mais, en 1957, la colonne économique vertébrale de la France, c’est l’État. Toutes les grandes banques et compagnies d’assurances sont publiques ; le gaz, l’électricité, le téléphone et le courrier sont produits et distribués par des services publics, en monopole ; le Plan guide l’orientation des entreprises privées.

La France a alors sa monnaie, le franc. La Banque de France, privée lors de sa création par Napoléon en 1800, a été nationalisée en 1945. Le destin de la devise nationale ne vogue pas au gré des humeurs des marchés : un « contrôle des changes », imposé par l’État, limite les achats et ventes de francs sur le marché des changes.

Mais le projet européen est, dès son origine, à l’opposé de cette logique. La ligne directrice du traité de Rome est claire : l’État entrave le développement économique. Si l’Europe veut assurer sa prospérité, elle doit le faire reculer.

Le marché, source de prospérité

Le 25 mars 1957, les chefs d’État des six pays signent le traité de Rome, qui institue la CEE. Dans sa première partie, « Les principes », il lui fixe deux objectifs. Tout d’abord, un « relèvement accéléré du niveau de vie », ce qui semble évident dans un continent ruiné. Puis, juste après, le développement de « relations plus étroites entre les États qu’elle réunit ».

Comment stimuler les échanges ? Très simple : établir un marché « commun » aux six États membres, qui vienne remplacer les marchés nationaux d’alors, séparés entre eux par des contrôles aux frontières et le versement de droits de douane.

Second moyen : le « rapprochement progressif » de leurs politiques économiques. Nous le savons aujourd’hui : ce rapprochement a été très limité. Chaque pays décide de son droit du travail, de son système de retraites, de sa fiscalité, etc.

La « construction européenne » est donc avant tout celle d’un marché. La primauté du marché sur le politique est inscrite dans le texte du traité. Sa deuxième partie, « Les fondements de la Communauté », commence par « La libre circulation des marchandises ». Le fait de permettre aux voitures, aux quintaux de blé et aux chemises de circuler entre les six pays, sans contrôle aux frontières ni droits de douane, est donc abordé dans ce texte fondateur avant même… la présentation de la nouvelle « communauté ».



Tout pour le marché

Dès 1957, alors que les pays européens sont encore largement agricoles, que le niveau de vie y est très bas – la plupart des Français n’ont pas de toilettes dans leur logement –, LE but des rédacteurs du traité de Rome, c’est le développement des échanges internationaux !

Y compris avec le reste du monde. Une « union douanière » est instaurée. Les Six auront le même droit de douane, appelé « tarif douanier commun », avec tous les pays hors CEE. Au début, ce tarif était simplement la moyenne des anciens droits de douane des Six.

Mais le traité était clair : le droit de douane de la CEE devait diminuer. Lisons l’article 18 :

«Les États membres se déclarent disposés à contribuer au développement du commerce international et à la réduction des entraves aux échanges, en concluant des accords [commerciaux] visant, sur une base de réciprocité et d’avantages mutuels, à la réduction des droits de douane au-dessous du niveau général dont ils pourraient se prévaloir du fait de l’établissement d’une union douanière entre eux. »



Dès son origine, la CEE a été claire : elle s’engageait à « réduire les droits de douane », dans le but de « développer le commerce international » sur la planète entière, et avec Mars lorsque les projets d’Elon Musk auront abouti.

Cette affirmation simple avait un corollaire évident : si la CEE veut faire baisser les droits de douane, c’est qu’elle refuse de les augmenter. Plus généralement, elle refuse de faire des droits de douane un instrument au service de sa politique.

En 1957, il était inenvisageable que des hausses de droits de douane puissent contribuer au « relèvement accéléré du niveau de vie » des Européennes et des Européens de l’Ouest. En 2017, puis en 2025, c’est pourtant au nom de la défense du niveau de vie de ses compatriotes que Donald Trump a fortement augmenté les taxes douanières aux États-Unis.

Et s’il avait raison ?



Augmenter les droits de douane ?
Rien de plus banal

Il n’y a en effet rien de grave à augmenter un droit de douane. C’est simplement une taxe, dont l’effet est exactement le même que la TVA. En négatif, les droits de douane augmentent le prix des produits vendus. En positif, ils rapportent des recettes à l’État.

Les droits de douane ont, par rapport aux autres impôts, un énorme avantage : ils sont, dans la réalité matérielle, très faciles à collecter : il suffit de contrôler les frontières, les ports et les aéroports. Collecter des droits de douane coûte cent fois moins cher à un État que percevoir l’impôt sur le revenu de dizaines de millions d’habitants.

De plus, cette politique est parfaitement réversible : on peut augmenter ces taxes, puis les diminuer le lendemain. Les droits de douane sont un instrument banal. Tous les pays y ont recours, comme ils lèvent tous une TVA et un impôt sur le revenu.

Seule la CEE, devenue « Union européenne » en 1993, est une exception.



La politique économique,
cette « entrave »

La politique économique de l’UE vise à « supprimer les entraves aux échanges ». Cela peut sembler du bon sens. Qui voudrait entraver les échanges ?

Mais observons la réalité. Quels sont les effets de l’interdiction, par les États, des importations de cocaïne ? Quelles sont les conséquences du fait d’interdire le travail des enfants ? À quoi aboutit l’interdiction de produits cancérigènes dans l’agriculture ?

Des « entraves aux échanges ». La définition même de la plupart des politiques économiques, c’est de modifier, de réguler, de contrôler le « libre marché ». Interdire les entraves, c’est (s’)interdire de mener toute politique économique.

Évidemment, l’UE est opposée au trafic de drogue et à l’exploitation des enfants. Mais son organisation pose un énorme problème. Les traités européens sont supérieurs aux lois nationales. Et, on l’a vu, le développement des échanges y est posé comme principe général. Les limites aux échanges ne peuvent donc être que des exceptions. Chacune doit être défendue, argumentée, justifiée. La règle de droit européenne, c’est le Far West commercial. Y déroger est difficile, y compris lorsque notre santé est en jeu.



Le libre-échange est-il compatible avec la santé ?

Le 8 juillet 2025, une pétition a recueilli plus de 2 millions de signatures contre l’adoption, par le Parlement, de la « loi Duplomb », du nom du sénateur Les Républicains de Haute-Loire Laurent Duplomb, ancien président de la chambre d’agriculture de Haute-Loire.

Cette loi prévoyait notamment la réintroduction d’un produit, l’acétamipride, qui, comme tous les néonicotinoïdes, est néfaste aux insectes pollinisateurs, comme les abeilles. Écoutons Philippe Grandcolas, directeur adjoint de l’Institut Écologie et Environnement :

«L’acétamipride est très soluble dans l’eau. Après avoir été administré dans un champ, il reste des dizaines de jours dans le milieu naturel. On le retrouve par exemple jusque dans l’eau de pluie. C’est un produit qui a un potentiel d’exposition très important pour l’ensemble de la biodiversité, humain y compris1. »



Mais l’acétamipride est très utile aux producteurs de betteraves et de noisettes. C’est pourquoi il est toujours autorisé dans l’Union européenne. Ce qui permet aux agriculteurs de 26 pays de plus produire à des coûts moins élevés. Conjugué à la liberté du commerce au sein de l’UE et à l’interdiction du produit en France, cela conduit à une « concurrence déloyale »2 en défaveur des agriculteurs français.

La « concurrence déloyale » des agriculteurs de France face aux autres pays membres de l’UE

[image: Comparaison de l'utilisation d'acétamipride dans 26 pays de l'UE et de son interdiction en France qui crée une concurrence déloyale.]


Le résultat est impitoyable. Notre pays est dans l’UE. Il doit donc en respecter les règles, comme le font les autres États membres. Or l’UE a fait de la promotion du libre-échange un impératif catégorique.

Dans l’agriculture, comme dans l’industrie, de nombreux produits permettent aux entreprises de faire des profits, et aux consommateurs d’être satisfaits. Mais ces produits sont nocifs pour la nature et pour la santé des êtres humains. Il est donc logique de les interdire.

Ce qui fut fait en 2018, précisément pour… l’acétamipride, en France.

Mais la santé, ce n’est pas de l’économie !

Le 30 juillet 2025, le Conseil national de l’Ordre des médecins publiait le communiqué suivant :

«Le doute n’est pas raisonnable lorsqu’il s’agit de substances susceptibles d’exposer la population à des risques majeurs : troubles neuro-développementaux, cancers pédiatriques, maladies chroniques.

La compétitivité agricole et les distorsions de concurrence au sein de l’Union européenne ne doivent pas servir d’arguments pour relâcher notre vigilance en matière de protection de la biodiversité et de la santé humaine. Les difficultés réelles du monde agricole doivent trouver des réponses compatibles avec ces exigences fondamentales. »



Pour ces médecins, la « compétitivité agricole » doit céder face au risque « d’exposer la population à des risques majeurs ». Économie ne doit pas rimer avec maladie.

Ainsi, Robin Doublier, membre de la Confédération paysanne de l’Indre, propose de « mettre en place des mesures de protection sur l’entrée des matières en France »3.

Il n’y a que deux façons de sortir de la situation actuelle, désastreuse pour la nature, la santé de toutes et de tous, et pour les agriculteurs français : soit on renonce à la protection de la santé, soit l’UE renonce au libre-échange en son sein.

Il n’y a aucune raison de penser que l’acétamipride sera interdit dans l’ensemble de l’UE. Il ne reste donc que le protectionnisme français, qui a d’ailleurs été réclamé par plusieurs dirigeants politiques, écologiques comme de droite, lors de l’été 2025.

Mais cette solution conduirait à une hausse du coût de production du sucre en France, qu’il serait d’ailleurs impossible de produire en quantités suffisantes sur le sol national.

Sommes-nous condamnés à ingurgiter des pesticides tueurs d’abeilles ?



Santé ou commerce, il faudra – aussi – choisir

Idéalement, nous souhaiterions atteindre ces trois objectifs :

	la préservation de la nature et de la santé ;


	le développement de l’emploi en  France ;


	une nourriture à des prix accessibles pour les Français.




Mais ce n’est pas possible.

Soit on conserve le libre-échange, qui nous apporte des prix bas et soutient donc notre niveau de vie, au détriment de la préservation de la nature et de la santé.

Soit on impose les mêmes règles aux produits importés qu’à ceux produits en France, ce qui augmentera leur prix de vente, mais sera bénéfique pour l’environnement et la santé.

Le dilemme Libre-échange/Protectionnisme
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Le protectionnisme, remède au chômage ? Pas sûr

Il faut faire très attention ici : rien ne dit que le protectionnisme sanitaire ferait reculer le chômage en France. Certes, des emplois seront créés dans l’agriculture nationale, désormais en situation de monopole. Mais la hausse des prix qui découlerait de la suppression du libre-échange affecterait notre pouvoir d’achat. Plus de droits de douane ou plus de restrictions sanitaires, ce sont des prix plus élevés. Et donc moins d’argent disponible pour acheter le reste.

Le protectionnisme peut donc très bien accroître le chômage ! C’est d’ailleurs le premier argument des libre-échangistes : la création d’emplois, la hausse de bien-être permise par le développement des échanges internationaux (voir chapitre 2).

Mais ce qui est sûr, c’est que la question sanitaire, et plus largement écologique, remet en cause le consensus des économistes en faveur du libre-échange : si nous voulons réduire la pollution, nous devons diminuer les échanges internationaux.

Plus généralement, le libre-échange pose un redoutable problème politique.



La double suppression politique de l’UE

Supposons que les experts de l’Institut national de recherche pour l’agriculture, l’alimentation et l’environnement (INRAE), et le Conseil de l’Ordre des médecins se trompent : l’acétamipride n’est en réalité pas dangereux, aux doses utilisées. C’est d’ailleurs la position des organismes de santé des autres pays européens. Et supposons que, nonobstant, le peuple français veuille interdire ce produit sur le sol national. Pourquoi ne le peut-il pas ? Parce que notre pays est membre de l’UE.

Or, dans le droit de l’UE, le libre-échange prime sur les mesures décidées par le pouvoir politique. Enfin, le droit de l’UE prime sur le droit national : si un produit est autorisé dans l’UE, il est… autorisé dans toute l’UE – et donc en France.

Aujourd’hui, la primauté absolue donnée au libre-échange par l’UE est difficile à comprendre.

Pourquoi donc les États, seuls signataires de tous les traités européens, ont-ils érigé la libre concurrence en principe premier ?

Le marché pour nous sauver

Parce que, dès les années 1950, ces pays ont conscience que la grandeur de leur passé, comme les colonies possédées par la France, est derrière eux. Les États européens se sentent minuscules face aux États-Unis et, à l’époque, l’URSS.

Ils veulent devenir plus forts. Mais, pour cela, ils ne mettent pas en commun leurs capacités de recherche. Ils ne lancent pas de grands projets industriels européens (Airbus est une coopération entre quelques États ; ce n’est pas un projet de la CEE).

Alors que les entreprises européennes accusent un vertigineux retard vis-à-vis des États-Unis, la priorité absolue des Six est de forcer leurs entreprises à devenir plus compétitives. Ils les jettent, sans bouée, dans les eaux glacées de la concurrence mondiale.

Les subventions des États aux entreprises situées sur leur sol ? C’est terminé. Les marchés publics réservés aux entreprises du pays ? On oublie. Les droits de douane qui protègent de la concurrence étrangère ? À passer à la tronçonneuse !

Cette « politique de marché » signifie de nombreuses faillites, car toutes les entreprises ne pourront s’adapter. Elle est, en réalité, très violente. Mais, si elle a été adoptée, c’est que l’on pensait que ces efforts étaient justifiés.





Plus de concurrence pour plus de bien-être

L’objectif premier de cette politique, ce sont des gains de productivité, seule source de progrès du niveau de vie à long terme (voir chapitre 1).

Mais les bienfaits de la concurrence ne s’arrêtent pas là !

Libres, riches et heureux

La concurrence, c’est d’abord la « liberté de choix » : s’il y a plusieurs boulangeries dans votre quartier, vous pouvez choisir celle que vous préférez. Vous échappez donc au monopole local dont disposent certains commerçants, comme les stations-service des autoroutes.

La concurrence, c’est ensuite la baisse des prix. Si les voyages en avion en Europe coûtent aussi peu cher aujourd’hui, c’est grâce à l’« ouverture à la concurrence » du ciel, que nous devons à l’Union européenne. L’UE a en effet mis fin aux anciens monopoles étatiques, qui assuraient des revenus extravagants aux pilotes, au détriment des voyageurs.

Enfin, la concurrence pousse les entreprises à innover : si les voitures Renault sont incomparablement meilleures aujourd’hui que dans les années 1980, c’est parce que cette entreprise a dû nous convaincre de lui acheter ses véhicules, plutôt que ceux de ses concurrents français, allemands, japonais, coréens, italiens, espagnols…

Plus de concurrence, c’est donc une économie plus efficace. Des prix plus bas, pour de meilleurs produits ! Or, des prix plus bas, c’est un pouvoir d’achat plus élevé. C’est la possibilité de se faire de petits plaisirs, de partir en vacances.

Surtout, avec la concurrence, tout le pouvoir est aux mains des consommateurs !



La concurrence contre les profits

La concurrence nous permet à nous, clients, de choisir l’entreprise qui recevra notre argent. Avec elle, « le client est roi ».

Mais, me direz-vous, c’est faux ! Une entreprise comme Amazon engrange de juteux profits. C’est exact. Mais c’est précisément parce qu’elle a peu de réels concurrents. Amazon dispose d’un fort « pouvoir de marché » ; c’est elle la reine, pas ses clients.

La règle est claire : plus de concurrence, c’est moins de profits. En effet, la concurrence empêche les entreprises d’augmenter leurs prix, sous peine de perdre leurs clients.

À l’inverse, moins de concurrence, ce sont des clients insatisfaits, des produits chers et des profits maximum pour les entreprises !

La concurrence au service des consommateurs
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Ceci est exactement la promesse de l’Union européenne : nous permettre à tous de mieux vivre grâce aux bienfaits de la concurrence. Quitte à ce que certaines entreprises, comme Air France ou Renault, disparaissent. Ce qui aurait dû se produire – à plusieurs reprises !

Pourquoi ces entreprises sont-elles toujours là ? Parce que l’État les a aidées. Car la concurrence entraîne nécessairement une forte « casse sociale ».



La concurrence : qui gagne ? qui perd ?

La concurrence oppose les intérêts des clients à ceux des travailleurs. Plus un secteur est « concurrentiel », comme la grande distribution, plus les salaires sont bas et les conditions de travail mauvaises.

Mais la force du marché, c’est sa dynamique : le pari des dirigeants européens, c’est que les gains de productivité engendrés par la concurrence vont suffisamment relever le niveau de vie pour permettre de nouvelles créations d’emplois.

Et c’est ce qui s’est passé ! D’abord, grâce au progrès technique, la généralisation du travail à la chaîne durant les années 1950 à 1970 faisant s’effondrer le coût de fabrication des radios, réfrigérateurs et automobiles (voir chapitre 1). Ensuite, en raison de la force du salariat – dans un contexte de prestige de l’URSS auprès des ouvriers, de forte syndicalisation, de scores élevés du Parti communiste lors des élections – qui a permis aux salariés d’obtenir de fortes hausses de rémunération.

La croissance vertueuse des Trente Glorieuses

[image: Schéma montrant comment les innovations techniques et la concurrence croissante mènent à une forte hausse du niveau de vie et de l'emploi]


Cependant, depuis les années 1970, les pays européens n’ont plus connu de périodes de forte croissance, à la différence des États-Unis, et surtout de la Chine. Pourquoi ?





Chine, États-Unis, Union européenne : trois histoires de croissance

Dans le cas de la Chine, l’explication est simple : ce pays connaît une phase de rattrapage, très semblable à nos Trente Glorieuses, avec une industrialisation massive et la naissance, pour la première fois de son histoire, d’une classe moyenne.

Dans le cas des États-Unis, l’explication est moins simple. Pourquoi la croissance y est-elle si forte ? On peut citer plusieurs explications, comme la force de ses universités, la place de la finance qui favorise l’innovation, le rôle de la Silicon Valley, etc. Mais aussi le fait que, pour les dirigeants américains, la croissance économique a toujours été une priorité. Dans ce pays où les assurances sociales sont si faibles, l’augmentation du PIB joue un rôle de « sécurité sociale ». Si jamais la croissance devait durablement s’y arrêter, alors le pays connaîtrait une catastrophe sociale de très grande ampleur.

Autrement dit, aux États-Unis, et évidemment aussi en Chine, l’État est au service de la croissance économique, et même de la puissance (géo)politique du pays. Rien de tel avec l’UE, qui ne s’est jamais donné pour but premier la croissance économique.

Tout au contraire, l’euro a même été créé contre la croissance.





1. France Inter, « Loi Duplomb : les études sur l’acétamipride “s’accumulent” et montrent des “toxicités chroniques très importantes” », podcast du 22 juillet 2025.


2. France Info, « Pétition contre la loi Duplomb : “Il y aura sûrement un débat organisé à l’Assemblée pour dire ce qu’on a dit pendant six mois”, s’agace le sénateur Laurent Duplomb », 20 juillet 2025.
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5 
L’euro :
au service des pays exportateurs

Dès les années 1970, certains pays européens ont souhaité supprimer leurs monnaies nationales pour les remplacer par une monnaie européenne.

Sur un plan géopolitique, il s’agissait de s’affranchir du roi-dollar. Depuis 1945, les États-Unis dominaient outrageusement l’économie mondiale, et les autres pays subissaient les variations des taux de change du dollar sans rien pouvoir dire. Avoir une monnaie européenne, c’était créer de la stabilité au sein du continent (ouest) européen. L’idée semblait excellente. Mais le plus gros problème que devaient résoudre l’Allemagne, la France, l’Italie, le Royaume-Uni, etc., c’étaient les variations des taux de change de leurs propres monnaies.

Le taux de change d’une monnaie, c’est la valeur d’une monnaie exprimée en fonction des monnaies des autres pays. Cela semble très éloigné de notre quotidien ! Mais lorsqu’un pays connaît une « crise des changes », comme le Royaume-Uni en 2022 ou l’Argentine en 2025, les populations souffrent, car le prix de tout ce qui est importé explose.

Protéger son économie contre la variation du taux de change de sa monnaie est donc un objectif prioritaire pour les gouvernements. Au niveau international, la conférence tenue à Bretton Woods, petite ville du nord-est des États-Unis, en août 1944, prévoyait justement une stabilité des taux de change entre les grandes devises occidentales.

Mais le fort déficit commercial des États-Unis les a poussés à mettre fin à ce système en 1971. Depuis, les monnaies nationales sont soumises aux humeurs des marchés, comme le sont les cours du cacao ou de l’acier. C’est cette stabilité que certains pays européens refusèrent, il y a cinquante ans.

Avoir une monnaie européenne, protégée des errements du dollar. Et qui, de plus, évite les « crises des changes » entre le franc, la lire et le deutsche mark. Le projet était formidable. Et il a réussi ! Nombreuses étaient les personnes qui pensaient, en 2002, lors de la création de l’euro, que cette nouvelle monnaie ne durerait pas.

L’euro est donc un formidable succès. Mais son existence pose trois problèmes majeurs.

Tout d’abord, l’euro avantage les pays exportateurs, au détriment des pays importateurs. Ainsi, l’Allemagne bénéficie de l’existence de l’euro, tandis que la monnaie unique européenne pénalise la France.

Ensuite, l’existence de l’euro implique celui de la Banque centrale européenne (BCE). Le premier rôle de la BCE est de fixer le niveau du « taux d’intérêt ». Celui-ci doit-il être bas ? Haut ? Convient-il à tous les pays ?

Enfin, le taux de change de l’euro avec les autres devises a, lui aussi, d’importantes conséquences sur l’emploi et l’inflation dans la zone euro. Quel est le niveau souhaitable de ce taux de change ? Qui le fixe ?

Mais revenons tout d’abord sur le contexte très particulier de la naissance de l’euro, celui de la première grande crise écologique de l’ère contemporaine, le choc pétrolier de 1973.

En 1973, le premier choc écologique mondial

En 1973, l’Organisation des pays exportateurs de pétrole (OPEP) décide de fortement réduire leur production, et de multiplier par quatre le prix du baril de pétrole, afin de punir les États occidentaux de leur soutien à Israël lors de la guerre du Kippour (6-25 octobre 1973).

En 1979, les pays membres de l’OPEP décident d’une nouvelle hausse. Lors de ces années 1970, le monde connaît son premier choc écologique : le prix d’une ressource naturelle essentielle augmente brutalement.

Ces hausses du prix de l’énergie accroissent les coûts de production des entreprises. En 1974, en France, l’inflation est de 14 % ! Logiquement, les salariés demandent, et obtiennent, des hausses de salaire, afin de lutter contre la baisse de leur niveau de vie.

Une « spirale inflationniste » se met alors en place :

La « spirale inflationniste »

[image: Schéma du cycle inflationniste : hausse prix pétrole → hausse coûts production → inflation → hausse salaires → hausse coûts de production]


Mais la folle course-poursuite entre les prix et les salaires n’a pas lieu partout.



Pays sages, pays déraisonnables

Elle est beaucoup plus limitée au Japon, ou en Allemagne, où entreprises et salariés se mettent d’accord sur des hausses de salaires moins importantes.

En effet, ces deux pays sont fortement exportateurs. Ils ne peuvent voir leurs coûts de production s’envoler, sous peine d’être pénalisés dans la compétition mondiale.

Or, pendant ce temps-là, les salaires s’envolent aux États-Unis, au Royaume-Uni ou en France. Les produits fabriqués au Japon et en Allemagne vont donc, au fil des années, être de moins en moins chers par rapport à leurs concurrents. Ces pays vont ainsi accumuler des « excédents commerciaux » (ils exportent plus qu’ils n’importent), tandis que les États-Unis, le Royaume-Uni et la France vont accumuler des « déficits commerciaux ».

Mais qu’est-ce exactement que l’inflation ?



L’inflation, perte de pouvoir d’achat de la monnaie

Imaginons que le prix de la baguette augmente fortement d’ici l’an prochain :

Prix de la baguette de pain exprimé en euros







	‍
	2026
	2027



	Baguette de pain


	1 €


	2 €











De 2026 à 2027, le prix de la baguette a doublé. Il me faudra donc deux fois plus d’argent pour acheter la même délicieuse quantité de mie et de croûte l’an prochain.

On peut donc écrire :

Valeur de la monnaie exprimée en baguette 







	‍
	2026
	2027



	1 €


	1 baguette


	½ baguette











Avec la même quantité de monnaie – 1 € – je ne pourrai plus acheter qu’une demi-baguette. Le « pouvoir d’achat » de la monnaie a donc été divisé par deux.

L’inflation a donc pour résultat une perte de pouvoir d’achat de la monnaie.

Or, ce qui est valable au sein d’un pays l’est aussi vis-à-vis des pays étrangers : non seulement mes euros me permettront d’acheter moins de pain, mais aussi moins de dollars.



Forte inflation, monnaie faible

Revenons dans les années 1970. Le franc français (FF) et le deutsche mark (DM) existent.

Comme l’inflation est plus forte en France qu’en Allemagne, le franc va voir son taux de change baisser – on dit « se déprécier » – face au mark.

Ainsi, en 1970, avec 1 DM, on ne pouvait acheter « que » 1,5 FF. Mais, en 1980, c’était 2,3 !

Réciproquement, en 1970, avec 1 FF, on pouvait acheter 0,65 DM. Mais, en 1980, ce n’était plus que 0,42.

En une décennie, le « pouvoir d’achat du mark par le franc » a donc chuté (d’environ un tiers).

La chute du pouvoir d’achat du franc français face au deutsche mark








	‍
	1970
	‍
	1980



	1 DM =


	1,5 FF


	↗


	2,3 FF




	1 FF = 


	0,65 DM


	↘


	0,42 DM











On peut retenir le mécanisme suivant :

[image: Schéma montrant qu'une inflation en France supérieure à l'Allemagne provoque la chute du franc face au mark.]

Mais l’histoire ne s’arrête pas là : en 1980, puisque le FF a baissé face au DM, les Français vont moins souvent en vacances en Allemagne. À l’inverse, venir en France devient très intéressant pour nos cousins germaniques.

Or le tourisme, c’est une exportation.



Monnaie faible, fortes exportations

Qu’est-ce qu’une exportation française ? C’est quelque chose qui est fabriqué en France, mais qui est acheté par une personne ou une entreprise située à l’étranger.

En 1970, une Renault R12 était vendue environ 10 000 FF. En 1980, elle coûtait 25 000 FF. En France, son prix avait donc été multiplié par 2,5 !

Mais combien Ursula, résidente à Hambourg, devait-elle débourser pour acquérir le bolide français ?

En 1970, 1 DM lui permettait d’acheter 1,5 FF. Elle devait donc verser 10 000 FF/1,5 = 6 666 DM.

En 1980, toujours avec 1 seul DM, elle pouvait désormais acheter 2,3 FF. Ursula paierait alors 25 000/2,3 = 10 800 DM.

On le voit : la hausse du prix de vente est beaucoup plus faible en Allemagne qu’en France.

Chez nous, il est multiplié par 2,5. Mais en Allemagne, il ne progresse que de 60 %.

La chute du franc rend les biens français moins chers en Allemagne : il devient plus facile pour Renault de vendre en Allemagne qu’en France ! Ce qui, du point de vue des industriels allemands, est injuste : un pays qui ne maîtrise pas son inflation, contrairement à eux, leur prend des parts de marché dans leur propre pays.

Cette révolte des pays « vertueux » sur le plan monétaire, comme l’Allemagne (mais aussi les Pays-Bas) contre les pays « laxistes » en termes d’inflation, à commencer par l’Italie, mais aussi la France, est LA raison pour laquelle l’euro a été créé sous sa forme précise.



Avec l’euro, finie la concurrence monétaire déloyale !

Côté Allemands, on considérait en effet ces baisses de valeur de devises de pays concurrents comme une forme de « concurrence déloyale ». On parle de « dumping monétaire » lorsqu’un pays fait en sorte de baisser la valeur de sa devise par rapport à celle des autres pays, afin de stimuler ses exportations.

Les autorités françaises s’opposaient-elles à cette lecture de la situation ? Nullement. Car la chute du taux de change est une solution temporaire, et dangereuse. Temporaire, car la monnaie ne peut chuter indéfiniment. Et dangereuse, car elle épargne aux industriels français les efforts de productivité et d’innovation, nécessaires à une réelle compétitivité durable, déployés par leurs concurrents allemands et japonais.

Enfin, la chute du taux de change du franc français vis-à-vis du deutsche mark est tout sauf indolore, puisqu’elle accroît le prix, en francs, de tous les biens importés, comme l’énergie, ce qui pénalise les entreprises de France et fait chuter le niveau de vie des familles.

Ainsi, dès les années 1970, tout le monde était d’accord pour supprimer les taux de change entre le franc français, le deutsche mark, mais aussi la lire italienne, les francs belges et luxembourgeois, le florin néerlandais et même, au début, la livre sterling.

 

Aujourd’hui, il n’y a évidemment plus de franc français. Il n’y a plus de deutsche mark. Mais il y a toujours la France et l’Allemagne. Qui ont toujours des taux d’inflation différents ; des balances commerciales différentes. Mais qui n’ont plus de taux de change entre elles pour rééquilibrer leurs relations.

Que se passe-t-il, alors ?

Les deux achats du commerce international

La spécificité du commerce international, c’est qu’il nécessite non pas un, mais deux achats.

Nous sommes à nouveau dans les années 1970 ou 1980. Une entreprise de construction mécanique lorraine importe une machine-outil allemande. Elle doit la payer en marks. Et donc convertir ses francs.

Comment, concrètement, la banque de l’entreprise française obtenait-elle ces marks ? En vendant des francs en contrepartie.

Et donc, sur le marché des changes, quel était le résultat de cette vente de francs ? Une baisse du franc vis-à-vis des autres monnaies.

Et quel était, sur le marché des changes, la conséquence de cet achat de marks ? Une hausse de la devise allemande vis-à-vis des autres monnaies.

La spécificité du commerce international est donc de nécessiter un double achat :

	l’achat de la devise du pays exportateur ;


	puis l’achat du bien lui-même.




Pour acheter une machine, il faut d’abord acheter des devises !

[image: Schéma montrant l'impact de l'achat de devises et de machines sur les balances commerciales France-Allemagne.]


Nous l’avons dit : l’un des buts de l’euro, c’était de supprimer les variations de taux de change entre les pays membres de la zone euro. Il s’agissait de mettre fin à une injustice : le « dumping » monétaire français et italien vis-à-vis de l’Allemagne et des Pays-Bas. L’euro a supprimé cette injustice.

Mais, à la place, il en a créé une autre.





L’euro, au service de l’Allemagne

En effet, avant l’euro, le libre mouvement des taux de change avait un grave inconvénient pour les pays exportateurs : le taux de change de leur devise s’appréciait continûment face aux devises des pays importateurs. Plus l’Allemagne exportait vers la France, plus le mark était acheté, plus son cours montait, donc plus les produits allemands étaient chers pour les Français. Un mark plus fort, c’était une perte de compétitivité à l’export pour les industriels allemands.

C’est pour cette raison que l’industrie allemande a fait de la « qualité » sa marque de fabrique, afin de pouvoir vendre ses productions en dépit de leur prix élevé.

Mais, à l’inverse, nous l’avons vu, plus la France importait, plus le franc baissait, et avec lui le prix d’achat des produits français pour les Allemands.

Les variations de taux de change avaient donc un effet rééquilibrant : elles évitaient une hausse sans fin des excédents commerciaux allemands, tout comme une hausse interminable du déficit commercial français.

Or l’euro a supprimé ce mécanisme essentiel : plus rien n’empêche les exportations allemandes de progresser. Elles sont même, au contraire, favorisées.

Avec l’euro, le dumping monétaire permanent des pays exportateurs 

On appelle « exportateurs nets » les pays dont les exportations sont supérieures aux importations. Ce sont essentiellement l’Allemagne, les Pays-Bas, l’Irlande et l’Italie. L’euro les avantage dans leur concurrence avec les autres pays membres de la zone.

À l’inverse, les pays « importateurs nets » que sont la France, l’Espagne, la Grèce et le Portugal sont, eux, pénalisés par la suppression des taux de change au sein de la zone.

Avec l’euro, c’est un mécanisme de marché, essentiel au bon fonctionnement du « libre-échange », qui a été supprimé au sein de la zone euro.

Dans les années 1970 et 1980, les pays du Nord du continent subissaient le dumping monétaire, bien visible, des pays du Sud. Depuis la création de l’euro, en 2002, ils ont renversé la vapeur : ce sont désormais eux qui pratiquent un dumping monétaire.

L’importante différence est que celui-ci est invisible. Par le passé, les crises monétaires étaient spectaculaires : le ministre des Finances français devait, penaud, annoncer une nouvelle dévaluation du franc à la télévision. La Bourse de Paris tanguait. Depuis près de vingt-cinq ans, c’est l’exact inverse. Sur le plan monétaire, il ne semble plus rien se passer entre la France et l’Allemagne. Plus de devises, plus de problème !

Mais, nous le comprenons désormais, si les eaux sont immobiles en surface, les courants sous-jacents sont toujours là, et même plus forts qu’auparavant. Oui, dans le silence de l’euro, l’Allemagne pratique un dumping monétaire au détriment de notre pays.

Rien d’étonnant à cela, puisque les Allemands furent les penseurs de l’euro.



L’euro, première monnaie anti-politique au monde

Pour les Allemands, ce sont les mauvais choix politiques de leurs dirigeants qui, dans les années 1920, ont conduit à l’hyperinflation qui avait alors frappé leur pays. Ils ont donc bâti l’euro sur une méfiance extrême vis-à-vis de la politique. Il n’a jamais été question pour eux que la monnaie unique européenne soit mise au service d’une « politique économique européenne ».

En France, la monnaie fut longtemps mise au service de l’État et du développement économique de la nation. En Allemagne, la conception de la monnaie est opposée : la monnaie appartient au peuple, contre l’État qui risque d’avoir la tentation de la manipuler.

Cette pensée trouve son origine dans un constat indiscutable : nous utilisons tous l’argent quotidiennement, de la personne vivant dans la rue au milliardaire Xavier Niel. La monnaie, plus que nul autre bien, est l’usage de tous. Il est donc primordial qu’elle inspire confiance.



La confiance dans la monnaie, fondement de nos économies

Imaginons que vous redoutiez que votre salaire, versé en monnaie, ne vous permette de rien acheter demain. Vous n’irez plus travailler. De même, si vous êtes commerçant, et que vous pensez soudainement que les billets encaissés aujourd’hui ne vaudront rien demain, vous allez cesser de les accepter.

La confiance dans la monnaie est LE fondement de toute économie. Or, elle peut disparaître. Savez-vous que, en 1996, la Bulgarie a connu un violent épisode d’hyperinflation durant laquelle les prix ont été multipliés par quatre ?

Mais les épisodes d’hyperinflation sont rares. De plus, ils se sont TOUS déclenchés dans des situations très particulières, à la suite d’une guerre mondiale ou lors de bouleversements économiques ou politiques majeurs.

La France, comme l’immense majorité des pays riches, n’a jamais connu d’hyperinflation. Et donc, imaginer, en 1992, lors de l’adoption du traité de Maastricht (Pays-Bas), que le futur euro risquerait un jour de connaître un tel sort relevait du cauchemar d’enfant.

Mais c’est bien cette peur qui explique la structure si particulière de notre monnaie.





En 1992, la révolution de Maastricht

La décision de créer l’euro fut prise lors de l’adoption du traité sur l’Union européenne, signé à Maastricht, le 7 février 1992, et entré en vigueur le 1er novembre 1993.

Ce traité prévoyait la création d’une future Banque centrale européenne, la BCE, inaugurée le 1er juin 1998. Lors de la création de l’euro par les États, l’ennemi à combattre, c’était l’État. Pour la toute nouvelle Banque centrale, nécessairement fragile à ses débuts, cela tombait bien : il n’existait pas d’État européen ! Le problème semblait réglé : une fois l’euro créé, la BCE n’aurait aucun État face à elle.

On aurait donc pu imaginer un dialogue institutionnel entre trois acteurs : la BCE, « l’Eurogroupe », qui réunit les ministres des Finances des pays membres de la zone euro, et le Parlement européen. Mais, même cela, c’était déjà trop.

Le traité de Maastricht est formel : la BCE est seule à bord, elle n’a de comptes à rendre à personne, et ses délibérations sont secrètes.

La BCE seule au monde

L’article 107 du traité de Maastricht était formel quant à l’indépendance totale dont devaient jouir les banques centrales nationales et la BCE elle-même :

«Dans l’exercice des pouvoirs et dans l’accomplissement des missions et des devoirs qui leur ont été conférés par le présent traité, ni la BCE, ni une banque centrale nationale, ni un membre quelconque de leurs organes de décision ne peuvent solliciter ni accepter des instructions des institutions ou organes communautaires, des gouvernements des États membres ou de tout autre organisme.

Les institutions et organes communautaires ainsi que les gouvernements des États membres s’engagent à respecter ce principe et à ne pas chercher à influencer les membres des organes de décision de la BCE ou des banques centrales nationales dans l’accomplissement de leurs missions. »



Or, quel est l’ethos de la BCE ? Dans quel but ses employés se lèvent-ils le matin, sous le radieux soleil de Francfort ? Dans le but de maintenir « la stabilité des prix ».

Après avoir vu les taux de change, venons-en donc au second gros morceau de ce chapitre : le taux d’intérêt.





Le taux d’intérêt, gendarme de l’inflation

Nous sommes désormais en 2023. Vous êtes Christine Lagarde. Les traités européens vous intiment de maintenir « la stabilité des prix ». L’inflation dans la zone euro est de 10 % par an. Mais, dans une économie de marché, les prix sont libres ! Que pouvez-vous faire ?

Heureusement pour vous, vous disposez d’un instrument très puissant, mais aussi très dangereux : le taux d’intérêt. Le taux d’intérêt, c’est le prix de l’argent. C’est ce que nous devons verser à notre banquier quand nous empruntons.

Or, les économies modernes fonctionnent à la dette aussi sûrement que les voitures électriques roulent à l’électron. Pour qu’il y ait croissance, il faut qu’il y ait des dettes privées.

La première dette privée, c’est celle des ménages, lorsque nous empruntons pour acheter notre logement. La seconde, c’est celle des entreprises, lorsqu’elles veulent ouvrir un nouveau magasin, ou acquérir une machine sophistiquée.

Dans les deux cas, la décision est TRÈS sensible au niveau du taux d’intérêt. Pour nous particuliers, lorsque les taux d’intérêt augmentent, nous nous résignons à acheter une maison plus petite. Et s’ils sont trop élevés, nous voilà exclus de « l’accès à la propriété » immobilière.

Pour les entreprises, c’est la même chose : plus les taux d’intérêt sont élevés, moins elles investissent. Et s’ils sont trop élevés par rapport à la rentabilité attendue de leur projet, elles n’investissent plus du tout.

Le taux d’intérêt est une grandeur économique très importante.

C’est pour cela que les décisions des gouverneurs des banques centrales, que ce soit la « Fed » aux États-Unis ou la BCE en Europe, sont autant commentées.

D’où cette question simple : comment fixent-elles le niveau des taux d’intérêt ?

Que le taux soit !

Le taux d’intérêt n’est pas un prix de marché. Il ne résulte d’aucune confrontation entre une offre et une demande.

Au sein de la zone euro, il est fixé, souverainement, par le Conseil des gouverneurs de la BCE. Ses membres peuvent le faire varier comme ils ou elles le souhaitent, sans limite ni contrainte.

Ainsi, de l’été 2022 à l’été 2023, la BCE décida de doubler, en quelques mois, son taux d’intérêt, pour le passer de 2 % à 4 %. On voit sur le graphique ci-dessous la courbe presque verticale à ce moment-là, qui s’envole vers le ciel !

 

Mais cette envolée fut une descente aux enfers, puisque cette politique a mis à l’arrêt le secteur du bâtiment dans toute la zone euro. Des centaines de milliers d’emplois furent détruits.

Là où la chose est surprenante, c’est que ces destructions de richesse n’étaient pas un accident. Elles étaient, au contraire, LE but de cette brutale remontée des taux d’intérêt.



« Mon boulot ? Créer du chômage »

Christine Lagarde, comme toute présidente de banque centrale, est face à un dilemme.

Si elle augmente les taux d’intérêt, cela crée du chômage : moins de crédits, c’est moins de consommation et moins d’investissements, donc moins d’emplois.

Si elle les diminue, cela peut – éventuellement – créer de l’inflation. En effet, plus de crédits, c’est plus de croissance. Or une économie en croissance, c’est une économie dans laquelle le pouvoir de négociation des salariés augmente et, avec lui, les salaires.

De plus, dans une économie en croissance, les entreprises peuvent vendre plus facilement, et peuvent ainsi se laisser aller à quelques discrètes hausses de prix.

Il y a donc un dilemme Lutte contre l’inflation/Lutte contre le chômage.

Le dilemme de Christine Lagarde : lutter contre l’inflation ou contre le chômage ?








	Niveau du taux d’intérêt
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Depuis 2002, face à ce dilemme, la BCE a eu des attitudes opposées.

En 2008, à la suite de la crise financière mondiale déclenchée aux États-Unis par les prêts immobiliers dits « subprime », la BCE a fortement baissé ses taux, afin de lutter contre la récession dans la zone euro. Ce qui a été favorable à l’emploi, mais qui a aussi, en rendant l’accès à l’emprunt immobilier extrêmement facile, permis aux vendeurs de logements d’accroître fortement leurs prix de vente. Une forte inflation immobilière en a donc résulté.

En 2022 et 2023, le choix de la BCE fut inverse : casser le plus vite possible l’inflation, quitte à aggraver le chômage, et donc la pauvreté dans la zone euro.

Par ailleurs, des taux d’intérêt plus élevés, ce sont des dettes publiques qui s’envolent. Augmenter ce taux est donc une décision lourde de conséquences.

On le voit, il n’y a pas de « bon » niveau du taux d’intérêt. Tout dépend si l’on souhaite favoriser la croissance ou la stabilité des prix. Ce qui est sûr, c’est que le fait que la BCE en décide seule est un problème démocratique.

Ce que j’ai voulu expliquer ici, ce sont les mécanismes en jeu, afin que vous compreniez ce qu’il se passe lorsque la BCE modifie ses « taux directeurs », selon l’expression utilisée par la presse économique.

Nous voilà presque au terme de ce chapitre. J’espère que vous n’êtes pas trop fatigué !

Il nous reste un tout dernier point, rapide, à voir ensemble : le niveau du taux de change de l’euro face aux autres devises sur les marchés mondiaux des changes.





Sur la planète, quelle valeur pour l’euro ?

Nous l’avons dit : plus l’euro est bas face au dollar, plus les exportations européennes sont facilitées. Mais plus les importations nous coûtent cher.

À l’inverse, plus l’euro est haut, plus les entreprises exportatrices européennes sont pénalisées, tandis que le pouvoir d’achat des consommateurs européens est accru, avec notamment une essence moins chère.

Nous voilà à nouveau en présence de deux objectifs souhaitables, mais contradictoires. C’est soit l’un, soit l’autre, mais ce n’est pas les deux.

De ces deux objectifs, à votre avis, lequel la BCE favorise-t-elle ? Surprise : aucun.

Face au dollar… rien

On entend parfois que l’euro serait devenu un « rival » du dollar. Nous avons vu au début de ce chapitre que c’était en effet l’une des raisons de sa création.

Mais la réalité est différente. Les banques centrales disposent de réserves, constituées d’or et de devises. Or, le dollar en représente à lui seul plus de la moitié (58 % exactement) ! Et, vingt-cinq ans après sa création, l’euro, lui, seulement 20 %.

De plus, toutes les grandes matières premières et sources d’énergie du monde – le pétrole, le gaz, le charbon – sont très majoritairement achetées, et vendues, en dollars.

Enfin et surtout, pour que l’euro soit une monnaie-puissance, il faudrait que l’UE ait souhaité qu’elle le soit. Ce n’est pas le cas.



Dans l’UE, personne n’est responsable du taux de change

La baisse du cours du dollar est ainsi l’un des objectifs affichés du président actuel des États-Unis, qui veut stimuler les exportations de son pays. C’est son droit le plus strict.

La contrepartie, c’est une hausse de l’euro. Ce qui pénalise les exportations européennes, mais nous assure une essence moins chère. Cela convient-il à la BCE ? Quel est son « objectif de taux de change » face au dollar ?

Tenez-vous bien : il est impossible de répondre à cette question. Non pas que cet objectif de change soit secret. Parce qu’il n’existe pas.

Lors du traité de Maastricht, un léger oubli a été effectué : personne, au sein de l’UE, n’est responsable du taux de change de l’euro. Cette monnaie créée pour « rivaliser avec le dollar » accepte d’être ballottée par les marchés des changes planétaires.

C’est encore pire vis-à-vis de la Chine qui, elle, contrôle les mouvements de capitaux qui entrent et sortent de son territoire national, ce qui lui permet de maîtriser le cours de sa devise, qu’elle maintient à un niveau bas, afin de soutenir ses exportations.

Ainsi, tandis que la Chine et les États-Unis gèrent activement leurs devises, la BCE, elle, est passive. Il n’y a pas de politique de change européenne.

Tout comme il n’y a pas de politique économique européenne.





La zone euro : tout pour la divergence

Le résultat de l’euro est impressionnant : un immense espace, unifié sur le plan économique. La zone euro est un « pays économique » au sein duquel la concurrence est totale entre pays, salariés et entreprises.

Les dirigeants d’entreprises ne voient plus des pays avec des frontières. Ils et elles ne voient que des espaces en concurrence, au sein desquels ils et elles peuvent investir, recruter, acheter et vendre. Mais cet espace n’est pas piloté. Les États ont confié la garde exclusive de la nouvelle monnaie à la BCE, qui en fixe le taux d’intérêt, et est indifférente à son taux de change.

Or, quel est l’inévitable résultat d’une zone monétaire unifiée, au sein de laquelle les capitaux se promènent en toute liberté ? Une féroce compétition fiscale et sociale entre États.
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L’UE :
pays gagnants, pays perdants

En France, la croissance économique a été assez faible ces dernières décennies. Nous nous sommes habitués à vivre dans un pays où le chômage est élevé, et où notre niveau de vie progresse assez peu d’une année sur l’autre.

Mais notre cas n’est pas la règle. La construction économique européenne a été la source d’un enrichissement phénoménal pour des dizaines de millions de gens vivant en Espagne, au Portugal, en Irlande ou en Pologne.

Il existe deux façons de réussir au sein de l’Union européenne. La première, c’est de disposer d’un coût de production plus faible, en raison de salaires plus bas ou d’une fiscalité plus favorable, l’idéal étant évidemment de combiner les deux. La deuxième, c’est de recevoir des aides de la part de l’Union européenne, parce que l’on est un pays, ou une région, dont le niveau de vie est inférieur à la moyenne de l’UE.

Bien sûr, tous ces avantages peuvent se cumuler. C’est le « modèle irlandais » : ce pays était le plus pauvre de la Communauté économique européenne lorsqu’il l’a rejointe en 1973. Le niveau de vie y était inférieur d’un tiers à celui des Français. Aujourd’hui, les Irlandais ont un niveau de vie supérieur au nôtre. Leur pays a, en effet, extrêmement bénéficié des aides de la CEE, puis de l’UE, de sa maîtrise de la langue anglaise, et de ses salaires initialement très bas.

Surtout, l’Irlande a mis en place une politique de très faible fiscalité sur les bénéfices des entreprises, afin d’attirer les multinationales, notamment américaines. Elle est ainsi devenue le siège européen d’Apple, de Google ou de Microsoft.

L’extraordinaire success story de l’Irlande a fortement inspiré les pays d’Europe centrale et orientale qui ont intégré l’UE au milieu des années 2000. Eux aussi ont mis en place une très faible imposition des entreprises, tout en recevant d’importantes aides de la part de l’UE.

Tous ces pays ont réussi. Ils connaissent une forte croissance économique, financée de l’extérieur par ces aides publiques et ces investissements privés, et stimulée par une faible fiscalité, contrepartie d’une protection sociale limitée.

Mais leur forte croissance explique, en partie, la stagnation française : les entreprises automobiles « françaises » créent aujourd’hui des milliers d’emplois en Slovénie, en Roumanie et en République tchèque, mais plus sur le sol national.

Car si la concurrence fiscale a engendré de magnifiques réussites, elle est aussi l’une des causes de l’impasse économique dans laquelle se trouve aujourd’hui la France, grande perdante de cette intense compétition intra-européenne.

À moi les jolis capitaux

Lors de sa création, la CEE exigeait des États membres « l’abolition des obstacles à la libre circulation des capitaux » (art. 3). L’épargne devait aller là où elle le souhaitait.

L’idée était simple : utiliser l’épargne de manière « optimale », c’est-à-dire là où elle serait la source des investissements les plus efficaces, ceux aux plus hauts rendements, qui tireraient le niveau de vie du continent vers le haut.

L’idée était géniale. Mais elle avait un grave inconvénient : les villes, pays, régions où le rendement des capitaux investis est plus faible reçoivent de moins en moins de capitaux. Ils sont distancés par les villes, régions, pays les plus attractifs.

Comment un pays peut-il attirer l’épargne mondiale ? Il existe mille moyens : développer ses infrastructures, améliorer la qualité de vie des salariés, développer l’offre de formation en créant des universités et centres professionnels, etc. Mais le moyen le plus simple, c’est de baisser la fiscalité sur les entreprises. La meilleure preuve en est donnée par l’Irlande.



Le tigre irlandais a tout dévoré

En 1996, l’Irlande décide de mener une politique de baisse radicale de son « taux d’imposition sur les sociétés ». Alors qu’il était de 40 % en 1990, il sera réduit à 12,5 % en 2003. Or, en France, en 2003, le taux de ce même impôt était de 33 %.

Les entreprises étaient trois fois moins taxées à Galway qu’à Lyon ! Pire encore (pour nous) : de nombreux accords entre le Trésor irlandais et des firmes multinationales américaines aboutissaient à ce que leur taux d’imposition soit… nul.

Les microprocesseurs Intel, les téléphones Apple ou le réseau social Facebook implantent leurs sièges sociaux sur la petite île de 5 millions d’habitants. Pour un investisseur américain, la situation de l’Irlande est, en effet, parfaite : le pays a de forts liens culturels avec les États-Unis, la langue y est l’anglais et l’Irlande fait partie de l’euro.

Le pari des dirigeants irlandais était le suivant : si suffisa ment de très grandes entreprises qui versent de hauts revenus viennent en Irlande, elles entraîneront toute l’économie avec elles, même si elles-mêmes ne payent aucun impôt, ou presque.

Trente ans plus tard, le pari irlandais est plus que gagnant : les GAFA, mais aussi les laboratoires pharmaceutiques, y emploient 1 travailleur sur 10 dans le pays.

En 1973, lors de son entrée dans la CEE, le PIB/habitant de l’Irlande était 30 % inférieur à la moyenne des Neuf. Aujourd’hui, il est… presque trois fois plus élevé !

PIB par habitant en standards de pouvoir d’achat (en €)
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	83 700
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	39 700




	France


	39 100









Source : Toute l’Europe





Il faut faire attention ici : l’Irlande étant un paradis fiscal, ce pays attire les profits de nombreuses multinationales du monde entier, notamment américaines, qui y déclarent leurs profits, même si elles ne produisent strictement rien sur place ! Le PIB irlandais est donc surestimé d’au moins 25 %, peut-être plus. Mais cette importante correction ne change rien à la leçon irlandaise. Le fait est qu’en 2026, le niveau de vie d’une Irlandaise est supérieur à celui d’une Française.

Et les finances publiques irlandaises se portent à merveille : la dette publique n’y représente que 35 % du PIB. Contre 114 % en France. Irlandais et Français ne vivent pas dans le même monde. Mais tout cela est-il légal ?

Une concurrence déloyale, mais légale

Trois décennies durant, l’Irlande a pu déployer sa stratégie sans que personne, au sein de l’UE, ne dise rien. En effet, les États ont jalousement conservé leurs prérogatives en matière fiscale : chacun fixe son impôt sur le revenu, sur l’héritage, au niveau où il le souhaite.

Lors de la signature du traité de Maastricht en 1992, le taux moyen de l’impôt sur les sociétés était de 38 %. Aujourd’hui, ce taux n’est plus que de 20 %. Au sein de l’Union européenne, l’harmonisation de la fiscalité s’est faite, oui, mais par le bas.

Taux d’impôt sur les sociétés dans le monde (en %)

[image: Graphique montrant la chute du taux d'impôt sur les sociétés de 1993 à 2023 pour l'UE, l'OCDE et le monde.]




Taxer les facteurs mobiles ? Même pas en rêve !

Aujourd’hui, il est très aisé pour un milliardaire, ou pour une très grande entreprise, d’échapper légalement – mais aussi, et de plus en plus, illégalement – à l’impôt de son pays.

Les États se sont pliés à cette réalité. Ils ont diminué les impôts sur les facteurs de production « mobiles ». Qu’est-ce qui se déplace le plus facilement ? L’argent.

Ainsi, l’impôt sur la fortune… n’existe pratiquement plus ! Même la Suède, autrefois le pays le plus redistributif du monde, l’a supprimé en 2007. Aujourd’hui, au sein des Vingt-Sept, il n’existe plus qu’en Belgique, en Espagne, en France et aux Pays-Bas.

À l’inverse, les bâtiments, les machines, et plus encore, les êtres humains sont des facteurs de production difficiles à déplacer. Même si l’État accroissait très fortement l’impôt sur le revenu, la plupart d’entre nous ne pourrions, ni ne souhaiterions, aller vivre à l’étranger. Et cela est d’autant plus vrai lorsque vous êtes salarié, et donc lorsque l’existence de votre emploi dépend d’une autre personne, qui vous emploie.

C’est pourquoi les États ont accru la fiscalité sur les facteurs de production « immobiles », en commençant par les salariés.



Taxer les salariés, c’est chic

Ces dernières décennies, tous les pays riches ont connu d’importants « reculs sociaux » : baisse du montant et de la durée des allocations chômage, diminution des remboursements de santé, réforme des retraites qui allongent la durée de cotisation et repoussent l’âge minimum à partir duquel on peut passer ses journées sur un transat dans son jardin.

Ces pertes de droits sociaux sont équivalentes à une hausse de la fiscalité. Les salariés cotisent toujours autant pour la santé, le chômage ou la retraite. Mais les remboursements, allocations et pensions qui leur sont versés diminuent.

Qu’est-ce que cotiser plus pour recevoir moins ? C’est subir une fiscalité accrue.

Le constat est net : la mobilité du capital conduit à une baisse de la fiscalité sur le capital. L’immobilité (relative) du travail aboutit à une taxation accrue du travail.

Or, les deux sont liés. La baisse de la fiscalité sur le capital mine les recettes publiques. Les États doivent donc trouver d’autres sources de financement.

On notera que, de plus, cette politique fiscale est parfaitement cohérente avec l’idée d’allocation optimale du capital à l’échelle européenne, et même mondiale.

C’est notamment la politique menée par Emmanuel Macron.





Emmanuel Macron, président de la France mondialisée

L’actuel président de la République, en supprimant l’ISF, en diminuant la fiscalité sur les dividendes, en organisant des sommets « Choose France », a œuvré comme aucun de ses prédécesseurs pour attirer les capitaux du monde entier.

Son raisonnement coulait de source : si l’on voulait « réindustrialiser » la France, il fallait qu’Elon Musk choisisse la France plutôt que l’Allemagne pour y construire sa prochaine usine de construction de bolides Tesla. Il fallait que l’entreprise de batteries chinoises ASLM choisisse la France plutôt que la Lettonie pour y bâtir sa future gigantesque usine – « gigafactory » – de batteries au lithium.

Mais, pour attirer durablement les capitaux, le président devait ramener le « modèle social » français à la taille, inférieure, de celui des pays comparables. En effet, les investisseurs du monde entier comparent les législations sociales nationales.

La réforme des retraites de 2023 avait ainsi pour but de rassurer les investisseurs étrangers sur le fait qu’ils auraient, en France, des salariés disponibles aussi longtemps que dans les autres pays, du fait de l’allongement du nombre d’années de cotisation. Et, aussi, sur le fait que les cotisations sociales – les « charges sociales » – seraient maîtrisées, ce qui préserverait la rentabilité de leurs investissements dans la douce France. Or, une durée de cotisation plus longue, c’est une retraite plus courte, donc moins de pensions à verser, et donc moins de cotisations à prélever.

De même, les réformes successives du droit du travail et de l’assurance chômage, sous Nicolas Sarkozy, François Hollande, puis Emmanuel Macron, avaient pour but de promettre aux investisseurs étrangers qu’ils auraient – presque – autant de facilités à licencier un salarié en France qu’en Espagne, en Suède ou en Lettonie.

Ces réformes visaient également à maîtriser le « coût du travail » en France. Or, un coût du travail plus faible, ce sont des profits plus élevés, et donc une raison supplémentaire pour un investisseur suisse, chinois ou britannique de « choisir la France » plutôt qu’un autre pays.

Ces décisions politiques sont vécues comme injustes par un grand nombre de personnes, notamment celles aux emplois les plus durs, aux plus bas salaires, les moins diplômées, c’est-à-dire les plus immobiles de toutes.

Mais, pour les concepteurs de la CEE, la « concurrence fiscale », loin d’être un problème, était souhaitable.



Vive la concurrence fiscale !

En effet, la concurrence fiscale, par les baisses de recettes publiques qu’elle allait nécessairement entraîner, devait forcer les États à baisser leurs taxes, pour le plus grand bien de toutes et de tous.

Ainsi l’Irlande a-t-elle pu voler des emplois à ses « partenaires » européens et, par son comportement de resquilleur de la fiscalité européenne, orienter à la baisse la fiscalité dans toute l’UE, rendant de plus en plus difficile le financement des services publics.

Jusqu’à ce 1er novembre 2014, jour où Margrethe Vestager, membre du Parti social-libéral danois, est nommée par Jean-Claude Juncker (président de la Commission européenne), Commissaire européenne à la concurrence, poste qu’elle conservera durant dix ans, jusqu’au 1er décembre 2024.

Une concurrence déloyale… devenue illégale

La loi suprême de l’UE, c’est la « concurrence libre et non faussée ». La concurrence ne doit pas être polluée par les quasi-monopoles privés, comme Google, que la Commissaire fera lourdement condamner par la Cour de justice de l’UE.

Mais la concurrence ne doit pas non plus être faussée par les aides accordées aux entreprises par les États, comme lorsque l’État français accorde des prêts à des conditions avantageuses à EDF, que Margrethe Vestager fera sanctionner.

Elle a alors une idée géniale : requalifier la très faible fiscalité irlandaise en « aide d’État ». Pourtant, au sens strict, ce n’en est pas une. Une aide, c’est un apport en argent. Là, c’est un prélèvement plus faible.

L’argument, fragile juridiquement, sera pourtant accepté dans un premier temps. Avant d’être contesté par l’État irlandais, puis rejeté.

Mais il fut définitivement validé par la Cour de justice de l’Union européenne. Margrethe Vestager avait réussi son tour de magie fiscalo-juridique !

Il lui fallut tout de même près de dix ans de combat judiciaire. Mais, en 2024, l’Irlande fut, enfin, condamnée à exiger 13 milliards d’euros d’arriérés d’impôts auprès d’Apple.

En effet, selon les calculs de la Commission, l’entreprise californienne avait bénéficié de taux d’impôts dérisoires sur ses bénéfices, « allant de 1 % en 2003 à 0,005 % en 2014 »1. Le vendeur de l’iPhone avait profité de cette aubaine pour rapatrier en Irlande l’ensemble des profits générés en Europe, en Afrique et au Moyen-Orient. L’Irlande, ce n’est pas seulement les pubs et les pulls en laine moches, c’est aussi l’évasion fiscale taille XXXXXXL !

Dans un premier temps, le pays, voulant à tout prix conserver sa réputation de meilleur ami des multinationales, a refusé mordicus de demander de l’argent à Apple. Mais le marché européen était trop important pour que l’Irlande se fâche durablement avec l’UE.

Apple finit donc par faire un chèque de 13 milliards d’euros au Trésor irlandais.

Résultat : un excédent budgétaire record, de 25 milliards d’euros. Soit… 4,4 % du PIB du pays.

L’attitude de Margrethe Vestager prouve que l’histoire n’est jamais écrite d’avance. Certes, les pays sont contraints par les traités de l’UE. Mais des individus peuvent faire une différence dans la trajectoire de ces organismes collectifs vivants que sont les institutions.

Mais cet happy end ne change rien au fond de l’affaire. Pour bénéficier le plus possible du marché unique, il faut pratiquer la concurrence fiscale.

C’est ce qu’ont parfaitement compris les dix nouveaux pays membres de l’UE, venus d’Europe centrale et orientale, qui ont rejoint l’UE en 2004, puis en 2007.

L’élargissement à l’Est fut fort différent de celui intervenu dans les années 1980.





Dans les années 1980, un équilibre entre concurrence et coopération

À la fin des années 1970, les pays du sud de l’Europe sortent les uns après les autres de régimes dictatoriaux. Au Portugal, la magnifique « révolution des Œillets » met fin, en 1974, à la dictature de Salazar. En Grèce, le sinistre « régime des colonels » tombe la même année. Enfin, en Espagne, le général Franco meurt en 1975, et son successeur Juan Carlos ouvre la porte à la démocratie.

La CEE n’est alors constituée que de neuf pays : la France, l’Italie, l’Allemagne, la Belgique, les Pays-Bas, le Luxembourg, qu’ont rejoints en 1973 le Royaume-Uni, l’Irlande et le Danemark. Pour les dirigeants de ces pays, intégrer les pays méditerranéens qui ont renoué avec la démocratie est une urgence politique. D’autant plus qu’ils souhaitent eux aussi ardemment rejoindre la Communauté, à leurs yeux synonyme de modernité et de prospérité.

Mais, nous l’avons vu, la CEE n’est pas une union politique, ni même économique : elle est un libre marché où règne la concurrence. Comment intégrer ces pays ?

De fortes craintes existent, et ce des deux côtés de la table. La Grèce et le Portugal sont très en retard. Ils craignent que leur industrie soit anéantie par les importations de produits manufacturés venus d’Italie, d’Allemagne ou de France.

Réciproquement, les agriculteurs du sud de la France craignent les pays méditerranéens. Ils manifestent violemment contre la perspective de se voir concurrencés par « les tomates espagnoles », pays où les salaires sont très inférieurs.

Les termes du débat étaient clairs : peur de pertes d’emplois industriels au Sud, et peur de pertes d’emplois agricoles au Nord. Si on laissait le libre-échange et la libre circulation des capitaux se déployer, c’était ce qui allait se passer.

Mais il y avait alors un accord politique pour, justement, ne pas laisser la pure logique de concurrence se déployer. Un astucieux accord – implicite – fut alors trouvé.

De son côté, la CEE s’engageait à aider puissamment les nouveaux entrants, par l’intermédiaire de son fonds d’aide au développement régional. Les panneaux « travaux financés par la CEE » fleuriront le long des autoroutes espagnoles.

À l’inverse, les nouveaux venus s’engageaient à ne pas pratiquer la « concurrence fiscale », afin de limiter les délocalisations d’usines du Nord vers le Sud. Celles-ci étaient cependant inévitables. Ainsi Renault ouvrit sa grande usine de Cacia, au Portugal, en 1981.

Les risques de l’intégration des pays du sud de l’Europe dans la CEE

[image: Schéma: Risques du libre-échange pour les pays du Sud et du Nord. Solution: le nord verse des aides au sud qui refuse la concurrence fiscale]


Ce modèle sera une très large réussite pour les nouveaux entrants. Des années 1980 jusqu’à la crise de 2008, le développement de la Grèce, du Portugal et de l’Espagne fut fantastique, ces pays se rapprochant de notre niveau de vie.

Mais, dans les années 2000, lors de l’élargissement à l’Est, ce fut une tout autre histoire.



L’UE : au bonheur des pays pauvres à faible fiscalité

Au début des années 1990, les pays du centre et de l’est du continent sortent de la glaciation soviétique, et renouent avec la démocratie. Tout comme dans les années 1970, accueillir ces pays est un impératif politique pour la Communauté.

Entre-temps, le 1er janvier 1993, la CEE est devenue l’Union européenne. En 1995, elle est passée à 15 États-membres, avec l’arrivée de la Suède, de la Norvège et de la Finlande. Le 1er  janvier 2002, 11 pays abandonnent leur monnaie nationale et rejoignent l’euro.

Mais le contexte social n’est plus celui des années 1980. La France est de plus en plus endettée. L’Allemagne peine à sortir de sa coûteuse réunification. Ces pays connaissent le chômage de masse et la pauvreté.

L’accord politique passé trente ans plus tôt avec le Portugal, l’Espagne et la Grèce ne peut plus être mis en place. Les habitants de l’ouest du continent, dont le niveau de vie augmente de moins en moins vite, ne veulent plus, majoritairement, « aider » leurs nouveaux voisins.

Surtout que l’écart est abyssal. Au 1er janvier 2011, le salaire minimum en Roumanie était neuf fois inférieur à celui de la France : 157 € par mois, contre 1 365 en France.

Le salaire minimum dans l’Union européenne

[image: Carte européenne des salaires minimums brut par pays en 2025 : Entre 500 et 100 € en Estonie, entre 1000 et 1500 en Pologne, + 1500 Irlande]

Source : Eurostat (2025)




Les aider aurait été plus que logique. Ce fut fait, bien sûr, mais insuffisamment. Et, surtout, sans parvenir à un accord politique de non-concurrence fiscale.



Heureuse comme une Polonaise dans l’UE

Nous voilà à présent en l’an 2000. Vous êtes une dirigeante polonaise. Le pays qui fait briller vos pupilles, c’est l’Irlande. L’Irlande, c’est la Chine de l’Europe !

L’Allemagne et la France refusent de vous aider, ou le font insuffisamment ? On vous refuse la coopération ? Vous choisissez la compétition, c’est-à-dire la concurrence fiscale et sociale.

Or, reprenons notre modèle de la croissance économique (voir chapitre 1). Quels sont les facteurs de production ? Les ressources naturelles, l’argent, les machines et les êtres humains.

La terre est disponible et peu chère dans votre pays. Le capital peut y entrer librement, et ne demande que ça. Les habitants sont éduqués et désireux de s’enrichir. Leurs salaires sont très bas. Vous importez des machines d’Allemagne, puis de Chine.

Bref, vous avez tous les atouts. Votre succès est certain.

Ce succès a eu lieu, au-delà de toute espérance : dans quelques années, le niveau de vie des Polonais sera égal au nôtre.

Les bénéfices de l’intégration européenne pour les pays d’Europe centrale et orientale

[image: Schéma montrant les facteurs de concurrence fiscale et sociale des pays du centre et de l'est (PECO) / pays de l'ouest et du nord]


Et c’est ainsi que commença la Très Grande Délocalisation de l’industrie française, notamment automobile, vers des pays comme la Roumanie. Elle est irréversible.

Ainsi, la Slovaquie produit-elle désormais 1 million de véhicules par an, ce qui, pour un pays de seulement 5,5 millions d’habitants, constitue un record mondial ! Avec la République tchèque, la Roumanie et la Pologne, c’est désormais en Europe de l’Est que bat le cœur de l’automobile.

Grâce aux investissements étrangers, aux aides de l’UE, et au dur travail effectué sur place, les salaires y ont été multipliés par quatre en vingt ans. Ils sont désormais proches des nôtres. Mais les usines parties de France ne reviendront pas, car c’est désormais ailleurs que fonctionne la « chaîne logistique bien huilée », qui lie équipementiers, fournisseurs et constructeurs2.

Le 22 décembre 2023, le constructeur chinois de véhicules électriques BYD (« Build Your Dreams » : bâtissez vos rêves) a annoncé qu’il édifierait sa première usine européenne non pas en France, en Espagne ou en Allemagne, pays candidats, mais en Hongrie.

L’explication est simple : en Hongrie, le salaire minimum est de 579 €. C’est trois fois moins qu’en France (1 823 €).

La France ne peut pas rivaliser avec les pays à bas salaires du Vieux Continent.

Alors, quel avenir pour notre pays ?





1. Yves Herman, « Apple condamné par l’UE à rembourser 13 milliards d’euros de rabais fiscaux à l’Irlande », LaTribune.fr, 10 septembre 2024.


2. Valérie Collet, « L’Europe de l’Est, nouvel eldorado de l’automobile », Le Figaro, 23 août 2025.
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    La dette publique :

    un fardeau pour toujours ?

  
    En cette année 2026, la dette publique de la France est d’environ 3 600 milliards d’euros. Pourquoi notre pays est-il autant endetté ?

    D’abord à cause d’une succession de « chocs » : traité de Maastricht en 1992, crise des prêts « subprime » en 2008, puis Covid-19 et guerre en Ukraine. À chacun de ces moments, l’activité a ralenti, voire s’est effondrée. L’État a alors vu ses recettes fiscales chuter, au moment même où il devait dépenser plus pour aider les familles et les entreprises. Moins de recettes publiques et plus de dépenses, l’État est alors en déficit budgétaire. Et c’est précisément l’accumulation de ces déficits au cours du temps, qui constitue la dette publique actuelle.

    Mais si la dette publique est aussi forte aujourd’hui, c’est pour une raison plus profonde : la faiblesse de la croissance économique en France. Depuis 1974, au Parlement, nos députés et sénateurs votent en faveur de recettes insuffisantes pour couvrir les dépenses. Pourquoi ? Parce que l’activité ne procure pas suffisamment de ressources à l’État, qui doit faire face à des dépenses sociales croissantes : pensions de retraite, dépenses de santé, allocations chômage, prise en charge du handicap, etc.

    En 2025, les intérêts de la dette ont coûté 50 milliards d’euros à l’État. C’est la deuxième dépense de l’État, derrière l’Éducation nationale (65 milliards), mais devant la Défense (45 milliards). Or, cette charge d’intérêts est amenée à s’accroître dans les années qui viennent.

    Le poids de la dette publique est donc un boulet pour notre économie. Il est au cœur de la discussion politique nationale. Faut-il paniquer ? Non. Il faut plutôt comprendre calmement ce qu’il se passe.

    
      Le temps de la dette publique

      L’économie, c’est du temps. Lorsque vous prenez un prêt immobilier, vous raisonnez à l’échelle de vos revenus tels que vous pouvez les imaginer lors des vingt ou vingt-cinq prochaines années. Pour l’État, c’est la même chose, et même bien plus : l’État vit longtemps, très longtemps.

      La question pour l’État n’est donc PAS de savoir s’il va « rembourser » sa dette. Il est tout à fait possible que ce jour n’arrive jamais. Quand on écrit cela, c’est choquant : quoi ? L’État ne remboursera pas ses emprunteurs ?

      Si. Absolument. Toutes les personnes qui prêtent à l’État français seront remboursées. Mais, pour ce faire, l’État procédera à… de nouveaux emprunts. Y compris parfois auprès de ces mêmes personnes, si elles le souhaitent !

      Donc, non, la dette publique ne sera jamais « ramenée à zéro ». Mais, oui, tous les prêteurs seront remboursés.

      Ceci étant posé, entrons dans le détail de la dynamique de la dette publique.

    

    
    
      « Dette publique/PIB », le ratio qui explique tout

      Pour nous citoyens, le montant absolu de la dette publique a peu de sens. Certes, il est angoissant de voir la dette progresser sans cesse. Mais si l’économie croît de plus en vite, où est le problème ? Il n’y en a pas.

      Durant tout ce chapitre, nous allons utiliser l’idée d’une « course de vitesse ». LE chiffre qui va nous intéresser, c’est le ratio « dette publique/PIB ». Pourtant, ce ratio est à première vue incohérent. Le PIB, ce sont les nouvelles richesses produites chaque année. Au 1er janvier de chaque année, le compteur du PIB est remis à zéro. Ce n’est pas le cas de la dette. Comparer les deux est donc incohérent.

      De plus, le PIB, c’est la richesse produite par l’ensemble de l’économie. Ce sont donc des revenus essentiellement privés. Tandis que la dette publique est publique, elle. Deuxième incohérence !

      Mais, je vous l’ai dit, nous allons tout de même utiliser le ratio « dette publique/PIB ». Pourquoi ? Parce qu’il nous permet de penser.

      
        Comparer pour penser

        En science, comme dans la réalité ordinaire, la pensée naît de comparaisons. Quel mode de transport est le plus rapide pour aller à tel endroit ? Quel restaurant choisir ? Où aller en vacances ? Etc.

        Concernant la dette publique, nous avons besoin de procéder à deux comparaisons. La première est dans le temps : ramenée au PIB, la dette publique est-elle plus importante, ou plus faible, aujourd’hui qu’hier ? La deuxième est dans l’espace : comment évolue le ratio « dette publique/PIB » par rapport aux autres pays de l’UE ? Cette deuxième comparaison est bien moins importante. Elle n’a aucune signification économique. On a le droit de l’ignorer.

        Mais il se trouve que nous faisons partie de cette fameuse « Union » européenne. Que nous partageons la monnaie unique européenne avec 19 autres pays. Si notre ratio diverge trop de nos voisins, cela pourrait entraîner des conséquences.

        Or c’est précisément ce qui se passe, depuis 2017 et la première élection d’Emmanuel Macron à la présidence de la République.

      

      
        La France, enfin un pays fiscal comme les autres ?

        On appelle « prélèvements obligatoires » l’ensemble des taxes, impôts et cotisations sociales que nous versons chaque année.

        Les impôts sont, notamment, la TVA, l’impôt sur le revenu, l’impôt sur les sociétés, ou les taxes sur l’essence. Ils sont versés à l’État, qui les utilise pour financer les services publics : armée, police, justice, éducation, santé…

        Les cotisations sociales sont prélevées sur les salaires. Elles alimentent le budget de la Sécurité sociale, dont les différentes « caisses » versent des prestations sociales : pensions de retraite, remboursement des dépenses de santé, allocations chômage, allocations familiales, aides au logement, etc.

        En 2017, pour Emmanuel Macron, c’était la catastrophe : le taux des prélèvements obligatoires de la France était de 54,2 % du PIB. Contre seulement 46,4 % en moyenne dans la zone euro. Un écart, que dis-je, un gouffre, de 8 points de PIB.

        Sa priorité fut donc de diminuer la pression fiscale. Du côté des ménages, il supprima l’impôt de solidarité sur la fortune (ISF), la taxe d’habitation, la redevance télévisuelle, et diminua l’impôt sur le revenu. Il diminua également les prélèvements sur les entreprises : baisse de l’impôt sur les sociétés et réduction de divers « impôts de production ».

        Résultat : en 2024, le taux de prélèvements obligatoires en France n’était plus que de 51,3 % du PIB. Il avait donc chuté de pratiquement 3 points de PIB depuis 2017.

        Mais, pendant ce temps-là, les dépenses publiques, toujours ramenées au PIB, n’ont, elles, pratiquement pas baissé ! Or que se passe-t-il si l’État diminue ses recettes mais qu’il maintient ses dépenses inchangées ? Son déficit annuel s’aggrave.

        Et quel est le résultat, au cours du temps, d’une succession de forts déficits budgétaires chaque année ? Une montagne de dette publique.

      

      
        Moins d’impôts = plus de déficit public

        En 2017, le déficit public représentait 3,4 % du PIB. En 2024, il est de 5,8 %.

        En sept ans, on a progressé de 2,4 points de PIB. Que représente cette somme concrètement ? Le PIB est d’environ 3 000 milliards d’euros. Donc 1 point de PIB, c’est 30 milliards. Et 2,4 points, c’est 30 × 2,4 = 72 milliards. Plus que le budget de l’Éducation nationale !

        
          
            Une forte hausse des déficits publics depuis 2017 (chiffres en % du PIB)

          

          
            
              
              
              
              
              
              
              
                
                  	‍
                  	2017
                  	2024
                  	Variation
                

              
              
                
                  	Recettes publiques


                  	54,2


                  	51,3


                  	– 2,9


                

                
                  	Dépenses publiques


                  	57,6


                  	57,1


                  	– 0,6


                

                
                  	Déficit budgétaire


                  	


                  	


                  	


                

                
                  	En % du PIB


                  	3,4


                  	5,8


                  	+ 2,4


                

                
                  	En milliards d’euros


                  	77


                  	170


                  	


                

              
            

          

        

        Le graphique ci-dessous résume la trajectoire des finances publiques de la France depuis 2017.

        
          Dépenses et recettes publiques de 2013 à 2024

          [image: Graphique de l'évolution des recettes et des dépenses en points de PIB sur 11 ans entre 2013 et 2024.]

          
            Source : OFCE

          

        
        C’est l’occasion pour moi de vous apprendre à lire un graphique.

        Première chose à faire : regardez l’axe horizontal. On voit qu’il décrit la flèche du temps, de 2013 à 2024.

        Puis portez vos yeux vers l’axe vertical : on voit que ce sont des pourcentages du PIB, qui vont de 50 % à 62 %.

          Enfin, quelles sont les grandeurs mesurées ? La réponse est dans le titre du graphique. Il s’agit des dépenses (en vert) et recettes (en gris) publiques.

        Que voyons-nous ?

          Première observation : la courbe verte est TOUJOURS au-dessus de la courbe grise. Chaque année, les finances publiques sont en déficit.

          Focalisons-nous à présent sur la seule courbe verte. De 2013 à 2017, les dépenses publiques, en proportion du PIB, diminuent très légèrement. Puis elles chutent en 2018 et 2019, avant d’augmenter fortement en 2020 : c’est l’année du Covid-19. Enfin, elle redescend depuis.

        Résultat final, important : en 2024, elle est pratiquement au même niveau qu’en 2017, à environ 57 % du PIB.

          Regardons à présent la courbe grise, celle des recettes. Ici, la baisse est nette depuis 2017. En 2024, les recettes publiques ne représentent plus que 51,3 % du PIB, contre 54,2 % du PIB. Nous retrouvons l’écart de 2,9 points du tableau ci-dessus.

        Cette divergence a une double conséquence, évidente.

      

    

    
    
      Dette publique : toujours plus haute !

      La première conséquence, c’est la très forte hausse du ratio « dette publique/PIB ». En 2017, il était un tout petit peu en dessous de 100 % du PIB. En 2025, il est de 115 % du PIB.

      Résultat : notre pays fait désormais partie des pays membres de l’UE à l’endettement public le plus élevé.

      
        
          Dette publique, en % du PIB, dans certains pays de l’UE (2024)

        

        
          
            
            
            
            
            
            
            
              
                	‍
                	Dette publique/PIB
                	‍
                	Dette publique/PIB
              

            
            
              
                	Grèce


                	153 %


                	Portugal


                	95 %


              

              
                	Italie


                	135 %


                	Zone euro


                	87 %


              

              
                	France


                	113 %


                	UE


                	81 %


              

              
                	Belgique


                	105 %


                	Allemagne


                	62 %


              

              
                	Espagne


                	102 %


                	Irlande


                	41 %


              

            
          

        

      

      Si l’on prend un peu plus de recul historique, on voit que la dette publique diverge du PIB depuis vingt-cinq ans déjà  :

      
        La dette française poursuite sa hausse

        [image: Graphique montrant que la dette publique française atteint les 3 345,4 milliards d'euros au 1er semestre 2025 et qu'elle a dépassé le PIB]

        
          (Source : Le Monde)

        

      
      De plus, notre pays s’éloigne de ses voisins.

      
        Le grand écart de la France

        Depuis 2017, les autres pays membres de l’UE n’ont pas du tout suivi notre trajectoire. Ils ont pourtant été confrontés aux mêmes chocs que nous, notamment la pandémie de Covid-19 et l’invasion russe de l’Ukraine. Mais ils ont tenu leurs finances publiques. De 2017 à 2024, le ratio « dette publique/PIB » de l’UE n’a ainsi… quasiment pas bougé !

        
          
            Variation du ratio dette publique/PIB (2017-2024)

          

          
            
              
              
              
              
              
              
              
                
                  	‍
                  	2017
                  	2024
                  	Variation
                

              
              
                
                  	France


                  	98,8


                  	113


                  	+ 14,2


                

                
                  	Belgique


                  	102,5


                  	104,7


                  	+ 2,2


                

                
                  	Espagne


                  	101,2


                  	101,8


                  	+ 0,6


                

                
                  	UE


                  	81,5


                  	81


                  	– 0,5


                

                
                  	Zone euro


                  	87,5


                  	87,4


                  	– 0,1


                

                
                  	Allemagne


                  	64


                  	62,5


                  	– 1,5


                

                
                  	Italie


                  	133,7


                  	135,3


                  	– 2,4


                

                
                  	Irlande


                  	65,2


                  	40,9


                  	– 24,3


                

                
                  	Grèce


                  	182,1


                  	153,6


                  	– 28,5


                

                
                  	Portugal


                  	126


                  	94,9


                  	– 31,1


                

              
            

          

        

        Sur le plan politique, la position de notre pays devient délicate, car des pays anciennement très endettés sont en train de nous faire la leçon. Ainsi, en Grèce, le ratio « dette publique/PIB », certes très élevé, a chuté de 30 points, pendant qu’il augmentait de 15 points en France ! De même, le Portugal est parvenu à diminuer très fortement son ratio. L’Espagne et l’Italie tiennent leurs finances publiques. La France est en réalité le seul pays à voir son ratio d’endettement augmenter.

        C’est l’ironie de la chose : en 2017, Emmanuel Macron voulait mettre fin à « l’exception française » en matière de fiscalité, conséquence de notre État social très développé. Mais, ce faisant, il a créé une autre « exception française », en termes de dette publique !

        Je l’ai dit : les comparaisons européennes sont secondaires. Ce qui compte, pour nous, c’est l’état de notre pays. Or, la situation est grave.

        Actuellement, l’État ne finance ses dépenses qu’à hauteur des deux tiers par l’impôt. Un tiers de ses dépenses sont assurées « grâce » au déficit !

        Ainsi, en 2025, les recettes totales de l’État ne couvraient que 69 % de ses dépenses.

        
          
            Le budget de l’État en 2025

          

          
            
              
              
              
              
              
              
                
                  	‍
                  	En milliards d’euros
                  	En % des dépenses
                

              
              
                
                  	Recettes totales


                  	308


                  	69 %


                

                
                  	Déficit


                  	137


                  	31 %


                

                
                  	Dépenses totales


                  	445


                  	100 %


                

              
            

          

        

        Il est aisé de comprendre que cette situation n’est pas tenable.

        La question est alors : quel sera le film à venir de la dette publique française ?

      

    

    
    
      La dette française : Armageddon, ou Bercy paradis ?

      Personne ne le sait ! Mais ce qui est sûr, c’est que cette superproduction mettra en scène quatre acteurs principaux. Deux méchants : le déficit public et le taux d’intérêt. Et deux gentils : la croissance et l’inflation.

      Commençons par le déficit budgétaire.

      Nous l’avons dit : depuis 1974, le budget de l’État n’a jamais été équilibré. Mais il y a plus grave : en proportion du PIB, le déficit annuel ne cesse de s’accroître.

      Le deuxième acteur qui pousse la dette publique à la hausse, c’est le taux d’intérêt : plus le taux auquel l’État français emprunte est élevé, plus il devra rembourser des sommes importantes plus tard. Là aussi, les nouvelles sont mauvaises. Depuis plus d’une décennie, les taux d’intérêt étaient très bas, la BCE les ayant fortement baissés pour aider les États à la suite de la crise des prêts immobiliers pourris, dits « subprime », aux États-Unis, en 2008.

      Mais ces dernières années, les taux sont remontés. La dette publique est émise selon différentes « maturités » : certaines obligations émises par l’État durent dix ans, d’autres vingt ou trente ans, etc.

      Il existe de ce fait différents taux d’intérêt, chacun associé à ces différentes durées. Je vous propose de nous intéresser à l’obligation à dix ans, considérée comme le taux de référence. Voici comment ce taux a évolué :

      
        [image: Graphique montrant l'évolution du taux d'intérêt de l'obligation à dix ans de 2015 à 2025.]

        
          Source : Boursorama.

        

      
      La hausse depuis 2015 est nette : à cette époque-là, le taux était inférieur à 1 %. En 2019 et 2020, il a même, par moments, été négatif !

      Mais il est aujourd’hui de l’ordre de 3,5 % par an. Or, avec les tensions géopolitiques, le refus de la BCE de baisser fortement ses taux, et l’évolution très inquiétante de la dette française, il est probable que ce taux ne diminue pas à l’avenir. Il pourrait même s’accroître. La dette publique française serait-elle alors en danger ? Vite, appelons nos deux gentils héros pour nous sauver !

      
        Croissance et inflation à la rescousse ?

        Plus la croissance est forte, donc plus le PIB augmente, plus le ratio « dette publique/PIB » chute, c’est une évidence. Donc, de ce point de vue, vive la croissance !

        La solution la plus simple, et la plus efficace, de maîtriser nos finances publiques et d’accroître le niveau de vie de la population, ce serait donc d’avoir plus de croissance.

        Pour cela, les leviers sont nombreux, et les débats sont vifs : faut-il travailler plus ? Diminuer les aides sociales ? Réduire le nombre de fonctionnaires ? Ou au contraire augmenter les investissements publics ?

        Ces questions sont essentielles, mais je n’ai pas la place de les traiter dans ce chapitre. Si elles vous intéressent, nous les verrons en partie IV. Par contre, ce que je vous propose d’étudier ici en détail, c’est la magie de l’inflation.

      

      
        L’inflation, sauveuse de la dette publique ?

        Considérons l’année 2023. Cette année-là, le ratio d’endettement a… baissé.

        En 2022, il était de 111,4 % du PIB. À la fin de 2023, il n’était plus « que » de 109,8 % du PIB. Pourtant, en 2023, le déficit public fut à nouveau énorme : 5,4 % du PIB. Comment le ratio « dette publique/PIB » a-t-il pu chuter, alors qu’un nouvel énorme déficit public est venu s’ajouter aux précédents ?

        Parce que, en 2023, le PIB a bondi : une hausse de 6,5 % ! Qui se décomposèrent en + 4,9 % d’inflation et + 1,6 % de croissance. Ce qui permit la baisse du ratio « dette publique/PIB ».

        On voit la force incroyable de l’inflation, qui fait fondre les dettes. Par le passé, elle nous a rendu un fier service.

      

      
        En 1945, l’inflation efface la dette

        Au sortir de la guerre, la dette publique représentait 160 % du PIB. Des emprunts nationaux sont alors lancés : « bons de la Libération » en 1945, puis « bons de la Reconstruction » en 1947. Mais ce n’est pas l’épargne des Français qui va rembourser la dette publique.

        Ce fut d’abord la croissance. Mais, plus encore, la hausse des prix : plus de 50 % d’inflation par an en moyenne entre 1945 et 1949. Résultat : à la fin des années 1950, la dette publique ne représentait plus que… 30 % du PIB. Pffuit, envolée.

        Il y a ici quelque chose de presque magique : l’inflation sauve le pays endetté comme la grâce présidentielle le condamné. Est-elle pour autant souhaitable ? Non.

      

      
        Inflation : plus jamais ça

        En effet, l’inflation accroît la pauvreté. Elle fait chuter le niveau de vie des personnes aux revenus fixes, comme les fonctionnaires.

        De plus et surtout, que ce soit en 1945, en 1973 ou en 2023, l’inflation a eu lieu pour des raisons accidentelles. Elle ne peut être décidée par le ou la ministre des Finances.

        Il n’y aura pas de solution magique à la dette publique de la France.

      

      
        Qui va gagner : les méchants ou les gentils ?

        Nous pouvons désormais écrire notre ratio d’endettement comme ceci :

        
          [image: Formule mathématique : Dette publique divisée par PIB = déficit public + taux d'intérêt sur croissance + inflation.]

        
        Le chiffre du haut, ce sont les comptes publics :

        
          	
            Le déficit public nous dit combien d’argent manque à l’État chaque année.

          

          	
            Les taux d’intérêt nous disent à quel prix cet argent manquant est obtenu.

          

        

        Le nombre du bas, c’est l’économie française :

        
          	
            Le pays est-il en croissance ou en récession ?

          

          	
            Connaît-il une forte inflation ou des prix stables ?

          

        

        
          [image: ]

        
        Ce que, avec la plupart des économistes, je vous propose comme but, c’est de faire en sorte que ce ratio soit stable au cours du temps.

        Il faut donc que la grandeur du haut n’augmente pas plus vite que celle du bas. Dans ce cas, on dit que la dette publique est « soutenable ».

        Est-ce possible ?

      

      
        La dette publique française : plus proche de l’enfer que du paradis

        Pour le savoir, intéressons-nous à deux cas extrêmes : l’enfer et le paradis.

        Du point de vue du ratio d’endettement, nous irons tous au paradis lorsque : l’État gagnera plus qu’il ne dépense ; qu’il versera des taux d’intérêt négatifs (cela a existé) ; dans un pays à forte croissance ; et à forte inflation.

        À l’inverse, et toujours du seul point de vue de notre cher ratio, les portes de l’enfer vont s’ouvrir pour la France si : l’État dépense beaucoup plus que ce qu’il gagne ; qu’il verse des taux d’intérêt élevés, et en augmentation ; dans un pays en récession ; et sans inflation.

        
          
            Deux scénarios extrêmes pour la dette publique : l’enfer et le paradis

          

          
            
              
              
              
              
              
              
                
                  	Variables
                  	Paradis
                  	Enfer
                

              
              
                
                  	Solde public


                  	Excédent budgétaire


                  	Fort déficit budgétaire


                

                
                  	Taux d’intérêt


                  	Nul, voire négatif


                  	Élevé


                

                
                  	Croissance


                  	Forte


                  	Nulle, voire négative (récession)


                

                
                  	Inflation


                  	Élevée


                  	Faible, voire négative (déflation)


                

              
            

          

        

        Notre État n’est dans aucune de ces deux situations. Mais, de toute évidence, nos finances publiques sont plus proches de l’enfer que du paradis.

        L’État français va-t-il faire faillite ? Non.

      

    

    
    
      L’État, notre obligé

      Jusqu’ici, nous nous sommes regardé le nombril budgétaire. Mais nous ne devons pas oublier que notre pays est plongé dans la mondialisation. Pour le pire en ce qui concerne l’avenir de notre industrie. Mais possiblement pour le meilleur en ce qui concerne la dette publique. Nous changeons ici radicalement de point de vue, et voyons de très loin le petit, si petit, le minuscule État français perdu dans l’immensité de la planète Finance.

      Une agence publique, l’Agence France Trésor, est chargée de « placer » la dette auprès des acheteurs potentiels que sont les grandes banques et assurances, françaises et étrangères. Cette agence se donne pour but de les convaincre d’acheter les « obligations » émises par l’État. Par le passé, ces obligations étaient un simple morceau de papier.

      Supposons que l’État ait besoin d’un milliard d’euros. Supposons de plus qu’il lui suffise de verser un taux d’intérêt de 1 % par an, pendant dix ans, pour que la BNP accepte de lui prêter ce milliard d’euros qui lui manque. La BNP recevra donc, chaque année, 1 % de 1 milliard, soit 10 millions d’euros.

      Puis, au bout de dix ans, l’État remboursera le montant emprunté – le « principal » – à la BNP (augmenté, comme chaque année, des 10 millions d’euros d’intérêts). L’État va alors écrire sur papier à en-tête de la République française, le 1er janvier 2026 : « Moi, État français, je promets de verser au détenteur de ce papier 10 millions d’euros par an, pendant dix ans. Et je lui rembourserai 1 milliard d’euros le 1er janvier 2036. »

      Quel gain pour la BNP ? Disposer d’un flux d’argent régulier, garanti. Parmi l’ensemble des placements qu’elle pourrait effectuer, prêter à l’État français fait partie des moins risqués.

      Mais à l’inverse, si la dette publique de la France continue à fortement augmenter, les prêteurs la considéreront comme de moins en moins sûre, et donc les taux d’intérêt que l’État français devra leur verser pour les convaincre de lui prêter augmenteront.

      La situation est-elle grave ? Peut-être.

    

    
    
      Jusqu’ici, in France they trust

      Pour le savoir, il faut comparer notre pays aux autres.

      Le rôle de l’Agence France Trésor est de faire en sorte que les fonds de pension suisses ou américains préfèrent la dette française aux autres dettes nationales. Choose France, les amis !

      Or, le premier critère de décision de ces investisseurs, c’est la sécurité : chaque mois, ils doivent verser des dizaines de milliards de dollars à leurs membres retraités. Aucun risque ne leur est permis.

      De plus, le monde connaît un enrichissement fabuleux depuis trois décennies, créateur d’une classe moyenne mondiale forte de plus de 4 milliards d’individus. Dans leur immense majorité, ces personnes ne bénéficient pas de pensions de retraite publiques élevées. Ces travailleurs sont obligés de devenir des spéculateurs s’ils veulent disposer, au soir de leur existence, d’une pension plus élevée. Leur himalayesque épargne doit donc se « placer » quelque part ! Ainsi, le monde dispose d’une offre d’épargne surabondante.

      Or la France est bien placée dans la hiérarchie des États, telle qu’établie par les « agences de notation », ces entreprises qui donnent une note à chaque État.

      Ou, plutôt, elle l’était.

    

    
    
      Quand la note est bonne, bonne, bonne

      La note accordée à notre pays reste de qualité. Elle est actuellement de « A+ ».

      
        
          La France, un lieu… toujours sûr où investir (Au 1er janvier 2026)

        

        
          
            
            
            
            
            
            
            
              
                	Note
                	Capacité de remboursement du pays
                	Risques
                	Exemples de pays
              

            
            
              
                	AAA


                	Extrêmement forte


                	Aucun


                	Allemagne, Suisse, Luxembourg, UE

                  [France jusqu’en 2013]


              

              
                	AA


                	Très forte


                	Aucun


                	Finlande, Belgique, Irlande

                  [France de 2013 à 2025]


              

              
                	A


                	Forte


                	Les pays concernés sont un peu plus sensibles que ceux notés AAA à la conjoncture économique


                	France, Chine, Japon, Portugal, Espagne


              

              
                	BBB


                	Bonne


                	Des conditions économiques défavorables peuvent affaiblir la capacité du pays à respecter ses engagements


                	Italie, Hongrie, Grèce


              

              
                	BB


                	Assez bonne


                	Pays confrontés à des incertitudes économiques majeures


                	Brésil, Afrique du Sud, Turquie


              

              
                	B


                	Faible


                	Le pays dispose actuellement de la capacité à respecter ses engagements, mais celle-ci pourrait être remise en cause par des décisions défavorables


                	Bangladesh, Monténégro, Cambodge


              

              
                	CCC

                  CC

                  C


                	Très faible


                	Risque de non-paiement


                	Burkina Faso Argentine Liban


              

              
                	D


                	Inexistante


                	Paiements non effectués à échéance


                	Porto Rico


              

            
          

        

        
          Sources : Classement : Trading Economics

          (https://fr.tradingeconomics.com) ;

          Signification des notes : Saxo bank

          (https://www.help.saxo).

        

      

      À l’échelle de la planète, nous, Français, avons donc énormément de chance.

    

    
    
      « Élève dissipé, doit se ressaisir de toute urgence »

      Le 17 octobre 2025, l’agence de notation Standard & Poor’s fut la dernière, à ce jour, à dégrader la note de la France.

      Elle pointait alors les problèmes suivants :

      
        «L’incertitude sur les finances publiques reste élevée à l’approche des élections présidentielles de 2027. La décision du nouveau gouvernement de suspendre la réforme historique des retraites, initialement prévue pour 2023, en est un exemple.

        S&P Global Ratings prévoit une croissance économique de 0,7 % cette année, les consommateurs et les entreprises épargnant davantage et dépensant moins en prévision d’éventuelles hausses d’impôts.

        Les risques supplémentaires pesant sur nos prévisions de croissance sont considérables, notamment en raison de la possibilité d’une répercussion de la hausse des coûts d’emprunt de l’État sur le coût du financement du reste de l’économie française. »

      

      L’agence estimait néanmoins que les prévisions de déficit budgétaire du gouvernement étaient raisonnables, mais que les déficits allaient rester élevés :

      
        «Nous pensons que grâce à la discipline budgétaire au niveau de l’État (administration centrale) et à une collecte des recettes plus soutenue depuis le début de l’année, le gouvernement est en bonne voie pour atteindre son objectif de déficit budgétaire des administrations publiques de 5,4 % du PIB en 2025.

        Toutefois, compte tenu de la probabilité de modifications du projet de budget 2026, nous prévoyons que les déficits resteront élevés au cours des trois prochaines années.»

      

      Ceci dit, pour Standard & Poor’s, un point positif est la « longue maturité » de la dette publique française, c’est-à-dire la durée moyenne des obligations actuellement en circulation :

      
        «La longue maturité de la dette publique française (environ 8,5 ans), la faible inflation et le coût encore gérable de la nouvelle dette impliquent une augmentation très lente des dépenses d’intérêts au cours de l’horizon de notation. »

      

      Enfin, notre pays dispose de cinq réels atouts :

      
        «Nos notations souveraines pour la France restent soutenues par la richesse et l’équilibre de l’économie du pays, le niveau élevé de l’épargne privée, l’importance et la liquidité du secteur financier, ainsi que l’appartenance à la zone euro. »

      

      Le « niveau de l’épargne privée » est un point intéressant.

    

    
    
      Une France toujours plus riche

      Le patrimoine détenu par les ménages est en effet très supérieur au niveau de la dette publique – et heureusement ! En 2025, il était de 17 260 euros, pour « seulement » 3 540 euros de dette publique. La richesse détenue par les Français est donc cinq fois plus élevée que la dette cumulée de l’État, de la Sécurité sociale et des collectivités locales.

      
        
          Dette publique et patrimoine des ménages de 2017 à 2025 (en milliards d’euros)

        

        
          
            
            
            
            
            
            
            
              
                	‍
                	2017
                	2025
                	Évolution
              

            
            
              
                	Dette publique


                	2 260


                	3 540


                	+ 1 280


              

              
                	Patrimoine des ménages


                	13 120


                	17 260


                	+ 4 140


              

            
          

        

      

      Ce qui nous rappelle un point fondamental : l’État, ce n’est pas la France. L’État s’est appauvri. Mais les Françaises et les Français sont – en moyenne ! – de plus en plus riches chaque année.

      Du point de vue de l’économiste que je suis, il y a alors une solution très simple à la dette publique : puiser dans l’épargne des citoyennes et citoyens. Mais, rassurez-vous, je n’en ai pas le pouvoir. Et il existe une valeur au cœur de notre Constitution, qui s’appelle la propriété privée. Même si la tentation risque de devenir de plus en plus forte, l’État ne pourra pas « piquer l’épargne » des habitantes et habitants de France.

      Il nous reste à voir le dernier atout mis en avant par Standard & Poor’s : « l’appartenance à la zone euro ». Ce dernier point est essentiel : si l’État français emprunte aussi aisément, c’est avant tout parce que notre pays est dans la zone euro.

      C’est ce que nous ont rappelé nos amis Britanniques.

    

    
    
      Et la livre fit chuter Liz

      Le 6 septembre 2022, Liz Truss, cheffe du parti conservateur, est nommée Première ministre du Royaume-Uni. Le 23, elle annonce son programme de baisses d’impôts.

      La tranche supérieure de l’impôt sur le revenu est supprimée. Les taxes sur les ventes de logement sont réduites. Au total, ce sont des dizaines de milliards de livres sterling qui vont manquer au budget britannique.

      Les banques, assurances et fonds de pension doutent de la capacité du gouvernement à maîtriser sa dette publique. La livre sterling est massivement vendue. Son cours s’effondre.

      Pour retenir ses prêteurs, l’État anglais est contraint de leur verser des intérêts beaucoup plus élevés. Et ce alors que la chute de la livre renchérit le prix des biens importés, très nombreux au Royaume-Uni, notamment dans l’alimentaire : l’inflation explose.

      La monnaie britannique subit donc une double perte de pouvoir d’achat, interne et externe, qui se nourrissent l’une l’autre. Soit une crise monétaire. Rien ne peut l’arrêter. Sauf la démission de Liz Truss, qui l’annonce le 20 octobre.

      La Première ministre n’aura gouverné que durant 49 jours. La raison est claire : l’effondrement du cours de la livre sterling sur les marchés des changes mondiaux.

      Pour nous Français, ce risque, qui avait empêché de dormir tant de ministres des Finances des années 1950 jusqu’en 1999, n’existe plus.

    

    
    
      La France bien au chaud dans l’euro

      Vive l’euro ! C’est lui qui permet à notre État d’emprunter à des taux d’intérêt très faibles, qui furent même négatifs à un moment !

      En effet, la zone euro a toutes les caractéristiques d’une monnaie forte : faible inflation, mandat de la BCE, et fort excédent commercial.

      L’euro est sûr, l’euro est acheté, et les investisseurs acceptent bien volontiers – c’est-à-dire en contrepartie de faibles taux d’intérêt – de prêter aux États membres de la zone euro.

      Résultat : la dette publique de la France est maîtrisée.

      
      
        Grâce à l’euro, la France emprunte à de faibles taux d’intérêt sur sa dette publique

        [image: Excédent commercial UE + faible inflation zone euro + très forte crédibilité de la BCE face à la finance mondiale= € fort= coût dette réduit]

      
      Donc, tout va bien. Mais, mais, mais. Et si c’était justement là… le danger ?

    

    
    
      Un confort fatal ?

      L’énorme inconvénient de cette très étonnante situation, c’est que la hausse de notre dette publique n’a – presque – aucun effet sur l’économie française.

      Pas de crise des changes, pas de hausse du prix des produits importés, pas de démission contrainte de notre Premier ministre.

      Il ne se passe RIEN. Et donc nous ne voyons rien.

      Pourtant, le coût de la dette représente désormais le deuxième budget de l’État.

      
        
          Les trois premiers postes de dépenses de l’État : enseignement, dette et Défense (chiffres 2025)

        

        
          
            
            
            
            
            
            
              
                	Postes de dépenses
                	En milliards d’euros
                	En % des dépenses totales de l’État
              

            
            
              
                	Enseignement


                	64


                	14 %


              

              
                	Coût de la dette (versement d’intérêts + remboursement d’obligations parvenues à échéance)


                	54


                	12 %


              

              
                	Défense


                	50


                	11 %


              

              
                	Budget total


                	445


                	100 %


              

            
          

        

        
          Sources : « Les chiffres clés du budget de l’État », budget.gouv.fr.

        

      

      Or, le poids de la dette publique sur le budget de l’État va s’accroître. La capacité de notre pays à financer ses services publics, à se réarmer, à investir dans la transition écologique, en sera donc réduite d’autant.

      Voici en effet la trajectoire des intérêts de la dette telle qu’on peut l’imaginer aujourd’hui – en priant pour qu’elle ne se réalise pas :

      Des intérêts de 100 milliards à verser en 2030, sur un budget total de l’État qui serait alors, au grand maximum, de 600 milliards, ce serait du délire !

      Les choix à faire sont inévitables, et douloureux.

    

    
    
      Moins de dette publique, c’est un niveau de vie en baisse

      Qu’est-ce que, factuellement, un État en déficit ? C’est un État qui, chaque année, reverse plus d’argent dans l’économie qu’il n’en prélève. C’est donc un État qui soutient le niveau de vie des familles, et les profits des entreprises.

      Le débat politique est aujourd’hui structuré sur l’opposition entre « réduire les dépenses publiques » ou « augmenter les recettes publiques ». Ce débat est largement stérile. Tout d’abord, parce que, au vu de nos déficits, il faudra de toute évidence procéder aux deux.

      De plus et surtout, parce que, dans tous les cas, il s’agit, pour la puissance publique, de réduire son soutien à l’économie. Plus de taxes – par exemple sur les très hauts revenus – ou moins de dépenses – par exemple, de santé – c’est, dans tous les cas, une chute du niveau de vie.

      Il faut le dire et le répéter : toute dépense publique est un gain privé.

      « Réduire les dépenses publiques », « ramener le déficit public à 3 % du PIB », « stabiliser le ratio dette publique/PIB »… Toutes ces expressions impliquent nécessairement, inévitablement, des chutes de revenus pour les familles, ou pour les entreprises, ou les deux.

      Le décor est planté. Et il n’est pas drôle. Nous verrons dans la partie IV quelles sont les différentes stratégies pour protéger notre pays de la crise des finances publiques qui le menace.

      Mais, à présent, retrouvons le sourire en nous tournant vers l’une des merveilles de notre pays, pour célébrer les 80 ans d’une magnifique vieille dame : la Sécurité sociale.

    

    





8
Le système social français,
chef-d’œuvre en péril ?

Instaurée à la Libération, la « Sécurité sociale » porte bien son nom. Ce système de prélèvements et de redistribution, organisé sur une base nationale, a pour but de protéger chacune et chacun des périls de l’existence. Finie, ou repoussée, la peur de la pauvreté, de la déchéance sociale, lors d’un accident du travail, d’une perte d’emploi, d’une maladie, de l’arrivée d’un enfant ou de l’incapacité de travailler causée par la vieillesse.

La Sécurité sociale est l’une des plus grandes inventions de l’histoire de l’humanité, avec la roue et le jeu de rugby. Gage de sécurité, elle est le fondement de notre liberté économique : les – relatives – garanties qu’elle nous procure nous permettent de changer de métier, de nous lancer dans la vie économique, de nous relever à chaque chute.

Elle soutient l’investissement, la prise de risque. Elle contribue à l’efficacité économique du pays. De plus, elle est source d’économie pour chacune et chacun d’entre nous : ses coûts de gestion sont minimes, au contraire des systèmes privés.

Mais voilà : dans un pays où la croissance économique est faible depuis le choc pétrolier de 1973, où la population vieillit, notre chère Sécu nécessite des sources de financement croissantes. Sont-elles compatibles avec la nécessaire compétitivité de nos entreprises, jetées dans les eaux glacées de l’UE et de la mondialisation ?

En outre et surtout, le système de protection social français fournit les pensions de retraite les plus élevées du monde. Or leur coût est insoutenable pour notre économie. Il pèse sur les entreprises, mais aussi sur le financement des services publics.

État, Sécurité sociale : sachez les distinguer

Dans les pays riches, et singulièrement en France, deux institutions très différentes sont à l’origine de la qualité de nos vies : l’État et la Sécurité sociale.

L’État fournit des services publics gratuitement accessibles à l’ensemble de la population, comme l’armée, la police, la justice, les hôpitaux et l’éducation publique. Pour cela, il prélève des sommes appelées « impôts » : TVA, taxes sur le tabac ou l’essence, impôt sur le revenu, impôt sur les bénéfices des sociétés, etc.

La Sécurité sociale, elle, fournit des prestations sociales : pensions de retraite, remboursement des soins de santé, aides au logement, allocations chômage, allocations familiales. Pour cela, elle collecte des « cotisations sociales ».

Le système public français est très clair dans son principe. D’un côté, l’État, piloté par le gouvernement, fournit les services publics. De l’autre, la Sécurité sociale, gérée uniquement par des représentants du monde du travail, employeurs et salariés, fournit la protection sociale.

Chacun a d’ailleurs son budget, discutés et votés séparément au Parlement chaque année : le projet de loi de finances (PLF) – sous-entendu : de l’État – d’un côté, et le projet de loi de financement de la Sécurité sociale (PLFSS) de l’autre.

Mais, en réalité, les deux sont totalement imbriqués. On le voit dans l’actualité, lorsque l’État réforme le système des retraites. En théorie, il n’en a pas le droit ! Puisque c’est la Sécurité sociale qui verse les pensions. Mais le rôle central de l’État dans la société française, joint aux difficultés de financement de la Sécu, en ont décidé autrement.

C’est donc bien l’État qui fixe les règles de la Sécu. Mais il n’en reste pas moins que la logique profonde, historique, de la Sécurité sociale n’a pas changé. La Sécu – contrairement à l’État – ne protège pas l’ensemble des citoyens. Elle ne s’adresse qu’aux personnes qui travaillent.



La « garantie d’un revenu suffisant » pour « les travailleurs »

La Sécurité sociale fut créée par des « ordonnances », textes adoptés par le gouvernement sans vote au Parlement. Leur rédacteur fut le haut fonctionnaire Pierre Laroque (1907-1997), ancien résistant, qui participa au débarquement de Normandie.

Laroque sera directeur général de la Sécurité sociale de 1944 à 1951. Dans son discours du 23 mars 1945, il en donne la définition :

«Qu’est-ce donc que la Sécurité sociale ? Je crois qu’on peut la définir ainsi : la garantie donnée à chacun qu’il disposera en toutes circonstances d’un revenu suffisant pour assurer à lui-même et à sa famille une existence décente, ou à tout le moins un minimum vital.

La Sécurité sociale répond ainsi à la préoccupation fondamentale de débarrasser les travailleurs de la hantise du lendemain, de cette hantise du lendemain qui crée chez eux un constant complexe d’infériorité, qui arrête leurs possibilités d’expansion et qui crée la distinction injustifiable des classes entre les possédants, qui sont sûrs d’eux-mêmes et de leur avenir, et les non-possédants, constamment sous la menace de la misère.

Si donc cette garantie, pour être vraiment complète, doit viser toutes les familles, il n’en est pas moins vrai que la Sécurité sociale est avant tout la sécurité des travailleurs, la sécurité des familles qui tirent leurs revenus du travail d’un ou de plusieurs de leurs membres. »



La Sécurité sociale est donc une « garantie » d’échapper à la pauvreté. Si sa visée est universelle, elle vise avant tout « la sécurité des [travailleuses et des] travailleurs ».

Comment fonctionne-t-elle ? Comme toutes les assurances. La Sécu est une assurance publique, dont le principe est le même que celui des assurances privées.

Prenons le cas de l’assurance habitation. Des personnes cotisent et, lorsque le « sinistre » survient – incendie de leur logement –, elles sont indemnisées.

Il y a cependant deux différences importantes. Tout d’abord, les cotisations sociales sont prélevées sur votre salaire, que vous soyez d’accord ou non. On parle dans ce cas de prélèvement obligatoire. Et ce prélèvement est, ou plus exactement était, uniquement effectué sur le travail. À l’origine, les salariés étaient les seuls gestionnaires des « caisses » sociales, auxquelles contribuaient entreprises et salariés.



Des prélèvements croissants sur tous les revenus

C’est l’action conjointe du capital et du travail qui crée la richesse. C’est sur cette richesse que sont prélevés les salaires, les cotisations sociales et les impôts versés par les entreprises.

Du point de vue des employeurs, la somme « salaires (nets) + cotisations sociales (salariales et patronales) » constitue le « coût du travail ». C’est à partir de cette masse globale qu’ils raisonnent, pour répondre à la question : combien me coûtent mes salariés ?

Ainsi, lorsque le taux des cotisations sociales augmente, les salaires augmentent moins vite. Ce qui amène à cette conclusion importante : les cotisations sociales sont, en réalité, un prélèvement obligatoire sur le travail.

Or il y a d’autres sources de revenus : loyers perçus par les propriétaires, dividendes versés par les entreprises à leurs actionnaires, intérêts sur sa dette versés par l’État à ses créanciers, héritages dont bénéficient les héritiers…

Au fil du temps, l’État a donc diversifié les sources de financement de la Sécu. En 1991, le gouvernement de Michel Rocard crée la « cotisation sociale généralisée ». C’est l’expression même du génie français : contrairement à ce que son nom indique, la CSG n’est PAS une cotisation, encaissée par la Sécu. Mais un impôt, prélevé par l’État.

La CSG repose sur une excellente idée : puisque tout le monde bénéficie de la Sécurité sociale, notamment avec la prise en charge des dépenses de santé, alors l’ensemble des revenus doit y contribuer. D’où le second objectif de « généralisée ».

Depuis, d’autres ressources fiscales sont venues abonder le budget de la Sécu, comme la contribution au règlement de la dette sociale, ou CRDS pour les intimes, créée en 1996 par le gouvernement d’Alain Juppé.

Le financement de la protection sociale est donc devenu universel : tous les revenus y contribuent – mais à des taux différents, comme nous le verrons au chapitre suivant.

Pourtant, les prestations, elles, ne sont pas universelles. Pour en bénéficier, il faut avoir cotisé. C’est ce que signifie l’expression d’« ayant droit », qui désigne les personnes, notamment les enfants et conjoints, qui reçoivent des prestations sociales alors qu’elles n’ont pas cotisé, parce qu’elles ont un lien familial avec une personne qui, elle, travaille.

Oui, la Sécurité sociale redistribue des richesses. Mais elle le fait d’une manière particulière.



La redistribution des richesses : « verticale » ou « horizontale » ?

L’État, on le sait, redistribue globalement de l’argent, des « riches » vers les « pauvres ». On parle alors de « redistribution verticale », selon l’image d’une société hiérarchisée, avec les riches à son sommet et les pauvres en bas.

Ce n’est pas ce que fait la Sécu. Elle prélève, dans sa forme la plus pure, des sommes sur les travailleuses et travailleurs, appelés « actifs occupés ».

Elle verse ensuite des revenus à deux catégories de la population. Tout d’abord, les « actifs inoccupés », que sont les personnes au chômage. Notez bien ce point : une personne privée d’emploi est une personne active. Ensuite, les « inactifs » que sont les personnes à la retraite, les enfants, les personnes en situation de fort handicap, etc.

La Sécu ne prend donc PAS aux pauvres pour donner aux riches. Les transferts d’argent auxquels elle procède – qui sont immenses, supérieurs à ceux de l’État – se font selon la situation des personnes. On parle dans ce cas de « redistribution horizontale ».

État et Sécurité sociale : sachez les reconnaître !







	‍
	État
	Sécurité sociale « pure »



	Services rendus


	Services publics


	Prestations sociales




	Contributeurs


	Contribuables


	Actifs occupés




	Bénéficiaires


	Toute la population


	Les personnes ayant cotisé et leurs « ayants droit » : enfants, conjoints




	Redistribution


	Verticale


	Horizontale











Toute la question est de savoir combien la Sécurité sociale doit verser aux chômeurs.

On pourrait souhaiter que l’allocation chômage soit la même pour tous ; par exemple, égale à 600 € net – la moitié du Smic – par mois. Au chômage, tous égaux !

Ce système existe dans d’autres pays. Au Royaume-Uni, l’allocation chômage mensuelle est la même pour tous, et d’environ 400 € par mois.

Mais que se passe-t-il dans ce cas-là ?



La « révolte des contribuables » contre la protection sociale

Dans un tel système, si une personne gagne 4 000 € mais que son loyer – ou ses mensualités d’emprunt – est de 1 500 €, elle ne pourra pas conserver son logement (sauf si elle possède de l’épargne). Pour cette personne, l’accident du chômage est synonyme de chute de niveau de vie, voire de basculement dans la pauvreté. Elle va donc souscrire une assurance chômage privée. Sur le plan politique, cette personne va donc soutenir les partis qui proposent de réduire le système commun à son strict minimum.

C’est ce qu’il s’est passé au Royaume-Uni, lorsque Margaret Thatcher était Première ministre, de 1979 à 1989. Et aux États-Unis, avec Ronald Reagan, président de 1981 à 1989. Ces deux dirigeants se sont appuyés sur la dénonciation des « assistés » du système social pour attiser une « révolte des contribuables » excédés de « payer pour les autres ». Ces pays disposaient en effet, alors, de systèmes de protection sociale publics très développés. En 1945, le Royaume-Uni avait le meilleur système de santé du monde : les Britanniques ne payaient alors ni leur médecin, ni les médicaments !

Aujourd’hui, la protection sociale est minimale aux États-Unis et au Royaume-Uni. Les taux de pauvreté et d’inégalité y sont supérieurs aux nôtres. La population y est moins bien soignée. Elle vit moins bien, jusqu’à voir son espérance de vie chuter, aux États-Unis.

Si notre chère Sécu a échappé, jusqu’à présent, à ce triste destin, c’est précisément parce qu’elle n’est PAS redistributive, au sens usuel – vertical – du terme.



Le génie du système français :
la protection du statut social

La logique du système de protection sociale français est de faire en sorte que les « revenus de remplacement », comme les allocations chômage, nous permettent de garder notre place dans la hiérarchie sociale – pendant une durée limitée.

Pour le dire clairement : la Sécurité sociale a été pensée de telle façon qu’un ingénieur au chômage gagne plus d’argent qu’une ouvrière qui travaille.

Dans notre société, un ingénieur au chômage reste avant tout… un ingénieur. Il doit pouvoir conserver son logement, son mode de vie. Et donc recevoir, quand il est privé d’emploi, malade, ou à la retraite, plus d’argent qu’une ouvrière qui, elle, travaille !

C’est choquant. Parfaitement injuste. Mais c’est aussi très astucieux. Cela évite aux personnes aisées de souscrire des assurances chômage privées. Elles restent ainsi, économiquement, dans le système commun. Et donc n’ont pas, sur le plan politique, de raison particulière de vouloir « diminuer la protection sociale » commune.

Je le répète : c’est parce qu’elle ne procède qu’à une redistribution très particulière, horizontale, que la Sécu est toujours là. Si elle prenait aux riches pour donner aux pauvres, elle aurait été balayée depuis longtemps.

Or, cela aurait été fort dommage, tant elle accroît notre niveau de vie.



La Sécu, meilleure assurance du monde

Les coûts de fonctionnement de notre système de protection sociale sont minuscules. La Sécu ne mène pas de campagnes de publicité ; elle paie plutôt mal ses rares employés ; et elle ne fait pas de profits, évidemment.

Or, qui paie les publicités des compagnies d’assurances et de certaines mutuelles ? Qui verse l’argent pour acheter le stade Matmut Atlantique ? Qui verse les salaires annuels à six chiffres de leurs PDG ? Et les salaires très élevés de leurs cadres supérieurs ?

C’est nous. Ces entreprises privées fonctionnent toutes sur le mode de l’assurance, comme la Sécu. Mais, pour un euro d’assurance santé ou de mutuelle santé, nous recevons en retour bien moins que lorsque l’État nous prélève 1 € de cotisations sociales.

Les chiffres sont stupéfiants : pour 1 € de prélevé, la Sécu nous rend environ 97 centimes. Contre seulement 85 centimes pour les organismes privés. La Sécu est cinq fois plus efficace que le privé !

Pourquoi la très grande majorité d’entre nous souscrivent à une mutuelle ? Parce que les remboursements de la Sécu ont baissé. Avec une Sécurité sociale complète, qui rembourserait 100 % de nos dépenses de santé, nous n’aurions plus besoin de mutuelle.

Certes, les cotisations sociales seraient plus élevées. Mais il y aurait un gain net, estimé à 5 milliards d’euros par an par l’économiste Nicolas Da Silva. Soit 100 € annuels par adulte. Et fini les stades de foot payés par nos soins !

Le constat est clair : plus la protection sociale publique recule, plus la protection sociale privée prospère.



Et maintenant, la protection sociale… privée

Ce que montre le cas des assurances santé, c’est que la protection sociale peut être privée. Ce n’est pas une contradiction dans les termes.

Pourquoi parle-t-on dans ce cas de « protection sociale », alors qu’il s’agit d’entreprises privées, à but lucratif, parfois cotées en Bourse ? Parce que le fait de souscrire à ces assurances correspond à un achat très particulier.

En effet, si vous ne tombez jamais malade tout au long de votre existence, l’assurance, même privée, ne vous rendra pas l’argent de vos cotisations le jour de votre enterrement. Vous aurez cotisé « pour rien ». Votre cotisation aura été pleinement sociale : celles et ceux qui se sont soignés avec vous remercient !

Les assurances sont évidemment conscientes de ce problème. Elles mettent en place des systèmes pour moduler les versements selon que la personne fait du sport ou non. Elles aident leurs cotisants à arrêter de fumer, etc. Mais le fait demeure : toute assurance est par nature redistributive. C’est la même chose avec l’assurance auto : si vous n’avez jamais de sinistre durant votre existence, vous aurez, là aussi, cotisé « pour rien ».

Il faut donc prendre en compte la totalité des dépenses de protection sociale, à la fois publiques (cotisations sociales et impôts) et privées (versements aux mutuelles et assurances). On aboutit alors à ce résultat très étonnant : correctement mesurées, les dépenses sociales sont aussi importantes en France… qu’aux États-Unis !



Demain, tous Américains ?

Dans tous les pays riches, il existe un système public et des assurances privées, de tailles très variables. Or, si on les additionne, on constate que les dépenses sociales représentent 31,7 % du PIB en France, et 30 % aux États-Unis.

Elles sont donc très proches. Comment est-ce possible, alors que les habitants des États-Unis sont moins bien soignés que nous, au point que leur espérance de vie chute ?

Parce qu’ils se ruinent en assurances privées, pour leur santé et leur retraite privée. Un ménage moyen américain verse donc autant d’argent qu’une famille française, mais pour une contrepartie beaucoup plus faible.

Où va la différence ? Dans les incessantes campagnes de publicité, le « sponsoring » d’événements sportifs ou culturels, les salaires délirants des dirigeants de ces entreprises, et les dividendes qu’elles versent à leurs heureux actionnaires.

Aux États-Unis, et de plus en plus en France malheureusement, la protection sociale est un gigantesque business, promis à un bel avenir. Qui est parfaitement inefficace sur le plan économique, au contraire de notre Sécu aux coûts de gestion dérisoires. Et qui creuse les inégalités « par le bas » en diminuant le niveau de vie réel des classes moyennes et populaires, et « par le haut » grâce aux revenus extravagants des dirigeants d’entreprises de santé, des médecins, des laboratoires, etc.

Mais, dans le débat politique, le coût pour les familles du très mauvais système de santé américain a un énorme avantage : il est invisible. À l’inverse des « prélèvements obligatoires » qui sont, eux, au cœur du débat politique. Et, de ce point de vue, aucun doute possible : nous sommes champions du monde !



Des prélèvements obligatoires trop élevés en France ?

En 2023, dernière année pour laquelle les chiffres sont disponibles, les prélèvements obligatoires, somme des impôts et des cotisations sociales, représentaient environ 45 % du PIB en France, contre une moyenne de 40 % dans la zone euro. Est-ce trop ?

Le taux de prélèvements obligatoires dans l’UE (2023, % du PIB)






	Pays
	2023



	France


	45,6




	Belgique


	44,8




	Danemark


	44,1




	Autriche


	43,5




	Finlande


	42,7




	Suède


	42,1




	Luxembourg


	41,9




	Italie


	41,7




	Grèce


	40,7




	Zone euro à 20


	40,6




	Allemagne


	40,3




	Union européenne à 27


	40,0




	Pays-Bas


	39,1




	Chypre


	38,8




	Portugal


	37,6




	Croatie


	37,3




	Espagne


	37,0




	Slovénie


	36,9




	Pologne


	36,0




	Slovaquie


	35,2




	Hongrie


	35,1




	République tchèque


	34,1




	Estonie


	34,0




	Lettonie


	33,2




	Lituanie


	32,4




	Bulgarie


	29,9




	Roumanie


	27,3




	Malte


	27,1




	Irlande


	22,7









Source : www.insee.fr/fr





Remarquons que d’autres pays, comme la Belgique, le Danemark et l’Autriche, ont un taux proche du nôtre. Le Danemark, en particulier, est régulièrement présenté comme étant le pays « le plus heureux du monde ». La fiscalité n’interdit pas la félicité !

Ce que l’on observe ensuite, c’est qu’il y a un lien entre niveau de vie et importance des prélèvements obligatoires : plus un pays est riche, plus ses habitants y paient d’impôts et de cotisations sociales.

En effet, réparer les humains coûte plus cher dans un pays riche. Les médecins y sont mieux payés, les allocations chômage, famille, retraite, sont plus élevées, etc.

Enfin, il ne faut jamais oublier que toute dépense publique correspond à un gain… privé.



Dépenses publiques = gains privés

Lorsque l’État, une région, un département ou une commune dépensent de l’argent, ils ne peuvent le faire que d’une façon : en le versant à un particulier, une famille, une association ou une entreprise. 100 % des dépenses publiques constituent donc des gains privés.

On entend souvent que les dépenses publiques représenteraient « 56 % du PIB », laissant supposer que l’économie privée ne constituerait que 44 % de l’économie nationale.

C’est faux.



Dépenses publiques : « 56 % du PIB », vraiment ?

Le chiffre habituellement avancé à propos des dépenses publiques cumule des sommes de natures très différentes : achats des administrations, rémunérations des fonctionnaires, protection sociale, remboursements de soins, investissements publics…

Or, qu’est-ce que le PIB ? Ce sont les nouvelles richesses créées chaque année. Le PIB est un mouvement. Ne doivent donc être rapportées au PIB que des sommes qui le font monter.

Ainsi, si vous achetez une maison ancienne d’une valeur de 1 million d’euros, quelle est votre contribution à la hausse du PIB ? Exactement zéro : cette maison était là avant vous. Aucune richesse nouvelle n’a été créée par votre achat.

Supposons que je perçoive une pension de retraite de 1 500 € (montant de la retraite médiane en France). Je dépense entièrement cette somme. Le PIB va donc croître de 1 500 €.

Mais ma pension fait partie des dépenses publiques. Ai-je le droit de rapporter cette somme au PIB ? Puisqu’elle ne le fait pas augmenter, bien sûr que non.

Mais il est si simple de regarder le montant des pensions versées en France, et de diviser cette somme par le PIB. Et hop, j’écris « en France, les retraites représentent 14 % du PIB ».

Seulement voilà. Dans mon exemple, j’ai dépensé mes 1 500 €. Le PIB a augmenté d’autant. Ceci est exact. Or si je divise les pensions par le PIB, je compte la même somme deux fois dans le PIB ! Ce qui est impossible.

Mais c’est comme cela que l’on arrive à l’expression, fausse, entendue partout, selon laquelle les dépenses publiques représenteraient « 56 % du PIB ».



Dépenses publiques : un gros quart du gâteau national

Quel est le juste montant des dépenses publiques ? Partons d’une définition correcte du PIB1. Dans toute économie, il y a quatre types d’acheteurs. D’abord, les consommateurs, les entreprises et l’État. Puis, les acheteurs étrangers (lors des exportations).

Parmi ces acheteurs, ce que l’INSEE appelle la « consommation finale des administrations publiques », qui mesure la place de l’État, de la Sécurité sociale et des collectivités locales, en représente un (gros) quart : 28 % en 2020.

Par rapport aux autres pays européens, la France se situe bien sûr au-dessus de la moyenne. Mais notre pays ne constitue pas une exception absolue. Ainsi, aux Pays-Bas et au Danemark, le chiffre est le même.

Le constat est net : l’économie française est, pour un gros quart, publique et, pour presque trois quarts – 72 % exactement – privée.

Tournons-nous maintenant vers une question importante : où va l’argent public ?



Dépenses publiques : où va l’argent ?

L’INSEE a eu la bonne idée de représenter graphiquement 1 000 € de dépenses publiques. On voit immédiatement deux grands rectangles. D’abord, les pensions de retraite, pour 253 €. Puis les remboursements des frais de santé, pour 201 €.

Où vont 1 000 € de dépenses publiques ?

[image: Graphique: 561€ protection sociale répartis entre santé, retraites et reste (chômage...) et 439€ répartis dans éducation, admin publiques...]


À elles seules, retraites et santé représentent donc 45 % des dépenses publiques.

Nous l’avons dit : les dépenses publiques se divisent en deux parts : celle de la Sécurité sociale et celle de l’État.

Commençons par la protection sociale.



Protection sociale : surtout les retraites et la santé

Mais me voilà piégé ! Je viens de vous expliquer que les dépenses publiques ne peuvent, en toute rigueur, être rapportées au PIB. Or je suis obligé de le faire désormais. Pourquoi ? Pour la même raison que lors de la discussion sur la dette publique : pour pouvoir procéder à des comparaisons internationales, nécessaires, en particulier au sein de l’Union européenne.

Je vais donc désormais rapporter les dépenses publiques au PIB. Quel sens donner à ces chiffres ? Un seul : la manière dont la richesse est redistribuée au sein de notre pays.

Et donc, en France, les montants versés au titre de la protection sociale représentent 32 % du montant du PIB.

Protection sociale : d’abord les retraites et la santé








	‍
	France
	Part du total
	Part du total



	Retraites


	14,5


	44,8 %


	81 %




	Santé


	11,7


	36,2 %




	Famille


	2,3


	7,0 %


	19 %




	Chômage et exclusion sociale


	2,9


	9,0 %




	Aides personnelles au logement


	0,7


	2,1 %




	TOTAL


	32,3


	100 %


	100 %











Le constat est net : pour 10 € versés par les caisses de Sécurité sociale, 8,1 € le sont en pensions de retraite et en remboursements de frais de santé.

À l’inverse, l’assurance chômage, qui a fait l’objet de nombreuses réformes ces dernières années, n’en représente que 90 centimes.



Dépenses publiques : l’exception française

De ce fait, lorsque l’on rapporte la masse des pensions de retraites au PIB, on obtient un chiffre qui est de 2,7 points de PIB plus élevé que dans les autres pays membres de l’UE.

Dans la santé, si on fait le même calcul, l’écart est de 1,7 point de PIB.

Protection sociale : comparaison France/UE (chiffres en % du PIB)









	‍
	France
	Moyenne UE
	Écart
	 % de l’écart



	Retraites


	14,5


	11,8


	+ 2,7


	75 %




	Santé


	11,7


	10,0


	+ 1,7




	Famille


	2,3


	1,9


	+ 0,4


	25 %




	Chômage et exclusion sociale


	2,9


	2,2


	+ 0,7




	Aides personnelles au logement


	0,7


	0,3


	+ 0,4




	Total


	32,3


	26,5


	+ 5,8


	100 %











Ainsi, retraites et santé expliquent les trois quarts de la différence entre nous et le reste de la zone euro.

Au total, si la France avait la même structure de dépenses que les autres pays de l’UE, ses dépenses sociales seraient inférieures de 5,8 points de PIB.

Le PIB étant de 3 000 milliards, cela correspondrait à une somme 5,8 × 3 000 / 100 = 174 milliards d’euros.

Après avoir vu les dépenses de protection sociale, tournons-nous vers celles de l’État.



Dépenses de l’État : encore les retraites !

Même constat : là aussi, la France dépense plus que les autres pays.

Budget de l’État (chiffres en % du PIB)








	‍
	France
	Moyenne UE
	Écart



	Enseignement et recherche


	5,7


	5,4


	+ 0,3




	Défense


	1,8


	1,3


	+ 0,5




	Intérêts de la dette


	1,8


	1,8


	–




	Sécurité intérieure + Justice


	1,7


	1,7


	–




	Protection de l’environnement


	1,0


	0,8


	+ 0,2




	Autres…


	


	


	




	Total


	27,3


	22,5


	+ 4,8











L’écart est ici de 4,8 points de PIB. Soit, avec un PIB de 3 000 milliards, 144 milliards d’euros (= 4,8 × 3 000 / 100).

Pourtant, notre justice va mal, nos commissariats sont minables, les plafonds de nos écoles s’écroulent, etc. Comment est-ce possible ?

De façon très étonnante, l’explication est toujours la même : les retraites.



Pour l’État, un fonctionnaire le reste toute sa vie

Il n’existe pas de caisses de retraite des fonctionnaires. Au contraire des salariés du privé, les fonctionnaires ne cotisent pas à une entité séparée du ministère qui les emploie.

Prenons l’exemple du ministère de l’Éducation nationale : durant leur carrière, les enseignants sont payés par le ministère. Que se passe-t-il le jour de leur départ à la retraite ?

Rien, pour ainsi dire. Leur « traitement » sera inférieur à ce qu’ils recevaient lorsqu’ils étaient devant des élèves. Mais il leur sera toujours versé par le ministère.

La conséquence de ce système, c’est que le budget du ministère de l’Éducation nationale comprend aussi bien le traitement des fonctionnaires actifs que celui des pensionnés.

Or, les pensions de retraite représentent… un quart de ses dépenses ! Cette situation est fort étonnante, je vous le concède. Mais elle a un avantage : voilà le mystère de l’effondrement de nos services publics, en dépit de dépenses publiques élevées, enfin éclairci !



Les services publics au péril des retraites

Prenons l’exemple de l’école. Comparés aux autres pays européens, les enseignants de France sont doublement désavantagés.

Tout d’abord, il font face à des classes bien plus nombreuses. Une publication récente du ministère de l’Éducation nationale compare la France à quatre autres pays européens, l’Allemagne, l’Espagne, l’Italie, la Suède, ainsi qu’aux 25 pays membres de l’UE qui appartiennent aussi à l’OCDE (laquelle fournit ces chiffres).

Les résultats sont stupéfiants. Ainsi, à l’école maternelle, tandis qu’il n’y a, en moyenne dans l’UE, que 12 enfants par enseignant, en France, c’est… 22 !

Nombre d’élèves par enseignant, en équivalent temps-plein, à l’école pré-élémentaire 






	Pays
	Nombre d’élèves



	France


	21,9




	Suède


	13,7




	Espagne


	12,6




	UE-25


	12,3




	Italie


	11,1




	Allemagne


	9









(Source : ministère de l’Éducation nationale,

L’Europe de l’éducation en chiffres 2024.)





À l’école primaire, la situation est un peu moins mauvaise. Alors qu’il n’y a toujours que 13 élèves en moyenne par enseignant dans l’UE, ils ne sont « que » 18 pour une enseignante en France.

Nombre d’élèves par enseignant, en équivalent temps-plein, à l’école élémentaire






	Pays
	Nombre d’élèves



	France


	18,2




	Allemagne


	14,9




	Suède


	12,9




	UE-25


	12,7




	Espagne


	12,2




	Italie


	10,8











Mais comme si cela ne suffisait pas, les enseignants de France sont… plus mal payés que les autres !

Salaire brut moyen, à 15 ans d’ancienneté, des enseignants à l’école élémentaire






	Pays
	Salaire mensuel brut moyen (en euros)



	Allemagne


	7 828




	Espagne


	4 956




	UE-25


	4 510




	Suède*


	4 410




	France


	3 907




	Italie


	3 760









Source : idem. *Pour la Suède, qui n’utilise pas l’euro,

le chiffre provient de la publication Education

at a glance de l’OCDE (table D 3,1).





Ce constat est terrible pour les enseignantes et les enseignants et, plus encore, pour les élèves et l’avenir de notre pays. Mais, au moins, se dit-on, c’est une bonne nouvelle pour les finances publiques !

En effet, ce qui compte pour un État, c’est sa dépense d’éducation par élève. Or, avec les classes parmi les plus chargées d’Europe, et des enseignantes et enseignants parmi les moins bien payés, la France devrait avoir une dépense par élève parmi les plus faibles de l’UE.

Autrement dit, la « dépense d’éducation primaire par élève » devrait être inférieure en France à la moyenne européenne. Or, un tableau plus haut nous présentait le chiffre de 5,7 % de notre PIB consacré à l’Éducation et à la recherche, ce qui est dans la moyenne européenne.

Il y a donc un problème. Le problème, c’est que ce chiffre est faux. Pourquoi ? Parce qu’il inclut les pensions de retraite versées par l’État, qui ne sont pas des dépenses « d’éducation ».



École primaire : la honte de la France

L’Institut des politiques publiques a calculé les réelles dépenses publiques d’éducation à l’école primaire.

La dépense annuelle française n’est que de 9 600 €. C’est très inférieur à un pays comme la Pologne, qui consacre plus de 12 000 € à chacune et chacun de ses enfants, alors que le PIB/habitant de ce pays est nettement inférieur au nôtre.

Et on n’ose se comparer à des pays comme la Suède, l’Autriche et le Danemark, où cette somme dépasse les 15 000 €, et encore moins à la Norvège où, avec 18 000 €, la dépense est quasiment le double de la nôtre !

Comment pouvons-nous espérer rester dans la course économique mondiale dans ces conditions ?

On le voit : les retraites sont partout dans les dépenses publiques en France. De plus, leur part ne pourra que croître, avec le vieillissement en cours de notre population.



Les limites du modèle non redistributif de la Sécu

Nous l’avons vu au début de ce chapitre : si la Sécu est toujours debout, c’est parce qu’elle ne vise nullement à réduire les inégalités de revenus.

Le système aurait très bien pu perdurer. Mais deux événements l’ont fait dérailler. D’abord, la démographie : la génération du « baby-boom », née autour de 1945, fut particulièrement nombreuse, et fit moins d’enfants qu’elle-même. Il y a ainsi 17 millions de personnes retraitées en France. En 1968, cette génération avait 20 ans. Il y avait alors 4 actifs pour 1 seule personne retraitée, à la pension de retraite modeste, et à l’espérance de vie d’alors seulement 71 ans.

Aujourd’hui, un jeune né en 2005 a lui aussi 20 ans. Mais ils ne sont plus que 1,8 actif à devoir verser à eux seuls la pension d’une personne retraitée, nettement plus élevée, par rapport à leurs salaires, que ce qu’elle était en 1968. De plus, l’espérance de vie est désormais de 81 ans. On passe donc environ dix ans de plus à la retraite aujourd’hui que dans les années 1960 !

Or, et c’est là le second problème, depuis la fin des années 1970, les salaires ont peu progressé. S’ils avaient continué sur le rythme des années 1960, le financement des retraites actuelles serait autrement plus aisé. Et ce qui est terrible, c’est que les pensions de retraite, prélevées sur les salaires, sont l’une des explications de la quasi-stagnation des salaires réels depuis deux décennies.





1. Pour les trois définitions – exactes – du PIB, qui aboutissent toutes au même montant, lire Bruno Tinel, « Dépenses publiques et PIB : un calcul trompeur », AlternativesEconomiques.fr, 14 janvier 2022.







9 
La crise française du travail :
tous paresseux ?

La France connaît une crise du travail. Le travail ne paie plus, ou pas assez. Le niveau de vie des gens qui travaillent progresse très lentement, quand il progresse.

Pourquoi ? D’abord, à cause du ralentissement de la productivité. Pourquoi la génération du « baby-boom », née en 1945, a-t-elle eu une vie aussi heureuse ? Grâce aux incroyables gains de productivité effectués dans les années 1950, 1960 et 1970. Pourquoi leurs enfants voient-ils leur niveau de vie stagner ? À cause de la faible hausse de la productivité depuis le début des années 1980.

Nous verrons donc quelles sont les causes de cette productivité qui ne progresse presque plus. Tout d’abord, le manque d’investissements de la part des entreprises, conséquence de la désindustrialisation, elle-même résultat de notre insuffisante compétitivité. Mais aussi des choix politiques, comme celui en faveur des « emplois de services », souvent mal rémunérés.

Viendra alors la seconde explication de la stagnation du niveau de vie des travailleuses et travailleurs : l’importance des « prélèvements sociaux » sur le travail.

Non seulement le « gâteau » – le PIB – grossit peu d’une année sur l’autre, mais la part qui en revient aux personnes qui travaillent diminue. Or, du fait de l’allongement de l’espérance de vie et dans le contexte de dégradation de nos comptes publics, il semble inévitable que nous devions « travailler plus » à l’avenir.

Comment y parvenir dans ce contexte ?

France, travaille !

Pour produire, il faut travailler. Le PIB découle d’abord du nombre total d’heures travaillées.

Or ce nombre peut s’écrire comme étant le produit du nombre de personnes qui travaillent, multiplié par le nombre moyen d’heures travaillées :

[image: ]


Mais le temps passé au travail ne dit pas à lui seul combien de richesses seront produites. Le temps de travail, c’est la quantité de travail. C’est important, mais ce n’est pas suffisant. Ce qui importe également, c’est la qualité du travail – c’est-à-dire sa productivité.

Le PIB va donc résulter du produit du nombre d’heures travaillées multiplié par la productivité moyenne de chacune de ces heures :

[image: Schéma de l'équation : PIB = heures travaillées multipliées par la productivité horaire moyenne]


Remplaçons à présent les heures travaillées par leur expression dans la première équation. Nous obtenons alors :

[image: Schéma de l'équation : PIB = nombre de personnes qui travaillent multiplié par le temps de travail annuel moyen multiplié par la productivité horaire moyenne]




Les trois voies de la richesse

Cette équation montre les trois façons d’accroître la richesse nationale, que l’on peut combiner entre elles :

	1. Plus de personnes qui travaillent.


	2. Plus d’heures travaillées dans l’année.


	3. Des heures de travail plus efficaces.




Une autre façon de le voir, c’est de se souvenir que le PIB – richesse nouvelle créée chaque année – divisé par le nombre d’habitants, c’est le niveau de vie moyen en France.

Réécrivons cette équation en faisant apparaître le nombre de gens qui travaillent :

[image: Schéma de l'équation : Niveau de vie moyen = PIB divisé par nombre d'habitants]


Cette équation est le produit de deux termes.

Le premier, c’est la productivité moyenne de chaque travailleuse et travailleur.

Le second, c’est la part des travailleuses et des travailleurs, c’est-à-dire des « actifs occupés », dans la population totale.

Soit :

Plus de travailleurs plus efficaces, c’est plus de richesses 

[image: Schéma de l'équation : Niveau de vie = efficacité des travailleurs multiplié par la part des travailleurs dans la population totale]


À nouveau, si nous souhaitons accroître notre niveau de vie moyen, il faut que les personnes au travail soient les plus efficaces possible ; et qu’elles représentent la plus grande part de la population possible.



Les gains de productivité expliquent (presque) tout

Depuis la révolution industrielle, c’est l’efficacité croissante des travailleurs, résultat des incroyables révolutions technologiques successives, qui a été, de très loin, la première source de hausse du niveau de vie.

Ces gains de productivité ont été tellement fantastiques que le temps de travail annuel, ainsi que la part des actifs occupés dans la population, se sont effondrés depuis le XIXe siècle.

La productivité, c’est la vie ! Bien sûr, la productivité, c’est aussi la mort, quand elle brise les mains et les dos, avec le travail à la chaîne. Ou qu’elle entraîne le décès de travailleurs pressés, qui n’ont pas le temps de respecter les consignes de sécurité.

Mais si nous vivons aussi bien en France, en consacrant une part aussi faible de notre existence au travail productif, c’est pour une seule raison : parce que nous vivons dans un pays extraordinairement productif, conséquence des innovations passées, de la qualité de nos infrastructures, de notre niveau d’éducation, etc.

Les gains de productivité nous ont apporté bonheur et prospérité. Nos vies en dépendent à un point que nous n’imaginons pas.

Mais le revers de cette médaille, c’est que lorsque la productivité ne progresse plus, ou ne le fait que très lentement, c’est la qualité de nos vies qui flanche.



Pendant les Trente Glorieuses, un niveau de vie multiplié par quatre

Au cours des trois décennies 1950, 1960 et 1970, la productivité progressait de près de 5 % chaque année. Ce chiffre ne vous parle pas, je sais.

Une question que l’on peut se poser est la suivante : au bout de combien d’années, à ce taux annuel moyen de 5 %, la productivité moyenne a-t-elle été multipliée par deux ?

Réponse : quatorze. Pour le savoir, il existe en effet une règle très simple, la « règle de 70 ». Il suffit de diviser le nombre 70 par le taux annuel moyen. Ici, 70/5 = 14 ans, ce qui est très proche de la valeur lorsque l’on procède au calcul exact (13,9 ans).

Lors de ces trois glorieuses décennies, la productivité moyenne a été doublée en quatorze ans. Ce qui signifie que le niveau de vie moyen de la population a, lui aussi, doublé en seulement quatorze ans. Et donc qu’en vingt-huit ans, il a… quadruplé ! Les trois décennies qui ont suivi la Seconde Guerre mondiale ont réellement été glorieuses. Elles furent un moment unique dans l’histoire de notre pays.



Depuis vingt ans, un niveau de vie qui ne progresse presque plus

Malheureusement, les deux chocs pétroliers de 1973 et 1979 marquent une rupture. Lors des trois décennies qui les ont suivis, 1980, 1990 et 2000, les gains de productivité n’ont plus été que de 2 % par an.

Appliquons notre « règle de 70 ». À ce rythme-là, il faut 70/2 = 35 ans pour que la productivité double – et, avec elle, le revenu moyen. Ce n’est plus la même vie.

Mais, depuis 2010, c’est encore pire. La productivité avance au rythme de l’escargot. Elle progresse de moins de 1 % par an. Avec la « règle de 70 », le calcul est immédiat : 70/1 = 70 ans. Autant dire un temps infini.

Car, ce qui compte pour une personne, c’est l’augmentation de la productivité à partir du moment où elle commence sa vie active. Quelqu’un qui commençait à travailler à 20 ans en 1960 avait un revenu deux fois plus élevé à l’âge de 34 ans. Si sa fille avait 20 ans en 1980, elle devrait attendre d’avoir 55 ans pour voir son niveau à elle, doubler. Et son petit-fils, âgé de 20 ans en 2010, devra attendre d’avoir… 90 ans pour voir son niveau de vie doubler. À condition de travailler jusqu’à cet âge !

À partir de cette lecture des gains de productivité annuelle, nous comprenons la détresse des gens qui travaillent. Depuis 1980, et donc depuis quarante-cinq ans déjà, les gains moyens de productivité sont trop faibles pour permettre une augmentation rapide du niveau de vie moyen1.

Et si l’on ajoute le fait que le prix des logements a plus que doublé depuis l’an 2000, on mesure l’ampleur des difficultés de la classe moyenne française.

Se pose alors la question : pourquoi l’économie française est-elle devenue si inefficace ?



Une productivité moyenne… qui baisse

Jusqu’ici, je vous ai parlé de gains de productivité. Or, depuis 2019, la productivité française a… chuté. Notre économie est aujourd’hui moins efficace qu’elle ne l’était avant la pandémie de Covid-19.

C’est un fait sans précédent. Comment s’explique-t-il ? Par une hausse de l’emploi supérieure à celle du PIB.

En effet, la productivité, c’est le PIB divisé par le nombre d’emplois :

La chute de la productivité 

[image: équation : Niveau de vie = PIB divisé par les personnes qui travaillent multiplié par les personnes qui travaillent divisé par les habitants]


De ce fait, si le PIB (chiffre du haut) augmente moins vite que celui du bas (nombre d’emplois), alors le ratio entre les deux diminue. Et donc la productivité chute.

C’est ce qu’il s’est passé, notamment en raison du soutien public massif à l’apprentissage. Certes, des emplois ont été créés, mais les apprentis étant jeunes et inexpérimentés, ils ont fait chuter la productivité moyenne.

Mais tout ceci ne concerne que les dernières années. Pourquoi la productivité progresse-t-elle aussi peu depuis l’an 2000 ? Tout d’abord en raison de l’échec de notre pays dans la mondialisation.



Pas d’industries, pas d’investissements

Nous l’avons vu : la France ne parvient pas à tirer son épingle du jeu, ni dans l’Union européenne, ni dans la mondialisation.

Le résultat, c’est la désindustrialisation. En 1960, l’industrie représentait 30 % du PIB. Elle était le lieu de création de près du tiers de la richesse nationale. Aujourd’hui, sa part n’est plus que de 17 % du PIB environ : une division par deux.

Or ce sont les industries qui innovent ! Moins il y a d’usines, moins il y a d’innovations industrielles, et donc moins il y a d’investissements. Et donc moins il y a de croissance. Or c’est la croissance qui incite les entreprises à investir, pour répondre à la demande.

C’est donc un cercle vicieux. Qui appelle deux solutions. Soit le secteur privé est très innovant, comme la Silicon Valley aux États-Unis, qui a « inventé » les réseaux sociaux, Amazon, Google, Microsoft, etc., et qui investit massivement dans l’IA aujourd’hui. Soit c’est le secteur public qui impulse la recherche, comme le fait la Chine – et comme le font aussi les États-Unis, avec leurs très importantes dépenses dans la Défense.

La France a longtemps été un lieu béni pour la recherche publique, avec le CNRS, l’armée, le nucléaire, l’espace (Ariane), l’aéronautique (Airbus), etc. Mais, pour des raisons encore mal élucidées, notre pays a raté le tournant de l’informatique et de l’électronique des années 1980. Il n’y a aucun géant français dans ces domaines. Pire encore : les entreprises françaises investissent moins que leurs concurrentes dans l’utilisation de l’IA ou des robots. Autrement dit, en France, État comme entreprises innovent trop peu, et ne dépensent pas assez – ou pas assez efficacement – dans la recherche. Et, malheureusement, cela se conjugue avec le développement d’emplois faiblement qualifiés, encouragé par les politiques publiques.



Le mauvais choix des « emplois de services »

Face au chômage de masse, les dirigeants de nos pays ont décidé, à partir des années 1980, de développer les « emplois de services ». Ceux-ci peuvent être privés, comme les emplois de vendeuse, de baby-sitter ou de gardien d’immeuble. Ou publics, comme les personnes employées dans les crèches ou les EHPAD publics.

Le moyen de cette politique, ce furent les « allégements de cotisations sociales » sur les « bas salaires ». L’emploi d’une baby-sitter étant très sensible au coût pour l’employeur, l’État aide les familles avec les « crédits » d’impôt sur le revenu. De même, l’embauche d’une serveuse supplémentaire étant très sensible au coût du travail pour le restaurateur, l’État l’aide en diminuant les « charges sociales », c’est-à-dire les cotisations sociales qui pèsent sur les salaires proches du Smic.

Ces emplois ont en effet un énorme avantage : ils ne peuvent être délocalisés. C’est évident dans le cas du soin aux personnes. Mais ils ont deux inconvénients. Tout d’abord, ils usent les corps et les esprits. Difficile d’exercer comme aide-soignante pendant plus de quarante ans ! Et ils ne sont pas source de gains de productivité. Un enseignant de 50 ans ne peut pas faire classe à deux fois plus d’élèves que quand il avait 30 ans. Et donc son salaire ne peut pas fortement progresser au cours de sa carrière.

C’est la même chose au niveau de l’ensemble de l’économie : plus un pays contient une part importante de services, moins sa productivité pourra s’accroître d’une année sur l’autre.

La France a aujourd’hui « trop » d’emplois mal payés. Avec deux lourdes conséquences.



Plus d’emplois de services, c’est plus de… bas salaires

De 2014 à 2024, la part de la population qui travaille a augmenté. En 2014, le « taux d’emploi », mesuré sur les personnes âgées de 15 à 74 ans, n’était que de 63,7 %. Dix ans plus tard, il atteignait 69 % – une hausse de plus de 5 points.

Mais, au cours de la même période, le taux de pauvreté a lui aussi augmenté ! En 2014, 13,3 % des adultes de France vivaient avec moins de 60 % du revenu médian. En 2024, c’était 15,9 %2. Soit tout de même près de 10 millions de personnes.

Une forte hausse de la pauvreté… malgré la hausse de l’emploi !








	‍
	2014
	2024
	Variation



	Taux d’emploi (15-74 ans)


	63,7 %


	69 %


	↗




	Seuil de pauvreté (= 60 % du revenu médian)


	1 008 €


	1 288 €


	




	Taux de pauvreté


	13,3 %


	15,9 %


	↗











Comment est-ce possible ? Parce qu’il y a de plus en plus de travailleuses et travailleurs à très faibles salaires.



La France des travailleurs pauvres

Ainsi, les apprentis, dont la rémunération dépend de l’âge et de leur temps passé en apprentissage, sont payés moins que le Smic, pour un montant net moyen d’environ 1 000 € par mois (en 2024). Or ils sont désormais près d’1 million. De même, il y a désormais 2 millions d’auto-entrepreneurs en France. Mais la moitié d’entre eux gagne… moins de 340 € par mois ! Pour une rémunération moyenne de l’ensemble des auto-entrepreneurs de 700 € net par mois seulement.

Ces deux exemples nous rappellent qu’une faible productivité, c’est, malheureusement, la garantie d’un bas salaire.

Mais attention. Certes, les gains de productivité définissent la taille du gâteau à se partager : le PIB. Mais ils ne fixent pas les modalités de sa répartition !

Or, le PIB fait l’objet de deux partages successifs.



Les deux grands partages de la richesse

Le premier partage divise le gâteau entre revenus du travail et revenus du capital. Il est effectué par les employeurs. Il divise la valeur ajoutée créée par les entreprises entre les salaires et les profits. Mais attention : ici, les « salaires », ce sont les salaires bruts, c’est-à-dire le coût du travail pour les entreprises.

Le second partage divise les revenus du travail au sein de la population. Dans notre société, il y a des personnes qui travaillent et d’autres qui ne travaillent pas. Ces personnes sont en grande partie… les mêmes ! Une mère en congé maternité, un salarié en arrêt maladie ou des personnes au chômage sont des actifs.

Mais il y a aussi des gens qui ne travaillent pas du tout, et c’est tant mieux ! Comme les enfants, les retraités ou les personnes en situation d’incapacité de travailler. Et en France, ces personnes, du moins lorsqu’elles sont adultes, ont droit à des revenus.

Les personnes qui travaillent reçoivent un « salaire net ». Mais elles coûtent à leur entreprise un « salaire brut ». La différence s’appelle « cotisations sociales ». Ces cotisations sociales, ou « charges sociales », sont l’objet d’un second partage de la richesse. Celui-ci est public, puisque le taux des cotisations sociales est fixé par le Parlement.

Les deux grands partages de la richesse

[image: Schéma montrant 2 partages : les salaires/profits qui donnent le salaire brut, puis les cotisations sociales qui donnent le salaire net.]


Voyons le premier partage : la part des profits a-t-elle augmenté, au détriment des salariés ?



Salaires/profits : un partage stable

Records de dividendes régulièrement battus, milliardaires toujours plus nombreux et plus riches… Une évidence semble s’imposer : si les salaires ne progressent pas assez, c’est parce que la part qui revient aux propriétaires des entreprises est « trop » importante.

Pourtant, concernant la France, les chiffres sont implacables : il n’y a eu aucune « déformation du partage de la valeur ajoutée » en faveur des entreprises. La part des profits dans le gâteau national est toujours la même : un tiers de la valeur ajoutée. La part reçue par les salariés n’a pas bougé elle non plus : deux tiers de la valeur ajoutée.

Comment réconcilier ces chiffres avec l’explosion de la richesse que nous voyons partout ?



Dividendes : sachez les reconnaître !

D’abord en prenant en compte le fait que les dividendes sont pris sur les profits : il s’agit ici d’un autre partage de la richesse, décidé par les entreprises, qui peuvent soit investir, soit verser des dividendes à leurs actionnaires, soit conserver leur argent pour des usages futurs.

Les principales utilisations du profit par les entreprises








	Destinataires
	Actionnaires
	Entreprises



	Dénomination


	Versement de dividendes

Rachats de leurs actions


	Investissements (augmentation de la qualité/quantité du stock de capital : nouvelles machines…)


	Argent disponible pour des dépenses futures











Or, très peu d’entreprises ont des actionnaires. Votre pharmacien, les vendeurs de fruits et légumes du marché n’ont pas d’actionnaires. Ce n’est pas le cas non plus de la SNCF, ni des banques mutualistes. Ces entreprises ne peuvent donc pas verser de dividendes.

Les plus importants dividendes sont versés par les 40 plus grosses entreprises « de France », celles qui constituent l’indice « CAC 40 » de la Bourse de Paris. Or, ces entreprises n’emploient que 1,4 million de personnes en France (contre plus de 4 millions à l’étranger). Soit environ 7 % des salariés du privé. Elles ne sont donc pas du tout représentatives de l’économie du pays.

Conclusion : la quasi-stagnation du niveau de vie des salariés ne s’explique pas par une part croissante de la richesse qui irait aux profits. À l’inverse, elle est bien, en partie, la conséquence de la montée des « prélèvements sociaux ».



Prélèvements obligatoires en hausse, salaires nets en baisse

La hausse des prélèvements obligatoires pénalise en effet les personnes qui travaillent, au moins au moment où elles sont employées.

On peut en effet considérer les « charges sociales » comme des taxes sur les personnes qui créent la richesse par leur travail. Or, ces taxes ont fortement augmenté.

Résultat : en 1968, sur 100 € de salaire brut, le salarié en conservait 69 %. Aujourd’hui, ce n’est plus que… 54 %.

Le salaire net représente une part de plus en plus faible du salaire brut 






	Année
	Salaire net, pour 100 € de salaire brut



	1968


	69 €




	1987


	60 €




	2022


	54 €









(Source : Antoine Foucher, Sortir du travail

qui ne paie plus, éditions de l’Aube, p. 59.)





Où va cet argent ? Nous l’avons vu : principalement dans les pensions de retraite et dans les remboursements de frais de santé.

Nous avons donc les deux explications principales du fort ralentissement de la progression du niveau de vie des travailleuses et travailleurs de notre pays :

	1. Une productivité qui progresse de moins en moins vite.


	2. Des prélèvements sociaux qui augmentent de plus en plus vite.




Si l’on veut que les salaires nets progressent plus vite à l’avenir, la prescription qui en découle est simple : accroître la productivité et diminuer les prélèvements sociaux.

Mais nous n’avons malheureusement pas tout vu. Car la France est malade de son travail.



La France, championne d’Europe du travail pénible ?

La qualité moyenne du travail est mauvaise en France. Les accidents mortels y sont nombreux, et en augmentation.

Les sociologues retiennent trois dimensions du sens au travail :

	1. Le sentiment d’utilité sociale : « Je fais quelque chose d’utile aux autres. »


	2. La cohérence éthique : « J’ai la satisfaction de bien faire mon travail. »


	3. L’autonomie, la créativité : « J’ai la possibilité de faire des choses qui me plaisent. »




Faites le test : répondriez-vous plutôt « oui », ou plutôt « non », à chacune de ces questions ? Au niveau national, seule une personne sur trois qui travaille répond plutôt favorablement à chacune de ces trois questions. Les deux tiers des travailleurs sont insatisfaits3 !

Certes, le travail est moins dangereux que dans les années 1960. Mais le contrôle des salariés s’est fortement accru ces dernières années, du fait de technologies comme le téléphone portable, le GPS des livreurs, ou l’analyse à distance du contenu des tâches effectuées sur leur ordinateur par les employés de bureau ou les cadres.

De ce fait, l’autonomie au travail a reculé, et les tâches se sont intensifiées. Les infirmières des hôpitaux, les magasiniers des entrepôts ou les conducteurs de bus sont désormais toutes et tous surveillés à distance, leur productivité étant mesurée à la seconde près.

Comment faire pour améliorer les choses ? De nombreuses initiatives existent déjà, que ce soit du côté des « entreprises démocratiques » que sont les coopératives, où tout le monde participe aux décisions, ou des « entreprises libérées », de format juridique classique, mais où les employeurs accordent une très grande liberté d’action aux salariés.

Mais le fait est que la « souffrance au travail » est devenue un sujet majeur pour les salariés et les entreprises. Le problème est tellement répandu qu’il est aujourd’hui une question de santé publique.

En effet, le vieillissement de la population comme les comptes dégradés de la protection sociale publique semblent nécessiter que de plus en plus de personnes travaillent, le plus longtemps possible. Mais comment faire si, d’une part, les salaires sont trop bas, et que d’autre part tant de personnes sont malheureuses au travail ?





1. Source : Antoine Foucher, Sortir du travail qui ne paie plus, Éditions de l’Aube, 2024.


2. Pierre Madec, « Lutte contre la pauvreté : le décrochage français », OFCE, 26 novembre 2025.


3. Thomas Coutrot, Coralie Perez, Redonner du sens au travail, Seuil, coll. « La République des idées », 2022.
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Travailler plus pour produire plus ?

Selon la plupart des économistes, si la croissance est plus faible dans l’UE qu’en Chine ou aux États-Unis, c’est d’abord parce que l’Europe n’a pas tenu sa promesse principale : celle de bâtir un marché réellement unique. De multiples barrières, locales, réglementaires, techniques, empêchent la concurrence d’être maximale au sein de l’espace européen. Il convient donc de les supprimer, afin de maximiser la croissance économique, et donc l’emploi.

Par ailleurs, face aux déficits publics et sociaux de la France, il faudrait, selon l’analyse économique dominante, que le plus grand nombre de personnes travaillent. Et donc conditionner le versement du RSA au fait d’effectuer des heures de travail, réduire les allocations chômage et repousser l’âge de départ à la retraite.

En effet, augmenter l’emploi, c’est accroître les ressources de la Sécurité sociale et diminuer ses dépenses : c’est donc, semble-t-il, le meilleur moyen de réduire son déficit.

Nous sommes ici en présence d’un programme clair, cohérent et vertueux : plus d’emplois, c’est plus de croissance, et plus de croissance, c’est plus d’emplois ! Et, aussi, plus de protection sociale.

Est-ce possible ?

Croissance en Europe : la prescription du Dr Draghi

« Un défi existentiel » : le 9 septembre 2024, Mario Draghi, ancien Premier ministre de l’Italie, n’a pas mâché ses mots, lorsqu’il a remis son rapport sur la compétitivité à la Commission européenne. L’ex-président de la Banque centrale européenne faisait alors ce constat : depuis l’an 2000, la hausse du niveau de vie en Europe est deux fois plus faible qu’aux États-Unis. Pourquoi ? Par manque d’innovations. En Europe, il y a le Louvre, mais il n’y a pas de Silicon Valley.

Mario Draghi proposait alors une politique très ambitieuse : une main-d’œuvre mieux formée, plus d’argent public et privé dans la recherche, un marché enfin réellement unique, la réduction des normes et réglementations. Il voulait une Europe à la pointe de la recherche dans le numérique mais qui, à la différence de nos cousins d’outre-Atlantique, investisse massivement dans la transition écologique. Et qui doit aussi investir dans sa Défense !

Résultat : une énorme facture, estimée à 800 milliards d’euros d’investissements supplémentaires chaque année.

Nous sommes un an plus tard. Rien, ou presque, de ce que proposait le Dr Draghi, n’a été fait. L’égoïsme des États nationaux l’a emporté sur leur intérêt commun.



Union européenne : qu’il est difficile d’agir ensemble

Certains pays membres de l’UE, comme la Hongrie ou la Pologne, sont en effet hostiles à une intégration européenne plus prononcée.

D’autres ne veulent pas mettre d’argent dans le pot commun. Ce sont les quatre « États frugaux » : Pays-Bas, Autriche, Suède et Danemark, qui ont toujours maîtrisé leur endettement public, et qui s’inquiètent de ses dérives chez leurs voisins.

En France, en Espagne, au Portugal et en Italie, on est favorable à plus d’intégration européenne. Mais ces pays connaissent de graves difficultés budgétaires qui les empêchent de procéder à de nouveaux investissements.

L’avenir n’est pas écrit : la menace de la Russie, la pression de la Chine sur l’industrie européenne et le protectionnisme des États-Unis constituent de puissantes raisons d’inciter les pays membres de l’UE à agir ensemble à l’avenir. Mais, en ce début d’année 2026, rien n’a encore été décidé. Le salut de notre pays ne viendra pas de l’Europe. Or, nos déficits sont là !

Et si la meilleure façon de les résorber, c’était de travailler plus ?



Accroître le « taux d’emploi »

On appelle « taux d’emploi » le rapport, pour une tranche d’âge donnée, entre le nombre de personnes qui travaillent et le nombre total de gens de cette catégorie d’âge.

Ainsi, en France, 75 % des personnes âgées de 20 à 64 ans travaillent. C’est exactement la moyenne de la zone euro ! Mais certains pays ont des taux d’emploi bien plus élevés.

Taux d’emploi des 20-64 ans dans différents pays






	Pays
	Taux d’emploi (en %)



	Pays-Bas


	83,5




	Suède


	81,9




	Allemagne


	81,3




	Danemark


	80,2




	Irlande


	79,8




	Portugal


	78,5




	Pologne


	78,4




	Zone euro


	75,3




	France


	75,1




	Belgique


	72,3




	Espagne


	71,4




	Grèce


	69,3




	Italie


	67,1











Dans les années qui viennent, vous allez beaucoup entendre parler du « taux d’emploi » et de sa « nécessaire » hausse. Or, il faut que vous sachiez que cet indicateur est trompeur.

Le taux d’emploi, une dangereuse métrique

En effet, il suffit d’avoir travaillé pendant… une heure au cours de la semaine précédant l’enquête pour faire partie des personnes qui travaillent !

De plus, le taux d’emploi est très biaisé en faveur des emplois à temps partiel. Car trois personnes qui travaillent 10 heures par semaine chacune compteront pour trois personnes en emploi, tandis qu’une personne qui travaille 30 heures ne compte que pour une.

Or, le temps de travail total est le même dans les deux cas : 30 heures. Mais, dans le premier cas, le taux d’emploi va être bien plus élevé que dans le second ! Résultat : plus un pays connaît d’emplois à temps partiel, plus son taux d’emploi augmente.

Cela explique que les Pays-Bas, où le travail à temps partiel est la norme pour les femmes, caracole en tête de classement. Dans le tableau ci-dessus, l’écart avec la France est énorme : 8 points ! Mais, en France, moins de femmes travaillent à temps partiel. Et lorsqu’elles le font, la durée hebdomadaire de leur temps partiel est plus élevée qu’aux Pays-Bas.

Il est possible de calculer un « taux d’emploi équivalent temps plein », en divisant le nombre total d’heures travaillées par la durée d’une semaine de travail à temps plein. Une fois cela pris en compte, on voit que les deux pays sont nettement plus proches : l’écart de taux d’emploi n’est plus que de 5 points.

Taux d’emploi France/Pays-Bas : un écart pas si grand








	‍
	Pays-Bas
	France
	Écart



	TE brut


	83,5


	75,1


	+ 8,4




	TE équivalent temps plein


	72


	67


	+ 5











Ceci dit, même les heures de travail sont une mauvaise métrique. Nous le savons : la seule chose qui compte, c’est la productivité. Or, si plus de gens travaillent mais que la production n’augmente pas, ou peu, alors la productivité chute et, avec elle, le niveau de vie.

La métrique du taux d’emploi n’est donc pas seulement trompeuse. Elle est dangereuse.



Plus d’emplois à tout prix ?

Une chose est exacte : dans les comparaisons européennes, la France se caractérise par un taux d’emploi plus faible que la moyenne aux deux extrêmes de la vie active, chez les « jeunes » et chez les « vieux ».

Les politiques menées ces dernières années ont donc fait en sorte d’accroître ces taux d’emploi, par la diminution des allocations chômage et par la réforme des retraites.

Dans les deux cas, cela fonctionne. Les gens ont besoin d’argent pour vivre. Si leurs allocations chômage sont réduites dans le temps, ils travailleront plus. S’ils doivent cotiser plus longtemps pour leur retraite, ils resteront en emploi plus longtemps.

Mais cette politique par la contrainte est en train d’atteindre ses limites. Si les emplois ne leur plaisent pas, ou s’ils ne donnent pas satisfaction à leur employeur, les anciens chômeurs ne peuvent rester en poste longtemps.

De même, faute de réelles politiques de gestion du vieillissement des employés par la plupart des entreprises et des administrations, les personnes de plus de 60 ans ont de plus en plus de mal à rester productives. Elles sont souvent absentes, tombent malades, etc.

On ne peut durablement forcer des personnes à occuper des emplois dont elles ne veulent pas et où elles sont inefficaces. Surtout lorsque leurs salaires sont trop faibles.



Travailler : à quoi bon ?

Le marché du travail fonctionne mal. Des deux côtés, ça râle ! Pour leur part, les employeurs reprochent aux candidats à l’embauche de ne pas avoir assez d’expérience, de ne pas disposer de compétences suffisantes, et de manquer d’engagement dans leur travail.

Les entreprises ont, en effet, de plus en plus de difficultés pour recruter, mais aussi pour conserver leurs salariés après leur embauche.

Côté demandeurs d’emplois et salariés, les complaintes sont elles aussi nombreuses, et en augmentation : salaires trop faibles, chefs trop directifs, manque d’autonomie, de reconnaissance, tâches dénuées de sens, etc.

Ces deux attitudes sont les deux faces d’une même pièce : des salaires trop bas. Nous avons vu que les salaires réels ne progressent plus. Mais je ne vous avais pas tout dit ! Je rappelle que le salaire réel, c’est le salaire, diminué de l’inflation.

Mais comment est calculée l’inflation ? Au moyen d’un indice, appelé « indice des prix à la consommation ». Celui-ci ne concerne que les achats courants : alimentation, énergie, transports, santé, etc. En particulier, il exclut l’achat de logements.

Or, depuis l’an 2000, en France, le prix d’achat des logements a plus que doublé. Le constat est donc simple, mais terrible : la majorité des gens qui travaillent ont vu leur niveau de vie chuter au cours des deux dernières décennies !

Des dirigeants et des économistes peuvent certes souhaiter accroître le taux d’emploi. Mais cette hausse n’aura pas lieu. Ou alors, elle se fera dans des conditions humaines et sociales de plus en plus dégradées.

Mais un second obstacle, encore plus redoutable, se dresse face à la hausse du taux d’emploi de la France : la concurrence internationale, notamment chinoise.





Le réveil de la Chine, cauchemar de l’Occident

En France, près de neuf personnes sur dix qui travaillent (88 % exactement) sont des salariés.

Leur emploi dépend donc d’une entreprise, qui décide de les embaucher – ou de ne pas les licencier. Or, notre incapacité à résister à la concurrence étrangère diminue le nombre d’emplois créés dans le secteur privé.

La Chine est désormais « l’atelier du monde ». Plus du tiers des produits manufacturés par les machines et les humains sur terre sortent de ses usines. On prévoit que, d’ici une vingtaine d’années, la Chine produira, chaque année, près de la moitié du monde.

La grande taille de la Chine lui permettait déjà de produire à très grande échelle, et donc d’avoir des coûts unitaires de production très faible. Mais la Chine s’est donné pour but de dépasser les États-Unis. Absente du secteur des biotechnologies il y a quelques années, elle en est devenue l’un des leaders mondiaux. La même chose vaut pour le spatial ou l’IA : la Chine est en pointe dans tous les secteurs.

Ce qui se passe est inédit depuis la révolution industrielle, lorsque, au milieu du XIXe siècle, le Royaume-Uni produisait, lui aussi, chaque année, la moitié du monde industriel.

La conséquence de cette situation est terrifiante : pour la première fois de son existence, l’Europe économique est menacée de disparition.

Chine : un succès commercial, mais aussi économique

En 2000, les échanges étaient équilibrés entre l’UE et l’empire du Milieu. Ils n’ont cessé de se dégrader depuis.

Totalement protégée de la concurrence étrangère sur son sol, mais bénéficiant de l’ouverture des économies européennes et américaines (jusqu’à la première élection de Donald Trump, en 2016), la Chine a développé sans cesse sa production, devenue de plus en plus diversifiée.

Elle combine au mieux les deux sources de la prospérité : des gains de productivité fantastiques et le développement des échanges.

Résultat : une incroyable hausse de son PIB. En 1990, le PIB de la France était le triple de celui de la Chine. Aujourd’hui, le PIB de la Chine est six fois plus important que le nôtre.

Une Chine égale six France

[image: Comparaison visuelle des PIB France-Chine en 1990, 2002 et 2025.]

Source : Michael A. Arouet [https://x.com/MichaelAArouet/

status/1991806001381851603?s=09)




Ces deux images sont, en partie, le miroir inversé l’une de l’autre : la folle croissance chinoise est l’une des explications de la faible croissance en France.

Le libre-échange détruit en effet des emplois dans tous les secteurs, y compris ceux de pointe.



Quand la Sécu rembourse… la Chine

Le 27 novembre 2025, lors d’une audition au Sénat, Laurent Munerot, président de l’Organisation des prothésistes dentaires, a déclaré « être à bout ».

Depuis 2023, son secteur a perdu 800 entreprises sur 3 800. Sur les 18 000 salariés, 3 000 ont perdu leur emploi. À l’inverse, les laboratoires qui importent les prothèses ont vu leur chiffre d’affaires plus que doubler.

Comme il l’explique, ces importations sont la conséquence d’une concurrence déloyale :

«Je pense que mon métier est l’exemple parfait de ce qu’il ne faut pas faire. On se crée des règles chez nous. On a une réglementation européenne sur les dispositifs médicaux avec des traçabilités qui nous coûtent un argent fou pour les mettre en œuvre, et on laisse entrer des prothèses venues de Chine, sans aucune taxe, sans aucune règle, sans aucun contrôle – parce que l’ANSM n’ira pas contrôler un laboratoire en Chine ; par contre, ils sont venus chez moi, j’ai dû installer une aspiration.

Franchement, on a envie de vous dire [aux sénatrices et sénateurs] : “Il faut qu’on arrête.” Moi, demain, soit je me transforme en entreprise d’importation, soit j’arrête ce métier1. »



Résultat : de l’argent prélevé sur la richesse nationale par la Sécurité sociale va in fine alimenter un exportateur chinois ! Dont la concurrence fait perdre des savoir-faire aux industriels français, et entraîne des suppressions d’emplois.

Une situation absurde. Ces derniers mois, les plaintes de dirigeants français et européens contre la « concurrence déloyale » de la Chine se sont multipliées.





« Made in France » : mission impossible ?

Le 22 janvier 2025, Florent Menegaux, PDG de Michelin, avait lui aussi été auditionné au Sénat, à la suite de l’annonce de la fermeture des usines de Vannes (Morbihan) et Cholet (Maine-et-Loire). Il expliquait alors « subir une invasion massive de pneumatiques en provenance d’Asie ». La raison en est simple : l’évolution relative des coûts de production.

Le groupe ayant des usines partout dans le monde, il les connaît parfaitement. En 2019, l’Europe était 34 % plus chère que l’Asie, ce qui, selon le PDG, était « gérable », en raison de la forte productivité européenne et de contenus innovants. Mais aujourd’hui, l’écart est devenu trop grand : l’Europe est presque deux fois plus chère pour le groupe que l’Asie2.

Coûts de production dans différentes usines Michelin (Asie = 100)








	‍
	Asie
	Europe
	États-Unis



	2019


	100


	134


	127




	2024


	100


	191


	176











La trajectoire est semblable aux États-Unis. En 2019, les coûts de production y étaient 27 % plus élevés qu’en Asie. Maintenant, ils les dépassent de 76 %.

Le dirigeant pointe le double échec de l’Union européenne. D’abord, son excessive réglementation. Comme il l’explique, « une directive européenne qui a une déclinaison par pays, c’est 27 déclinaisons, avec des spécificités ici ou là, et avec des surenchères locales. Un cauchemar administratif ».

Et, d’autre part, le coût de l’énergie, conséquence de l’embargo de l’UE sur le gaz russe, qui a fait s’envoler son prix de vente.



Le marché européen de l’électricité contre l’économie européenne

En Europe, le prix de vente de l’électricité est fixé sur un marché centralisé, en fonction de la dernière centrale « appelée ». Ce n’est pas un marché libre, mais un marché organisé de façon très particulière. Il s’appuie sur des considérations techniques. Il se trouve que, la nature étant pour une fois bien faite, les coûts de production d’un kilowattheure supplémentaire sont les plus faibles dans le nucléaire, les barrages, les centrales photovoltaïques ou les éoliennes.

Ce sont donc ces centrales qui sont mises en route les premières pour produire de l’électricité. Mais, à mesure que la demande augmente – l’hiver quand il fait très froid, l’été quand il fait très chaud – les centrales les plus polluantes, à charbon ou à gaz, entrent en action.

Or, leurs coûts de production « marginaux », c’est-à-dire ce que cela coûte de produire un nouveau kilowattheure, sont les plus élevés. C’est là que la magie du marché européen centralisé opère : toute l’électricité en Europe va être vendue à ce prix, le plus élevé ! Ce qui pénalise les consommateurs, les entreprises, les mairies, qui n’achètent pas leur électricité selon son coût moyen de production.

Pourquoi avoir inventé un truc aussi tordu ?

Parce que, à ce prix de vente très élevé, les modes de production les moins polluants – nucléaire, éolien, barrages, photovoltaïque… – vont vendre leur électricité à un prix très supérieur à ce que sa production leur a coûté. Les producteurs « verts » d’électricité vont donc faire d’énormes profits ! Ils vont pouvoir investir, innover. Et ainsi, la production « verte » progressera à grandes enjambées, sans que cela coûte un centime d’argent public, jusqu’à remplacer l’électricité « brune ».

Mais que se passe-t-il si l’Allemagne sort du nucléaire ? Et que l’UE décide d’un embargo progressif sur les importations de gaz russe ? La demande pour le gaz explose. Et, avec elle, le prix de l’électricité en Europe, puisque nous l’achetons… au prix du gaz !

Résultat : comme l’explique Menegaux, « le coût de l’électricité en Europe est en moyenne à 132 € le mégawattheure », contre… 68 € en Amérique du Nord.

Car les États-Unis sont aussi, et même d’abord, une puissance énergétique. Le pays est devenu le premier producteur mondial de pétrole brut, et aussi de gaz, du fait de l’exploitation des gaz de schiste. Il est ainsi capable de produire de l’électricité à très bas coût. Et de nous vendre son gaz…



L’Europe coincée entre la Chine et les États-Unis

L’UE est coincée : elle a les coûts salariaux les plus élevés, elle impose les règles les plus contraignantes et son énergie est la plus chère.

Dans la situation actuelle, le libre-échange est synonyme de mort de l’économie française. En outre, il alimente la pollution, qu’il nous faut réduire.

Et si, au lieu de chercher la solution dans plus d’« Europe » et de croissance, on cherchait au contraire les solutions au niveau national, dans une logique résolument écologique ?





1. BFMTV, 27 novembre 2025.


2. Florent Menegaux (Michelin) : « En France, le coût salarial pour l’entreprise est trop élevé et le net perçu par les salariés est trop faible », L’Opinion, 27 janvier 2025.
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L’autre voie :
une transition écologique nationale

Les heures les plus glorieuses de l’histoire économique de notre pays ont été écrites de la main de l’État. La période de folle expansion de l’après-guerre signa la réussite de l’« économie mixte », dans laquelle l’État guide les décisions des entreprises privées.

La chute du mur de Berlin, puis la libéralisation complète des économies, soutenues par les technologies de l’information et de la communication, semblaient avoir remis au placard cette logique de développement national.

Mais nous vivons le grand retour des États. Chine et États-Unis sont avant tout des États qui réussissent. Ces pays sont immenses, et puissants. La France ne peut évidemment pas les copier.

Mais notre pays, 7e puissance mondiale, qui dispose d’un siège permanent au Conseil de l’ONU, et de l’arme atomique, ne peut-il pas retrouver une capacité d’action propre ?

N’est-ce pas ce qu’impose, en particulier, la contrainte écologique ?

Un plan national de transition écologique

Pour l’instant, la transition écologique n’a pas lieu. Sur la planète, ainsi que le montrent les statistiques annuelles de l’Agence internationale de l’énergie, nous consommons chaque année plus de combustibles fossiles.

Les sources d’énergie dans le monde depuis 1800

[image: Graphique de l'évolution de la consommation énergétique mondiale de 1800 à 2024. Les principales sources utilisées = énergies renouvelables]


Certes, la part des énergies renouvelables progresse. Mais, comme on le voit sur ce terrifiant graphique, elle reste très faible. Et, surtout, le problème est que le monde consomme de plus en plus de charbon, de pétrole et de gaz chaque année, alors qu’il faudrait absolument que nous en consommions de moins en moins.

La critique la plus forte que l’on peut adresser au libre-échange, et à la société de consommation en général, est celle-ci : la pollution de l’air et les maladies associées, le changement climatique et la disparition des espèces qu’il entraîne.

L’écologie est incompatible avec le libre-échange, dont nous avons vu qu’il était aussi, dans le cas de la France en tout cas, incompatible avec la préservation de notre modèle social, tout comme de notre industrie. Il semble donc nécessaire d’en sortir.

En quoi consisterait un plan réaliste de transition écologique pour la France, visant à réduire la consommation d’énergie sur notre territoire ? D’abord, cela passerait par l’isolation des bâtiments.



Transition écologique : et si on essayait ?

Un service public de l’énergie serait recréé, qui procéderait à un examen énergétique de tous les lieux d’habitation et de production. Serait ainsi mesuré le bilan énergétique, et économique, de chaque bâtiment. Puis les lieux seraient classés, en fonction du ratio rendement/coût de la rénovation.

Le pays rénoverait en premier les lieux où le rendement économique et énergétique de cette rénovation, par rapport à son coût, serait le plus faible. Cette rénovation serait impérative, que le propriétaire des lieux soit public ou privé. Elle serait pilotée par ce service public, qui mettrait en concurrence les entreprises privées et serait garant de leur qualité. Toute entreprise qui ne respecterait pas le cahier des charges serait lourdement sanctionnée.

Fini le cauchemar actuel de la gestion de chantiers complexes par les particuliers. Terminé les fraudes à « Ma Prime Rénov’ » qui ont rendu malheureuses tant de familles.

Et le financement ? On s’en fiche ! La rénovation créera des centaines de milliers d’emplois. Elle conduira à une baisse des factures pour les entreprises, les administrations, les services publics, les mairies, les associations, les familles.

L’État peut sans aucun problème emprunter les sommes sur les marchés financiers. Puis, ce sont des choix politiques, pour savoir comment récupérer une partie de ces sommes, par l’impôt.

Mais la finance ne doit plus être un obstacle : il FAUT rénover, tout, vite. Un pays qui a inventé le Concorde, le Minitel, la carte à puces, et le plus grand réseau d’énergie nucléaire de la planète, sans aucun accident grave, en est capable !

Après les bâtiments, les déplacements.



Moins de voitures pour tous !

Nous l’avons dit : le niveau de vie des personnes qui travaillent en France chute. Or, l’une des premières dépenses, après le logement, c’est la voiture.

Individuellement, nous sommes démunis. Le seul acteur économique qui peut nous aider, c’est, une fois encore, l’État. Lui seul peut aider le plus grand nombre possible d’entre nous à ne plus avoir de voiture.

Comment ? Par un déploiement massif des transports en commun, entendu au sens large. Nous devons accélérer sur la construction de lignes de métros, de tramways, de bus.

Il faut remettre en état d’anciennes lignes de chemin de fer aujourd’hui abandonnées. Il faut développer les plateformes d’autopartage, les aires de covoiturage, comme de plus en plus de petites communes le font.

Le problème de l’écologie, c’est en effet qu’elle alourdit la facture : les voitures électriques sont bien plus chères que leurs ancêtres thermiques. La seule façon de procéder à une transition écologique, c’est que celle-ci permette aux familles de moins dépenser.

Or, se débarrasser de sa voiture, ou d’un de ses véhicules pour les familles qui en ont deux ou trois, ce sont des milliers d’euros économisés par an. La même chose vaut à propos de la nourriture.



Mieux manger

Avec le logement et la voiture, l’alimentation est l’un de nos principaux postes de dépenses. Par ailleurs, le vieillissement de la population, ainsi que la très rapide dégradation de notre état de santé, avec la montée de l’obésité, appellent à des mesures fortes dans ce domaine.

Il nous faut, pour beaucoup d’entre nous, moins manger et, surtout, mieux manger. Bien sûr, c’est avant tout à chacune et à chacun de prendre ses responsabilités : personne ne m’oblige à manger un camembert à chaque repas. Mais, tout comme pour la voiture, nous avons besoin de l’aide de l’État. L’État doit nous protéger, en interdisant à la vente la plupart des produits ultra-transformés, sources de cancers, ou trop gras ou trop sucrés en vente actuellement. Il doit aussi interdire la publicité pour tout produit alimentaire autre que les fruits et légumes.

La diminution drastique de la publicité, dans tous les domaines, est d’ailleurs nécessaire si nous voulons arriver à consommer moins : comment croire que nous allons réduire notre pollution alors que nous sommes toutes et tous plongés dans une mortifère « société de consommation » ?

C’est d’ailleurs ce que font les communes qui s’approvisionnent auprès des producteurs locaux pour alimenter les cantines scolaires. Ce sont elles aussi qui nous aident à être en meilleure santé, en instaurant des jours de repas végétariens.

Mais il faut aller bien plus loin, et bien plus fort. L’État doit, par la fiscalité, favoriser les circuits courts, en instaurant des droits de douane sur les produits agricoles importés. Dans l’agriculture, comme dans le bâtiment ou les transports en commun, le protectionnisme national est nécessaire.



Recréer le circuit économique national

Concernant la rénovation des bâtiments, je vous ai dit que le financement n’était pas un problème. Je le maintiens, évidemment. Mais ce que je ne vous ai pas dit, c’est que cela n’est vrai que si une part suffisante des dépenses restent en France. Si nous rénovons nos écoles avec des ouvriers polonais installant des panneaux solaires venus de Chine, cela ne marchera pas. Le « circuit économique » ne sera pas bouclé : l’État dépensera, sa dette augmentera, il y aura certes de la croissance en France du fait de tous ces chantiers, mais l’argent repartira in fine, pour une part importante, en dehors de nos frontières.

Or, nous l’avons dit, la France est un pays riche. Son principal problème est de faire en sorte que plus d’argent circule, se promène dans notre pays. Qu’il sorte de la poche des épargnants pour financer des activités dans notre pays.

Et c’est évidemment la même chose pour les transports en commun : lorsqu’une commune s’équipe de bus ou de tramways, elle le fait grâce à ses recettes fiscales, prélevées sur les habitants et les entreprises locales. Il serait absurde que cet argent parte à l’étranger ! Ces bus et ces tramways doivent être produits en France, où nous avons de plus une grande expertise dans ce domaine.

On le voit : sur le plan économique, la transition écologique n’a de sens que si elle est organisée au niveau national. Sinon, elle ne peut avoir lieu.

Mais cette logique s’oppose à celle de l’Union européenne.



France et UE : enfin un débat entre adultes ?

Sur le plan juridique, la loi de l’UE est supérieure aux lois nationales. Il est absolument impossible à l’État français « d’acheter français ».

Supposons néanmoins qu’il le fasse. Notre pays lance un plan de rénovation énergétique, en réservant la plus grande part de ce marché à des entreprises de France. Que se passerait-il ?

La France serait attaquée par les entreprises de pays membres de l’UE, privées de la possibilité de répondre à cet appel d’offres, devant la Cour de justice européenne. Sans doute même que la Commission européenne attaquerait elle aussi en justice notre pays.

Une procédure s’ouvrirait. C’est très bien ! Nous ne sommes pas en guerre contre l’UE. Contrairement à ce qui se passe chaque jour en Ukraine, personne ne mourrait de ce débat entre adultes responsables.

La France expliquerait calmement que notre pays n’a plus le choix, ni sur le plan social, ni sur le plan économique, ni sur le plan écologique. Il doit retrouver un circuit économique cohérent, sans quoi il va – continuer à – s’effondrer.

La France dirait qu’elle n’interdit évidemment pas aux autres pays de faire de même. Elle pourrait argumenter que tous les travaux des scientifiques montrent la nécessité de réduire l’activité économique, et donc les échanges internationaux.

Mais, bien sûr, in fine, la France serait condamnée par la Cour de justice européenne à « ouvrir ses appels d’offres aux entreprises de pays membres de l’UE », sous peine de sanctions financières si elle ne le fait pas. Cela ne fait aucun doute.

Mais regardons le cas de la discipline budgétaire : depuis la création de l’euro, la France n’a pas respecté, la plupart du temps, la limite de 3 % du PIB pour son déficit budgétaire. Avec quelle sanction réelle de l’UE ? Aucune.

La question qui se poserait donc à ce moment-là, c’est celle du choix politique de notre pays. Soir rester dans l’UE telle qu’elle est, et accepter son inévitable déclin économique. Soit remettre en cause certaines des règles européennes, et avoir une chance d’avenir.

Mais même ce grand débat ne suffirait pas. Nous avons vu que l’un des principaux problèmes de notre pays, c’est la crise du travail.

Or, justement, le plan de transition écologique que je propose apporte aussi des solutions de ce côté-là.



Retrouver le sens du travail

Il ne sert à rien d’évoquer un « retour à la valeur-travail » soir et matin sur les plateaux télé. Il est inutile, et même contre-productif, de vouloir culpabiliser les salariés de France, en particulier les jeunes, sur leur prétendue « paresse ».

Un résultat vu dans ce livre change en effet absolument tout : travailler ne permet plus de bien vivre. C’est alors toute la mécanique de l’engagement au travail qui est cassée. Combien de gens s’épuisent à accumuler des heures de travail sans voir leur niveau de vie réellement progresser, tant la vie est chère ?

Un plan de rénovation énergétique national répondrait en partie à ce problème, en proposant des emplois bien payés : c’est dans l’industrie – pas dans les services – que les salaires sont les plus hauts, que les carrières salariales sont les plus intéressantes.

Produire des bus, des tramways, des batteries, des panneaux solaires, des centrales nucléaires, des voitures électriques en France est le meilleur et, en réalité, le seul moyen de créer à nouveau de nombreux emplois bien payés.

De plus, ces emplois ont du sens pour les personnes qui les occupent. Si nous retrouvons ce souffle national, nous pouvons espérer sortir de la morosité qui est en train de gagner toutes les âmes économiques de France.

Mais, là non plus, ça ne suffira pas. La situation d’emploi ne peut plus être ce moment infantilisant où une seule personne décide pour toutes les autres, sans que celles-ci n’aient leur mot à dire, ni ne soient même informées des décisions qui les concernent.



Travailler mieux, enfin

Les réflexions sur l’autonomie des salariés sont anciennes. Dans les années 1960, l’une des revendications majeures des syndicats était l’« autogestion », c’est-à-dire l’exercice du pouvoir économique par les salariés eux-mêmes. Le travail salarié est en effet ce lieu étrange où nous, salariés, redevenons des enfants. Tandis que dans la vie civique et familiale, nous prenons, chaque jour, de nombreuses décisions, au travail, d’autres personnes décident pour nous de ce que nous faisons de nos journées !

Cela semble inévitable : malgré ses défauts, l’organisation hiérarchique, que ce soit en entreprise ou dans les administrations, est le modèle dominant, partout dans le monde riche, les modes d’organisation alternatifs étant très minoritaires.

Je propose donc de l’accepter, faute de mieux. Mais il serait facile – et GRATUIT pour les finances publiques – de grandement l’améliorer.

Les sociologues Thomas Coutrot et Coralie Pérez proposent de créer un nouveau droit pour les salariés, celui de « se réunir entre eux pour discuter de la manière dont ils pourraient mieux travailler, sur leur temps de travail et en l’absence de la hiérarchie »1.

On connaît en effet les ravages entraînés, lors de changements organisationnels importants, par le manque d’information et de consultation des salariés, sur leur santé mentale et physique. De même, le fait de ne jamais avoir le temps de parler de son travail, de ne pas pouvoir proposer de pistes d’amélioration, crée de grandes difficultés psychologiques.

Mais on devrait aller plus loin, en partageant le pouvoir au sein des organisations.



Partager le pouvoir

En Allemagne, dans les grandes entreprises seulement, les salariés doivent représenter au moins un tiers des membres du conseil d’administration. Je propose de créer cette règle en France également, par exemple pour les entreprises de plus de 50 salariés.

En effet, plus les salariés sont impliqués dans la gestion de leur entreprise, plus celle-ci innove et est performante – et meilleure est la santé mentale et physique des travailleurs. Or, dans notre pays vieillissant, la préservation de la santé doit devenir la priorité absolue.

Ainsi, le 30 juillet 2020, en pleine crise du Covid-19, plus de 150 économistes et sociologues appelaient notre pays à mettre en place des mécanismes de codétermination, tels qu’ils existent aux Pays-Bas, au Danemark, en Suède et en Allemagne2.

En effet, la transition écologique impose aux directions d’entreprises « d’adopter de nouveaux critères de décision, pour prendre en compte les impacts sociaux et écologiques de leur activité ». Or, ces changements doivent être partagés par leurs salariés pour réussir.

Je propose pour ma part d’ajouter l’obligation, pour les salariés, de se syndiquer, en contrepartie du versement d’une somme modique. Les employeurs se plaignent souvent de la radicalité des personnes syndiquées. En effet, à mesure que la place des syndicats recule, la part des personnes les plus militantes en leur sein augmente.

Les salariés ont besoin de se faire entendre. Et les entreprises ont besoin d’interlocuteurs fiables avec qui dialoguer. Trois bénéfices découleraient d’une syndicalisation obligatoire. Tout d’abord, les syndicats verraient leurs effectifs se diversifier : ils deviendraient plus représentatifs du monde du travail. De plus, de nouveaux syndicats seraient créés par les employés mécontents des organisations actuelles. Naîtrait alors une saine concurrence. Enfin, au sein des organisations – publiques comme privées – la méfiance réciproque reculerait, le climat au travail serait meilleur. L’efficacité s’en trouverait accrue. Il deviendrait alors envisageable d’accroître le taux d’emploi.



Des emplois meilleurs et plus nombreux

Nous l’avons vu : vouloir à tout prix que tout le monde travaille n’a pas de sens. Cela est déjà essayé aujourd’hui, et cela ne marche pas.

Mais il est exact qu’il est sans doute inévitable qu’une plus grande part d’entre nous soit occupée à travailler, pendant une durée plus longue de notre vie. Notre pays vieillit et perd en qualité de santé, de manière accélérée.

Or, nous sommes d’abord des corps. Nos enveloppes corporelles ne peuvent rester inactives pendant vingt ans en moyenne de retraite, comme aujourd’hui. Et d’où pourraient bien provenir les pensions de retraite, à l’avenir, dans un pays surendetté et sans activité économique ?

J’ai longtemps pensé que l’on pourrait travailler moins. Mais l’effondrement démographique de la France, comme celui de tous les pays riches, ajouté à l’effondrement écologique à venir, rend au contraire nécessaires des millions d’heures de travail supplémentaires.

Celles-ci pourront bien sûr avoir lieu dans des cadres très variés. À la maison, où l’on accueillera de plus en plus à l’avenir ses parents âgés, comme on le faisait par le passé. Et où l’on cultivera de plus en plus son jardin, par nécessité et par plaisir. Dans les entreprises et les services publics, afin de répondre aux besoins de la population et de protéger nos maisons et nos vies des inondations, des sécheresses, des canicules, des tornades…

Ce monde reste très largement à inventer. Comme vous sans doute, il m’est difficile de l’imaginer précisément. Mais il me semble être une bien meilleure réponse aux difficultés actuelles de la France que la fuite en avant qui nous est actuellement proposée dans la société de consommation et le libre-échange, qui s’accompagne fatalement d’emplois mal payés, polluants et dépourvus de sens pour les personnes qui les occupent.





1. « Les conditions de travail deviennent inacceptables pour beaucoup de salariés », Alternatives Économiques, 22 avril 2023.


2. Collectif, « Le temps du partage du pouvoir est venu », Les Échos, 30 juillet 2020.





Conclusion

La France, et l’Europe sont à la croisée des chemins. Une époque, commencée il y a plusieurs décennies, bâtie sur la foi dans le libre-échange, est en train de s’achever.

Pourtant, le développement des échanges et le progrès incessant des machines ont amélioré nos vies de manière presque irréelle. Nous sommes éduqués et soignés comme aucune génération avant la nôtre, et ce, alors que la part de notre existence que nous consacrons au travail est bien plus faible que par le passé.

Ni l’innovation ni les échanges ne vont s’arrêter demain. Ils vont même accélérer, apportant la prospérité aux milliards d’êtres humains qui en sont aujourd’hui dépourvus, notamment en Asie et en Afrique.

Mais la France comme l’Europe ne seront plus au centre de ces mouvements. Notre continent, berceau de la civilisation contemporaine, a longtemps été plus qu’exceptionnel.

Seuls 9 % des humains vivent en Europe, alors que notre continent produit chaque année 15 % de la richesse mondiale. Notre continent et notre pays vont voir la part de la richesse mondiale qui leur revient se rapprocher de leur poids démographique.

L’Atlantique, avec l’Europe à l’est et les États-Unis à l’ouest, domine, aujourd’hui encore, l’économie et la géopolitique mondiales. Mais le basculement est déjà là. Le continent asiatique est le lieu de la prospérité future. Le centre du monde de demain, c’est le Pacifique.

Est-ce à dire que nous, habitantes et habitants de France, allons être plus pauvres ? Non. Notre pays regorge de richesses, de talents, et d’espaces libres et magnifiques.

Plus que beaucoup d’autres, notre pays a ses cartes en main. Notre haut niveau d’éducation, la qualité de nos infrastructures, notre position géographique privilégiée, l’attrait culturel que nous exerçons auprès du reste du monde sont d’énormes atouts. Mais ces atouts ne sont, actuellement, pas suffisamment mis au service de notre économie. Pour que cela ait lieu, deux changements cognitifs sont nécessaires.

Tout d’abord, la protection du vivant et de la santé doit devenir l’impératif guidant toute décision économique, publique comme privée.

Ensuite, il nous faut reconnaître que l’avenir de la France, grande perdante de la construction européenne, passe désormais par un plan de développement national.

Bref, le moment est venu, pour notre pays au moins, de dire « au revoir » à nos deux principaux totems économiques, la croissance et le libre-échange.

Un tel changement ne pourra être que très lent. Mais il me semble indispensable.
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